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INTRODUCTION 

I . OBJET ET KEMETIS SE IA EKBSWTE ETUDE 

1. A sa 8i|4è»e séance, tenue le 9 a v r i l 1965, la Commission des d ro i t s 

de l'ho.nme a, sur l a base d'une proposition présentée par la délégation 

de i a Pologne (ji/CN.4A»733/E.ev.l), adopté la résolut ion 3 ( A £ I ) i n t i t u l é e 

"xtuestion du châtiment des criminels de gaerre et des individus coupables de 

crimes contre l 'humanité ' ' , résolution qui e s t a i n s i conçue: 

"La Commission des d ro i t s de l'homme « 

Bappelant la résolut ion de l'Assemblée générale en date du 13 
févr ier 1946,. i n t i t u l é e ' i ixtradit ion et châtiment des criminels de 
gperre 1 , e t l a résolut ion 95 ( i ) de l'Assemblée générale en date du 
11 décembre 194©, i n t i t u l é e 'Confirmation des principes de dro i t 
in te rna t iona l reconnus par l e s t a t u t de l a Cour de Nuremberg', 

Considérant la Convention du 9 décembre 1%& pour l a prévention 
et la répression du crime de génocide et notamment son a r t i c l e ¥111,, 
qui dispose que toute p a r t i e contractante peut s a i s i r l e s organes 
compétents de l 'Organisation des dations Unies afin que ceux-ci 
prennent, conformé-iaent à la Charte des dations Unies, l e s mesures q u ' i l s 

. jugent appropriées pour l a prévention et l a répressioa des actes de' génocide, 

Convaincue que l a poursuite et l e châtiment des auteurs de crimes 
de guerre et de crimes contre i 'huïaanité empêcherait d 'au t res i n d i 
vidus de commettre des crimes semblables, protégerai t l e s d r o i t s de 
l'homme e t l e s l i b e r t é s fondamentales, encouragerait l a confiance entre 
l e s peuples et favor isera i t la paix et la sécur i té in t e rna t iona les , 

Profondément préoccupée par l e souci d'empêcher qu'aucun coupable 
de criBes de guerre ou de crimes contre l 'humanité de l a période nazie 
échappe à l a justice, , où q u ' i l se trouve e t â quelque moment q u ' i l so i t 
découvert, 

Considérant que, bien que cer ta ines décisions aient été p r i ses pour 
permettre de poursuivre l e s auteurs de crimes de guerre et de crimes 
contre l 'humanité, l a d ive r s i t é de ces décisions impose de prendre de 
nouvelles assures , 

Considérant que l e s Kations Unies doivent contribuer à résoudre l e s 
problèmes posés par l e s crimes de guerre e t l e s crimes contre l'humanité,, 
qui consti tuent des v iola t ions graves du dro i t des gens, e t qu ' e l l e s 
doivent en pa r t i cu l i e r étudier l e s procédés e t moyens qui permettraient 
de consacrer l e principe de l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é de ces crimes en droi t 
i n t e rna t iona l , 



- 2 -

1. Demande au Jonsei l économique e t soc i a l : 

a) D' invi ter instamment tous l e s j i tats à poursuivre l eu r effort 
pour que, conformément au d ro i t in terna t ional et aux l ég i s la t ions in te rnes , 
l e s cr iminels , auteurs de crimes de guerre et de crimes contre l 'humanité, 
soient recherchés, a r r ê t é s e t punis équitablement par l e s tribunaux 
compétents. A cet effet , i l s devront coopérer notamment en communiquant 
tout document en l eu r possession r e l a t i f à ces crimes; 

b) D' invi ter l e s xitats ayant qua l i t é pour l e f a i r e et qui ne l ' o n t 
pas encore f a i t à adhérer le plus t ô t possible à l a Convention du 9 
décembre 1948 pour la prévention e t l a répression du crime de génocide; 

2 . Prie l e Secrétaire général d'entreprendre une étude sur l e s 
problèmes posés en d r o i t in terna t ional par l e s crisies de guerre e t l e s 
crimes contre l 'humanité e t en p r i o r i t é sur l e s procédés juridiques 
permettant de consacrer l ' i a p r e s c r i p t i b i î i t é de ces crimes; 

3 . Décide que le rapport qui sera f a i t sur ce t te étude sera discuté 
par l a Commission parmi l e s questions p r i o r i t a i r e s dès sa prochaine 
session ordinaire.M 

2. jùn applicat ion du deuxième paragraphe du d i spos i t i f de ce t te résolut ion, l e 

Secréta i re général soumet la présent étude préparée par l e service jur idique. 

3 . Pour l e s raisons indiquées dans l e rapport de l a Commission des d ro i t s de 

l'homme -£ la présente étude ne t r a i t e pas de tous l e s problèmes posés par l e s 

crimes de guerre e t d ' au t res crimes graves de dro i t des gens., aille es t l imitée à 

l a question de 1 ' imprescr ip t ib i l i t ê de t e l s crimes, e t porte aussi bien sur .le 

fondement et l a nature juridique de ce t te impresc r ip t ib i l i t ê que sur l e s procédés 

appropriés permettant d 'en assurer la "consécration" d'une façon "efficace"; 

l ' e f f i c a c i t é des procédés qui seraient adoptés dans cet important domaine ne 

pourrait que dépendre de la valeur juridique et morale du principe qu'on voudrait ' 

f a i r e about i r . Wuant à la question de savoir quels sont au j u s t e , selon l a 

1 / Rapport sur la vingt et unième session, i /4024, ii/Cij.4/891, par . 5&3« 
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Commission des d ro i t s de l'homme, l e s catégories de crimes "qui consti tuent des 

violat ions graves du dro i t des gens" et dont l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é doit ê t re 

"consacrée" sur l e plan in te rna t iona l , e l l e appelle une remarque. La résolut ion 

3 (XXI) ne parle que des "crimes de guerre" e t des "crimes contre l 'humanité". 

Des "crimes contre l a paix», aucune mention n ' e s t f a i t e non pas seulement dans 

l e t ex te même de la résolu t ion , mais aussi dans l e s diverses propositions qui 

ont donné l i eu à son adoption. Les débats sont également muets sur ce t t e 

catégorie de crimes. Peut-être l a Commission entendai t -e l le l e terme "crimes 

de guerre" dans son sens l a rge , c ' e s t - à - d i r e , comme englobant l e s crimes contre 
2 / 

la paix - . Quoi q u ' i l en s o i t , pour donner à l a présente étude une portée géné
r a l e , on se propose d 'y t r a i t e r â l a fois des crimes de guerre e t des crimes 
contre l a paix e t contre l 'humanité.• 

4 . Pour l a préparation de l a présente étude, le Secretaire général a , l e 

19 mai 1965, adressé aux oitats Membres de l 'Organisat ion des Mations Unies et 

aux Jiitats membres des i n s t i t u t i o n s spécial isées une 'mte verbale par laquel le 

i l l e s a p r iés de l u i fournir des renseignements sur leur d ro i t et leur p ra 

t ique concernant, entre a u t r e s , l ' a p p l i c a b i l i t é des règles de prescr ipt ion 

2 / La résolut ion 3 (XXI) avai t pour base une proposition soumise par la Fologne 
e t i n t i t u l é e "Question du châtiment des criminels de guerre". Au cours 
des débats, cer ta ins représentants ont exprimé l e voeu que l a Commission 
examine non seulement la question du châtiment des criminels de guerre, mais 
aussi ce l l e des crimes contre l 'humanité. A l a su i t e d'une suggestion orale 
présentée par l a t rance , l a Commission a décidé d 'a jouter au t i t r e de l a 
question dont e l l e é t a i t s a i s i e l e s mots "et des individus coupables de crimes 
contre l 'humanité" ( ibid. ' , par. 12). Peut-être l a Coraaissidn a ' en tenda i t -e l l e 
pas ce t t e expression "criminels de guerre" dans son sens juridique p réc i s , 
c ' es t -À-di re , comme ne s'appliquant qu'aux individus coupables de "crimes de 
guerre" s t r i c t o sensu. I l ne faut pas perdre de vue que l ad i t e expression es t 
employée, dans l ' i n t i t u l é de l'Accord de Londres de 1945 "concernant l a pour
sui te et l e châtiment des grands criminels de guerre" e t dans divers a r t i c l e s 
t an t de l'Accord que du Statut y annexé, pour englober indistinctement l e s f a i t s 
rentrant dans l 'une quelconque des t r o i s incriminations s crimes contre l a paix, 
crimes de guerre et crimes contre l 'humanité. 
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"aux crimes de guerre et aux crimes contre l'humanité"; il les a priés de lui faire 

connaître également leurs opinions sur les procédés juridiques auxquels il 

conviendrait d'avoir recours, sur le plan international, pour qu'aucun délai de 

prescription ne puisse s'appliquer à ces crimes. Au 10 janvier 1966 les Etats 

suivants avaient fait parvenir au Secrétaire général des renseignements et des 

observations à se sujetŝ ': Belgique, Bolivie, Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Chine, 

Colombie, Côte-d*Ivoire, Danemark, Espagne, Grand-Duché de Luxembourg, Hongrie, 

Inde, Irlande, Israël., Japon, Kenya, Malte, Maroc, ligéria, lorvège, Pays-Bas, 

Pologne, République centrafricaine, République-fédéraled'Allemagne, Bépubiique 

socialiste soviétique d'Ukraine,, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

lord, Singapour, Suède, Tchécoslovaquie, furquàe, Ouganda, Union des Républiques 

socialistes soviétiques, Venezuela. 

II. PLAU M LA PRISfflfflS EOTDE 

5. Dans une première partie, on donnera un aperçu des efforts faits et des 

mesures prises, depuis la seconde guerre mondiale, en matière de répression des 

crimes de guerre, des crimes contre la paix et des crimes contre l'humanité; on y 

relèvera les dispositions pertinentes des instruments internationaux, ainsi que les 

différentes réalisations accomplies en la matière sur le plan international; on y 

reproduira également les renseignements reçus des Etats à propos de la question de 

l'applicabilité des règles internes sur la prescription aux crimes dont il s'agit, 

lia deuxième partie sera consacrée au principe de 1'imprescriptibilité de ces 

crimes; elle portera sur le fondement de ce principe et son applicabilité en droit 

interne. Dans la troisième partie, on indiquera les méthodes que l'on devrait 

adopter, sur le plan international, pour assurer l'intégration dudit principe dans les 

législations nationales; les opinions; reçues des Itats à ce-sujet y seromt relevées. 

3/ Les Itats suivants ont simplement indiqué çjue leur droit ne contenait pas de 
dispositions relatives aux crimes de guerre et aux crimes contre l'humanité : 
Haute-lolta, fies Maldives, Koweït, Liban, Malawi, Pakistan. L'Argentine a 
fait parvenir le décret-loi lo 6286 du 9 avril 1956 portant adhésion à la 
Convention de l$k8 pour la prévention et la répression du crime de génocide. 
Le Laos a fait savoir que sa législation en vigueur ne "comporte pas de 
dispositions spéciales sur la répression des crimes de guerre et des crimes 
contre l'humanité. Mais cette répression est prévue par les articles 284 à 29^ 
du projet de code pénal qui sera imcessafflaent soumis à l'Assemblée nationale". 
La Grèce a fait parvenir le texte de "l'Acte constitutionnel lo 73" portant 
SOT la répression des crimes de guerre. Le Togo a indiqué que la législation 
applicable "en matière de répression de crimes ou délits de guerre est celle 
prévue par l'Ordonnance du 28 août 19%%, promulguée par l'Arrêt lo 571 au 
17 novembre 1 9 W . 



- 5 -

PMXKIORÛ PARTLY 

LA ^UxBTIOL DA!) LO. FUSFIUSSSIOK iMS CRIÎiùS D-£ WXMBJÙ, Bh3 GRJj-usS 
CùtoTEaii Là PAIX i î DiSS CilL\.i3 d.NTR^ L ' H U L A & I T U DEPUIS luii D.£Uï>-

'L&hù CONFLIT i-ûKBIiiL 

. 6 . On prendra, come point de départ la deuxième guerre mondiale pour 

la simple raison que l e d ro i t in ternat ional répressif , bien q u ' i l 

plonge ses racines dans un passé l o in t a in , se trouve, depuis ce t te 

guerre, rég i par des conceptions nouvelles. Coran© l e f a i t observer 

V. Fella -{ l ' i d é e d'une répression des actes perpétrés aussi bien 

par l e s iStats qpe par l e s personnes physiques et portant a t t e i n t e â 

la paix internat ionale " é t a i t souvent considérée comme l a manifesta-

t ion d'un sent lissai révolutionnaire dangereux. . . . On a dû . . . a t tendre 

une seconde guerre mondiale et ses douloureuses expériences pour qu'enfin 

les d i r igeants des iStats se décidassent à renoncer à l 'armature vétusté 

dés préjugés qui voulaient f a i r e croire à l ' imposs ib i l i t é d'une ju s t i ee 

pénale in te rna t iona le" . 

7. Le déclenchement de la deuxième guerre mondiale e t surtout l e s 

crimes graves perpétrés avant e t pendant l e s h o s t i l i t é s ont porté au premier 

plan l a question du châtiment des criminels de guerre. Les Gouvernements 

et l e s hommes d ' é t a t des Puissances a l l i é e s ont solennellement déclaré 

à plusieurs repr ises leur intent ion.de t radui re en jus t i ce l e s coupables 

de crimes de guerre e t d ' a t r o c i t é s -% Les représentants des pays 

1 / La guerre-'Crime e t les, criminels de .guerre'. Genève-Paris,. 1%6>, p... 16. 

2 / Pour l e t ex te de l a plupart des Déclarations f a i t e s â ce su je t , vo i r : 
History of the United Mations War Crimes Commission. London, 19kB, $». 8'7-I08. 
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occupés e t d 'autres pays a l l i é s se sont réunis d'abord en conférences 

off icieuses ou semi-off ic ie l les pour examiner l e s problèmes complexes 

soulevés par l a question. Depuis 1942 notaaaaent, d'importants i n s t r u 

ments internationaux portant sur la répression des crimes de guerre, 

des eriiaes contre l a paix et contre l ' husan i té ont é té conclus. De 

son côté , l 'Organisat ion des wations unies a, depuis sa créat ion, adopté 

cer ta ines résolut ions tendant à assurer l a poursuite et l e châtiment des 

criminels de guerre et des personnes coupables de crimes contre l 'huma

n i t é , a i n s i qu 'à résoudre cer ta ins problèmes soulevés par ces crimes* 

âtî ou t re , des mesures importantes ont é té p r i ses en l a Etatière dans 

l e cadre des Conventions de Genève de 1949» du Conseil de l'Europe e t 

des l ég i s l a t ions na t ionales . Des documents é tab l i s e t des réa l i sa t ions 

accomplies dans ce domaine, on relèvera ce qui est en rapport d i rec t 

ou indirect avec l e sujet à l ' é t u d e . 

I . ACCORDS MTiff&ATIOlNiAUX âff PJJGLARATIQMS DJ& 
œW^feiktiàiTS *Z£ DiiS mmu£> D'iTAT DiilS 
PUISSANCES ALLIES 

A. Déclaration de Saint-James de 1942 

8 . Par l a Déclaration du Palais de Saint-James,, signée l e 13 janvier 

1942, l e s Gouvernements de, l a Belgique, de l a France, de l a Grèce, du 

Luxembourg,, de la Norvège, des Pays-Bas, de la Pologne, d© la Tchécoslo

vaquie et de l a ïousoslavie, qui se trouvaient à Londres, placèrent , paraii 

l eurs principaux buts de guerre, l e châtiment, par l e s voies d'une ju s t i ce 

organisée, des coupables ou responsables de crimes de g«esre " ç p ' i l s l e s 

a ient ordonnés, perpétrés , ou q u ' i l s y aient par t ic ipé" ' . I l s décidèrent 

de " v e i l l e r dans un espr i t de s o l i d a r i t é in ternat ionale à .ce que l e s 

coupables e t responsables - quelle que so i t l eur na t iona l i t é - soient 

recherchés, l i v r é s à la jus t i ce et jugés" e t s'engagèrent à ce que 
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"les sentences prononcées soient exécutées". Le châtiment devait 

frapper tous l e s coupables, non seulement de criâtes de guerre propre

ment d i t s , «ai s aussi de violences envers l e s populations, violences 

qui "n'ont rien de conraun n i avec la notion de l ' a c t e de guerre, n i 

avec ce l le du crime po l i t ique , t e l l e s que l e s conçoivent l e s nations 

c i v i l i s é e s " . Ainsi s'annonçait l a répression des crimes contre l'huma

n i t é , ï o i e i l e tex te in tegra l de ce t t e Déclaration: 3 / 

" ' Constatant que l'Allemagne, dès l e début du présent 
conf l i t ouvert par sa pol i t ique d 'agression, a instauré dans 
l e s pays occupés un. régime de t e r r e u r , carac tér i sé notamment 
par l e s emprisonnements, des expulsions en masse, des 
exécutions d'otages et des massacres; 

- que ces violences sont également pratiquées par l e s 
a l l i é s e t associés du a-eieh e t , dans cer ta ins pays,, par des 
conpliees â& 1'occupant; 

- qu'une so l i da r i t é internat ionale es t nécessaire pour 
év i t e r que la répression de ces violences ne s 'exerce par l a 
simple vindicte publique, e t pour répondre au sentiiaent de 
j u s t i c e du monde civi l isé j , 

- rappelant que l e droi t des gens, e t notamment l a 
Convention signée à La Haye en 1907 sur l e s l o i s et coutumes 
•de l a guerre sur t e r r e ,ne permet' aux be l l igéran ts dans l e s 
pays occupés, n i l e s violences contre l e s c iv i l s , , n i l e 
mépris des l o i s en vigueur, n i l e renversement des i n s t i t u 
t ions na t ionales , 

1 affirment que l e s violences a i n s i exereées contre l e s po
pulations c iv i l e s n 'ont r ien de commun n i avec la notion 
de l ' a c t e de guerre, n i avec ce l le du crime po l i t ique , 
t e l l e s que l e s conçoivent l e s nations c iv i l i s ée s j 

2" prennent acte des déclarations f a i t e s à cet égard l e 25 
~ octobre 1941 par M. l e Président des .liStats-Unis d'Amérique 

e t par M. l e Premier Ministre bri tannique; 

3 placent panai l e s buts principaux de guerre le châtiment, 
par l e s v05.es d'une ju s t i ce organisée, des coupables ou 
responsables de ces crimes - q u ' i l s l e s a ient ordonnés, 
perpétrés , ou q u ' i l s y a ient par t ic ipé j 

3 / iil. Aroneanu, Le crime contre l 'humanité, Pa r i s , I96I , p . 2?5 

http://v05.es
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"4 décident de v e i l l e r dans un espr i t de so l i da r i t é i n t e r 
nat ionale à ee que a) l e s coupables e t responsables, à 
quelque na t iona l i t é q u ' i l s appartiennent, soient recher
chés, l i v r é s à la j u s t i ce e t jugés-, b) l e s sentences 
prononcées soient exécutées. 

j&i foi de quoi, l e s soussiipés dûment autor isés à cet 
ef fe t ont signé l a présente Déclaration," 

9 . "La double valeur de ce t t e Déclaration comme affirmation du droi t 

e t comme avertissement" i"ut Mse en lumière dans un* discours prononcé, 

l o r s de la signature de ee document, par le M n i s t r e des Affaires é t r an 

gères du Luxembourg,, qui déclara: "Lorsque le jour de la v ic to i re sera 

venu, vainetient l e s to r t ionna i res de nos peuples p ré tendra ien t - i l s n ' avo i r 

f a i t qu'exécuter ce que l 'on leur avai t ordonné, e t avoir ag i conformément 

à leurs l o i s . Ces l o i s et l eur applicat ion se trouvent maintenant stigmatisées 

par la déclarat ion des gouvernements des pays occupés ©omme contra i res au 

d r o i t , contraires à la l o i morale aussi bien qu'au droi t nat ional e t i n t e r 

nat ional . . . Les coupables seront rendus responsables en vertu des l o i s 

des pays où l e u r s crimes,ont é té eoœmis. Si c ' e s t nécessai re , nos systèmes 

l é g i s l a t i f s nationaux devroiïfc. ê t r e adaptés aux buts énoncés dans notre dé

c lara t ion commune,, e t , au besoin, la répression de t e l s crimes devra ê t re 

organisée sur une base in ternat ionale" ^i 

B. Déclaration de feoscou de 1943 

10. L ' intent ion des All iés de poursuivre et de chât ier l e s criminels de 

guerre fut également exprimés au cours de la Conférence de Moscou, tenue 

en octobre 1943» Par une Déclaration publiée l e 1er novembre 1943* l e s 

>GouverneîJ!©nts des iâfc&'ts-Unis, du Royaume-Uni e t de l'Union des Républiques 

%/ Cité par H. Keyromtz, La répression par l e s tribunaux allemands des crimes 
contre 1''humanité . . . . Pa r i s , i960, p.. 10 
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soc i a l i s t e s soviétiques., "parlant daas l ' i n t é r ê t des t r e n t e s - t r o i s 

Nations Unies", aver t i rent l e s criminels de guerre q u ' i l é t a i t %bso-

liment certain"' q u ' i l s "les pcwsudvront jusqu'au bout de l a t e r r e , e t 

les l iv reront à l eurs accusateurs , afin que jus t i ce s o i t fait©11. Une 

catégorie déterminée de criminels "seront enwyés dans l e s pays ou 

l eurs fo r fa i t s abominables ont été perpétrés , af in d 'y ê t re jugés 

et punis confoïmêment aux l o i s de ces pays l ibé rés e t des gouvernements 

l i b r e s qui y seront é t a b l i s " . Les criminels "dont l e s crimes ne peuvent 

ê t r e s i tués en aucun endroit p a r t i c u l i e r . . . seront punis 'par une 

décision commune des Ck>uvernements aHâê»*» De la Déclaration de Moscou, 

on donnera ci-après le tex te i n t ég ra i : - ' 

" Le Royaume-Unijles ifitats-Unis e t l 'Union soviétique ont reçu, 
de nombreuses sources, l a preuve des a t roc i tés , , massacres e t exécutions 
en masses, perpétrés de sang-froid par l e s troupes h i t l é r i ennes dans 
la plupart des pays qu ' e l l e s ont occupés e t dont e l l e s sont mainte
nant progressivement expulsées. 

Les b r u t a l i t é s de la domination h i t l é r i enne ne sont pas chose 
nouvelle e t tous l e s peuples, ou t e r r i t o i r e s au pouvoir des Hi t l é r iens 
ont eu à souffr i r de l a p i re forme de gouvernement par la t e r r e u r . 
Ce qui est ' nouveau, c ' e s t que bien des t e r r i t o i r e s sont maintenant 
en voie de leur ê t re r e p r i s , grâce à l 'avance des armées des Puissances 
l i b é r a t r i c e s et que, dans l eur désespoir , l e s Huns h i t l é r i e n s en se 
rep l ian t redoublent de cruautés impitoyables. C 'es t ce qpe prouvent 
de façon particulièrement évidente l e s crimes monstrueux dont l e s 
Hi t lé r iens se rendent coupables sur l e t e r r i t o i r e de l'Union sovié
t ique qui est en t r a i n de se l i bé r e r du joug, h i t l é r i e n , e t en t e r r i 
t o i r e français e t i t a l i e n . 

y Vte.ft/5» P. 94. 
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" an conséquence, l e s t r o i s Puissances a l l i é e s susd i tes , 
parlant dans l ' i n t é r ê t des t rente-deux ( t r e n t e - t r o i s ) Nations 
Unies, font, à t i t r e d'avertissement formel l a déclarat ion 
solennelle suivante: 

"Au moment où un armist ice sera accordé à tout gouvernenant 
qui pourrait ê t re constitué en Allemagne, l e s of f ic ie rs e t soldats 
allemands et l e s membres du p a r t i nazi qui ont é t é responsables de 
ces a t r o c i t é s , massacres et exécutions ou qui auront consenti à y 
prendre par t , seront envoyés dans l e s pays où leurs fo r f a i t s abo
minables ont été perpét rés , a f in d 'y ê t re jugés e t punis confor
mément aux l o i s de ces pays l i bé ré s e t des gouvernements l i b r e s 
qui y seront é t a b l i s . 

Des l i s t e s aussi d é t a i l l é e s que possible seront dressées 
dans tous ces pays, spécialement en ce qui concerne l e s régions 
envahies de l'Union soviétique, de la Pologne e t de la Tchécoslo
vaquie, de la Yougoslavie, e t de l a Grâce, y compris la Crète 
e t l e s aut res î l e s , de l a Norvège, du Danemark, des Pays-Bas, 
de la Belgique, du Luxembourg, de la France e t de l ' I t a l i e . 

Ainsi l e s Allemands qui prennent par t aux fus i l lades 
massives d 'o f f i c ie r s i t a l i e n s ou à l 'exécut ion d 'otages f rançais , 
hol landais , belges ou norvégiens, ou de paysans crêtois-, ou qui 
ont p r i s par t aux massacres de la population polonaise ou â ceux 
perpétrés sur l e s t e r r i t o i r e s de l'Union soviétique d*où l'ennemi est 
en t r a i n d ' ê t r e balayé, sauront q u ' i l s seront ramenés sur l e théâ t re 
de l eurs crime©-et jugés sur place par l e s peuples victimes de leur 
barbar ie . Que ceux qui n 'on t pas encore soui l lé leurs mains du 
sang innocent prennent garde de ne pas rejoindre l e s rangs des 
coupables, car i l e s t absolument ce r ta in que l es t r o i s Puissances 
a l l i é e s l e s poursuivront jusqu'au bout de la t e r r e , e t l e s l ivreront 
â leurs accusateurs, a f in que j u s t i ce so i t f a i t e . 

La présente déclarat ion es t f a i t e sans préjudice du cas des crimi
nels allemands dont l e s crimes ne peuvent ê t r e s i tués en un endroit 
p a r t i c u l i e r e t qui seront punis par une décision commune des Gouver
nement s a l l i é s . " 

C. Accords de Potsdam de 1945 

Au cours de leur Conférence réunie du 1? j u i l l e t au 2 aoat 1945» 
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l e s Chefs des Gouvernements des i i tats-Unis, <M Royaume-Uni et, de 

l 'Union des Républiques soc i a l i s t e s soviétiques déclarèrent que 

"Les criminels de guerre et ceux qui ont par t i c ipé 
à la préparation ou à l a r éa l i s a t i on des entrepr ises 
nazies ayant eu pour r é su l t a t des a t roc i t é s ou crimes 
de guerre, seront a r r ê t é s e t l i v r é s à la j u s t i c e " . I l s 
p r i r en t "note des échanges de vue qui ont eu l i e u au 
cours des dernières semaines à Londres, entre l e s repré 
sentants br i tanniques , américains e t f rançais , en vue 
d 'about i r à un accord sur l e s méthodes de jugement des 
principaux criminels de guerre dont l e s c r i a s s , d 'après 
l a Déclaration .de Moscou d'octobre 1943» n 'ont pas de 
loca l i sa t ion géographique p a r t i c u l i è r e . Les t r o i s gou
vernements réaffirment l eu r in tent ion d'appliquer à ces 
criminels une ju s t i ce rapide e t sûre . . . " J / . 

D. Déclarations des Gouvernements et des; hommes 
d 'S ta t des Puissances a l l i é e s 

12, iài réponse à une Ilote verbale, en date du 30 j u i l l e t 1942, présentée 

au Gouvernement des iitats-^Unis au nom des neuf pays s ignata i res de l a 

Déclaration de Saint-James, par l e s représentants des Pays-Bas, de 

Yougoslavie e t du Luxembourg, l e Président Kooseveit f î t , l e 21 août 

1942, une Déclaration par laquelle i l jugea bon d ' a v e r t i r l e s criminels 

de guerre 

"qu'un jour viendra ou i l s devront comparaître devant des 
Cours de jus t i ce dans chacun des pays q u ' i l s oppriment aujourd' 
hu i , e t où. i l s auront à répondre de l eurs ac tes" j / . 

13 , Dans, son exposé du 7 octobre 1<?42, f a i t à l a Chsatore des Loris , l e 

Lord Chancellor d î t ce qui su i t : 

6/ Q-k. Coi l iard, Droit in te rna t iona l et Histoire diplomatique. Pa r i s , 1950, 
pp. 644 e t 651. 

-iJ Ù, Aroneanu, op. c i t . , p . 2â0. 
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" . . . i l es t fa l lacieux de supposer que l ' ind iv idu qui 
s 'enfui t au bout du monde acquier t , par l e f a i t même, 
un dro i t d ' a s i l e . . . I l e s t important de ne pas encourager 
l ' idée ' portant à croire que1 quiconque se réfugie sa* un 
autre t e r r i t o i r e acquiert une sor te de dro i t d ' a s i l e à 
r e s t e r ou i l e s t " * • • 

14. Dans une Déclaration faite 1© 6 novembre 1942, le Maréchal 

Staline, flétrissant "le vil système des otages*1 et le "aassaere 

des populations civiles", annonça "que les coupables - dont les 

nouas sont connus de dizaines de milliers de personnes torturées -
9/ 

n'échapperont pas « te r r io l® châtiment qui l e s attend" —. 

15. Par un© Béelaration simultanée du 17 décembre 1942 "sur l e 

châtiment des crimes commis contre l e s personnes de race ju ive" , l e s 

Gouvernements de Londres, Moscou e t Mashiaagton affirmèrent 

"à nouveau l e u r résolut ion solennelle de v e i l l e r à ce "que 
l e s responsables de ces crimes n'échappent point au c h â t i 
aient" m/ 

16. Par une Déclaration f a i t e l e 24 mars 1944, l e Président itoosevelt,, 

évoquant "une sér ie de crimes l e s plus no i r s de l ' h i s to i r e " ' , d i t : 

" I l convient donc de proclamer encore une fo i s notre résolut ion 
de ne l a i s s e r impuni aucun de ceux qui .ont par t ic ipé à ces actes 
de sauvagerie" 1 1 / 

8/ ii. âroneanu, op., c i t . . p . 283 , 

V.?. Pe l la , op> c i t . t • p , 2 1 . 

a. Âreneanu, op. c i t . » p . 29©. 

1 1 / &. Areneanui, o»p. c i t . » p . 291. 
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H . - fB4?âui Bwmmmëm JMTSBÂLLI&S 

Xft Parallèlement aux accords internationaux e t a s t r e s documents 

mentionnés ci-haut et qui avaient , forcément, un caractère t r è s 

général , des discussions d 'ordre technique sur l e s questions j u r i d i 

ques impliquées par 3e s rassures projetées par l e s Gouvernements 

a l l i é s eurent l i e u dans le cadre d'organes d'étude i n t e r a l l i é s . 

Ces organismes étaient l e s suivants: L'Assetablée in ternat ionale de 

Londres, l a CoMoission internat ionale pour la réforme e t l e dévelope-

ment du droi t pénal, et l a Commission des dations Unies pour l e s crimes 

de guerre . 

A. L'Assambléeinternationale de Londres 

18. Cette Assemblée, créée en 1941 sous l e s auspices de l 'Union pour 

la Société des Mations, n ' é t a i t pas un organisme o f f i c i e l , mais ses 

membres é ta ien t désignés par l e s Gouvemea^nts a l l i é s i n s t a l l é s à Londres, 

e t e l l e adressa i t à ces de rn ie r s , par l 'entremise de ses membres, cer ta ines 

recommandations. Get -organisme étudia divers aspects de la question des 

crimes de guerre: déf ini t ion des crimes de guerre, crimes commis par ordre 

des supérieurs hiérarchiques, responsabi l i té des hommes d ' é t a t , compétence 

des tribunaux nationaux, création d'une cour pénale in t e raa t ioaa le , ex t ra-
'12/ 

d i t ion -^v 

12/ History of the United I'latlons tear Crimes Coaaission,, London, 1948, PP« 99-
- 104 1 
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B. l a Commission in terna t ionale pour la réforme 
e t le développement du droi t pénal 

19. Cette organisme semi-off ic ie l , créé en novembre 1943, était , composé 

de j u r i s t e s du Isoyamae-Uni e t de quelques autres pays a l l i é s . H réuni t 

beaucoup de renseignements u t i l e s au sujet des points suivants: définition-

des crimes de guerre, compétence nat ionale à l ' égard des criminels de 
13 / 

guerre, création d'une cour pénale in te rna t iona le , extradition-"*» 

C. La Commission des Ivations-Unies pour l e s crimes de 
guerre 

20. Le 20 octobre 1943, une Conférence diplomatique réunie à Londres, 

e t à laquel le a s s i s t a i en t des représentants des Gouvernements a l l i é s , 

décida de créer une Commission des Nations Unies chargée d'enquêter sur 

l e s crimes de guerre . Cette Commission ne se borna pas à la recherche 

e t à l a constatat ion des f a i t s , mais e l l e s 'efforça de résoudre l e s 

d i f f i cu l t é s juridiques que f a i s a i t surgi r l a répression des crimes de 

guerre et d 'aut res crimes de droi t des gens—% 

I I I . LfaS TBIEtiftàUX KILITAlRàS INT&iNATlOkAtLi M 

A. Le Tribunal Mi l i t a i r e International de Nuremberg 

2 1 . Comae su i te à l a Déclaration de icoscou, les Gouvarnements des .États-

Unis, de la i'rànce, du irv-oyaume-uni e t de l 'union des républiques soc ia l i s t e s 

13/ I b id . , p . 9I-98. 

i l / Ib id . , p . 109-115. 
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soviétiques, "agissant dans l'intérêt de toutes les Nations Unies", signèrent 

l'Accord de Londres du S août 1945-2' ==; Cet Accord prévoyait la création, 

après consultation avec le Conseil de Contrôle en Allemagne, d'un Tribunal 

militaire international "pour juger les criminels de guerre dont les crimes 

sont sans localisation géographique précise". Il comportait l'engagement 

par les participants, d'assurer la présence, aux enquêtes et aux procès, 

des grands criminels de guerre qu'ils détenaient et qui devaient être .jugés 

par le Tribiœai militaire international. Il appliquait aux criminels 

"ordinaires", c'est-à-dire ceux $**i ne relevaient pas de la coiapétenee de 

ce Tribunal, le principe de la compétence territoriale, sanctionnant ainsi 

la Déclaration de Moscou " en ce qui concerne le renvoi des criminels de 

guerre dans les pays où ils ont commis leurs crimes". L'ensemble des règles 

créant le Tribunal militaire international, l'organisant, précisant sa 

mission, gouvernant sa compétence et déterminant ses fonctions étaient 

prévues dans le Statut annexé à l'Accord et formant partie intégrante de ce 

dernier. Aux termes du Statut, le Tribunal, créé pour juger et punir de 

façon appropriée et sans délai les grands criminels de guerre des pays 

européens de l'âxe, devait être composé de quatre juges, assistés chacun 

d'un suppléant, chacune des Puissances signataires devant désigner un 

juge titulaire et un juge suppléant. Il pouvait prononcer contre un 

accusé convaincu de culpabilité la peine de mort ou .tout autre châtijnent 

qu'il estimait être juste. Les crimes soumis à sa compétence et entraînant 

des responsabilités individuelles étaient déterminés par l'article 6 du 

Statut qui stipulait ce qui suit: 

15/Procès des grands criminels de guerre devant le Tribunal militaire inter
national , édité à Nuremberg, Allemagne, 1947» P« 8. 

16/ Par application de l'article 5> les Gouvernements des,pays suivants . 
adhérèrent â cet Accord: Australie, Belgique, Danemark, Ethiopie, Grèce, 
Haïti, Honduras, Inde, Luxembourg, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pologne, Tchécoslovaquie, Uruguay, Venezuela, .Yougoslavie. 
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», Le Tribunal é t a b l i par l'Accord Mentionné à l ' a r t i c l e 
premier ci-dessus pour le jugement e t l e châtiment .des grands 
criminels de guerre des pays européens de l'Axe sera compétent 
pour juger et punir toutes personnes qui , agissant pour l e 
compte des pays européens de l'Axe,, auront commis, i nd iv i 
duellement ou à t i t r e de membres d 'organisat ions , l ' un quelconque 
des crimes suivants: 

a) Les crimes contre la Paix: c ' e s t - à - d i r e l a d i rec t ion , 3a 
préparation, l e déclenchement ou l a poursuite d'une guerre 
d 'agression, ou d'une guerre de violat ion des t r a i t é s , a s su r 
a n c e s ou accords internat ionaux, ou l a par t ic ipa t ion à. un 
plan concerté ou à un complot pour l'accomplissement de l ' un 
quelconque^ des. actes qui précèdent; 

b) Les.'criâtes de .gaerre: c ' e s t - à - d i r e l e s violat ions des. l o i s 
e t coutumes de la guerre . Ces violations comprennent, sans y 
être; l imitées, , ^ 'assassinat , , l e s mauvais, t rai tements ou l a 
déportation pour des travaux forcés, ou pour tout autre bu t , 
des. populations- c iv i l es .dans l e s t e r r i t o i r e s occupes, 1'' 'assassi
nat ou les. mauvais t rai tements des prisonniers de guerre ou 
des personnes en mer, !'• exécution des o tages , le pi l lage des 
biens publics ou pr ivés , l a destruction sans motif des v i l l e s 
et des v i l l ages ou l a dévastation que ne j u s t i f i en t pas l e s 
exigences m i l i t a i r e s j 

c) Les crimes contre l':Humanité:. C 'es t -à -d i re l 'assassinat, , , 
l 'exterminat ion, la réduction en esclavage, la déportation,, e t 
tout autre ac t e infeumain commis contre toutes, populations c i 
v i l e s , avant ou pendant la guerre, ou oien l e s persécutions 
pour des motifs po l i t iques , raciaux ou re l ig ieux lorsque ces 
actes ou persécutions, q u ' i l s a ient constitué' ou non une v io
l a t ion du dro i t in terne diu pays où i l s ont é té perpétrés , ont 
été commis à la. su i te de tout crime rentrant dans la compétence 
du Tribunal, ou en l i a i son avec ce crime. 

Les d i r igean t s , organisateurs , provocateurs ou complices 
qui ont pr is part à 1 ' élaboration ou à. l ' exécut ion d'un plan 
concerté ou d'un complot pour commettre l ' un quelconque des 
crimes ci-dessus définis, sont responsables, de' tous l e s actes 
accomplis par toutes personnes, en exécution de ce plan.» 
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22. Dans son jugement, le Tribunal se prononçait sur le caractère 

juridique du S t a tu t . Four l u i , ce dernier reposai t sur un double fon

dement, iki premier l i e u , l e s Puissances s igna ta i res , en rédigeant le 

S t a tu t , exerçaient l e s compétences que leur imposaient les règles du dro i t 

in te rna t iona l , iin second l i e u , le S ta tu t ne s ' é c a r t a i t pas , matériellement, 

de ce d r o i t ; i l ne f a i s a i t qu'exprimer l e droi t in ternat ional déjà en 

•vigueur. 

" La rédaction du S ta tu t , l i t - o n dans l e jugement, dépendait 
du pouvoir l é g i s l a t i f souverai-n exercé par les i i tats auxquels l e 
Reich allemand s ' é t a i t rendu sans conditionsj l e monde c i v i l i s é ' 
a. reconnu à ces iStats l e droit de fa i re la l o i dans l es t e r r i t o i r e s 
occupés.. 

Le Sta tut ne constitue pas l ' exe rc ice a r b i t r a i r e , par l e s 
nations v ic tor ieuses , de l eur suprématie. I l exprime le Droit 
in ternat ional en -vigueur au moment de sa création;: i l c o n t r i 
bua, par cela même au développement de ce d r o i t . 

Les Puissances s ignata i res ont i n s t i t u é ce Tribunal, déterminé 
la l o i appl icable , f ixé des règles, appropriées d© procédure. iM 
agissant a i n s i , ces puissances ont f a i t ensemble ce que chacune 
d ' e l l e powai t fa i re séparément... La facul té de sanctionner l e 
dro i t par la création de ju r id ic t ions spéciales es t une préroga
t i ve commune à tous l e s J i ta ts ." Vjf ' 

t 

23 . Le procès, qui se déroula à iiuremberg, commença l e 20 novemtere 1945 

et se termina l e 31 août 19%6. Le jugement fut rendu l e s 30 seftembre e t 

premier octpbre 1%6. Les principes de d ro i t in ternat ional consacrés par 

l e f t a t u t du Tribunal e t dans le jugement de ce dernier ont é t é , a in s i 

qu''on l e verra plus loin,, confirmés et formulés par l'Assemblée gén« 

de l 'Organisation des Mations unies. 

23/ Procès des grands criminels de 3à.errei devant l e Tribunal m i l i t a i r e interna
tional, , édi té à iMuremberg, /vllemagne, 1947 > P» ^30. 
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B. Le Tribunal m i l i t a i r e in ternat ional pour l'iiixtrême-Orient 

24. Dans l a déclaration de Potsdam f a i t e I s 26 j u i l l e t 1V4-5 par l e s 

Etats-Ufois,, la Chine et l e koyaume-Uni et à laquel le l 'union des républiques 

soc ia l i s t e s soviétiques adhéra par l a su i t e , i l é t a i t prévu, en ce qui 

concerne l e s criminels de guerre japonais, "qu'une jus t i ce sévère frappera 

tous l e s criminels de guerre, y compris l e s auteurs des cruautés commises 

à l ' égard de nos prisonniers **=*< A l a Conférence de Moscou, réunie en 

décembre 1945, l e s Gouvernements des i i tats-l inis, du Royaume-Uni e t de 

l'Union des républiques soc ia l i s t e s soviét iques décidèrent , avec l a 

par t ic ipa t ion de l a Chine, que Mle Goiamande&ent suprêàe donnera tous les. 

ordres concernant l 'exécution des conditions de la capi tu la t ion , l 'occupa

t ion e t l e contrôle du «Japon, et les. d i rec t ives supplémentaires y afférent s w=2( 

Usant de ces pouvoirs, l e Général McÂrthur', Commandant suprême des Puissances 

a l l i é e s , créa , par une proclamation spéciale en date du 19 janvier 1946, l e 

Tribunal m i l i t a i r e in ternat ional pour l'iixtrêBie-Orient pour "juger l e s 

personnes accusées individuellement ou à t i t r e de membre d 'organisat ions , 

ou à ce double t i t r e , de crimes et notamment de crimes contre la paix". 

La proclamation déc la ra i t que la cons t i tu t ion , l a ju r id ic t ion e t l e s 

fonctions du Tribunal é ta ient prévues dans l e Statut du Tribunal approuvé 

le même jour par le Commandant suprêae=^C Aux termes du S ta tu t , l e Tribunal 

devait ê t re composé de six membres au moins e t de onze au p lus , chois is par 

l e Commandant suprême sur une l i s t e de noms soumise par l e s pays s ignata i res 

de l 'Acte de capi tu la t ion , par l ' I nde e t par l e s Philippines^H Le Coiaaandant 

suprême devait aussi choisir l e président du Tribunal parmi ses membres e t 

désigner un procureur général chargé d ' i n s t r u i r e l a cause et de soutenir 

l ' accusa t ion . Chacune des kations Unies avec lesquel les l e «Japon avait 

18/ Recueil des textes à 1''usage des conférences de la paix. P a r i s , 1946, p . 224* 

I ? / I b i d . . p . 54. 

20/ Le texte anglais de la proclamation et du Sta tu t figure dans: Department of 
Sta te Bul le t in , Udâ, vol . XIV, no. 349, pp. 361 e t suivantes. 

3 - / Les pays suivants étaient représentés au Tribunal: Austral ie , Canada, Chine, 
liitats-unis, France,. Inde, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Philippines, 
Boyaunte-ïtai, URSS. 
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é té en guerre é t a i t autorisée à nommer un procureur auprès du procureur 

général . Le Tribunal avait l e pouvoir de condamner un accusé reconnu 

coupable, à mort ou à toute au t re peine q u ' i l estimait ê t r e j u s t e . Les 

principes de droi t applicables é ta ien t fixés par l e s t a t u t , dont l e s 

disposi t ions à ce t égard étaient à peu près l e s mêmes que ce l l e s du 

Sta tut du Tribunal de Nuremberg, I l y avai t toutefois quelques d i f f é 

rences, notamment quant à l a déf ini t ion des crimes relevant de l a 

compétence du Tribunal. A l ' a r t i c l e 5 du Statut du Tribunal de Tokyo, 

ces crimes é ta ien t déf inis comme suit==/ • 

"a) Grimes contre l a Paix; A savoir , le f a i t d 'avoir p ro je té , 
préparé, déclenché ou mené une guerre d 'agression, avec ou sans-
déclarat ion, ou une guerre en violat ion du d r o i t in te rna t iona l , 
des t r a i t é s accords ou garant ies , ou d 'avoir par t ic ipé à un plan 
coaraa ou à un eomplot en vue de comaettre un des ac tes su sc i t é s . 

b\ Crimes contre l e s Conventions de la Guerre; A savoir , l e s 
v iola t ions des lo is ou coutumes de la guer re , 

c) Grimes contre l'Humanité; A savoir , meurtre, extermJjBtion, 
réduction à l ' e sc lavage , déportation et aut res actes inhumains, 
cousais contre toute population c i v i l e , avant ou pendant l a guerre, 
ou persécutions pour des raisons pol i t iques ou r a c i a l e s , en exécu
t ion de ou en re la t ion avec tout crime tombant sous l a ju r id ic t ion 
du Tribunal, que ce soit ou non en v io la t ion de l a l ég i s l a t i on 
in tér ieure du- pays ou fut perpétré le crime. Les chefs, organisa
t e u r s , ins t iga teurs et complices par t ic ipant à l ' é l abora t ion ou à 
l 'exécut ion d'un,plan commun ou d'un complot en vue de commettre l 'un 
des crimes ci-dessus énoncés, sont responsables de tous actes 
accomplis par toute personne en exécution dudit p lan ." 

25 . Exi général , l e s décisions du Tribunal de Tokyo s 'accordaient avec 

ce l les du Tribunal de Nuremberg e t l e s corroboraient , 

J f r P H ' • » % * • li • i — a i i — • M H W W u n i — . 

22/ Texte français dans: La documentations française . Notes documentaires et 
études, feio. 887, 194&. 
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IV. LOI MO. 10 DU UOKŜ IL Dai CUiviTROLiii M AT,I.hM.GM .̂ 
m DATE DU 20 BtâaMSM 1945 

26. J&i vue de mettre à exécution l a Déclaration de Moscou de 1943, de 

l'Accord de Londres de 1945 et du Sta tut y annexé, e t en vue de créer 

en Allemagne une base juridique uniforme pour l e s poursuites jud ic ia i res 

contre l e s criminels de guerre e t délinquants analogues, autres que ceux 

qui devaient ê t r e jugés par le Tribunal m i l i t a i r e in te rna t iona l , l e Conseil 

de Contrôle en Allemagne édieta l a Loi Ko. 10 portant sur l e châtiment des 

personnes coupables de crinaes de guerre, de crimes contre la paix e t contre 

l 'humanité. Le paragraphe premier de l ' a r t i c l e 2 de ce t te l o i donne de 
23/ 

ces crimes la def ini t ion suivante-**' : 

"âst considéré comme crime chacun des actes ci-après énumérê: 

a) — Crimes contre la Faix 

Déclenchement d' invasion d 'au t res pays e t de guerres d 'agression 
en violat ion du dro i t e t des t r a i t é s internationaux, y compris, mais 
sans que ce t te enumeration so i t l imi t a t ive , l ' é l abora t ion , la préparation, 
l e déclenchement ou l a conduite d'une guerre d'agression ou d'une guerre 
violant l e s t r a i t é s , accords ou assurances internationaux, l a pa r t i c ipa 
t ion à un plan commun ou â une entente délictueuse en vue de l 'accomplisse
ment de l ' un quelconque des actes susmentionnés. 

b) - Crimes de Guerre 

Atroci tés ou d é l i t s commis contre des personnes ou des biens' qui 
•constituent des infractions-aux l o i s ou aux coutumes de l a guerre, y 
compris mais sans que ce t t e enumeration a i t un caractère l i m i t a t i f , 
l ' a s s a s s i n a t , l e s sévices ou la déportat ion, aux f ins de t r a v a i l forcé 
ou; pour toutes autres ra i sons , â l ' égard de l a population c iv i l e d'un' 
t e r r i t o i r e occupé, l e s mauvais trai tements i n f l i g é s , so i t â des p r i 
sonniers de guerre,, so i t au personnel embarqué ou leur meurtre, l ' a s s a s s i 
nat d 'o tages , le pi l lage de biens publics ou pr ivés , la destruction saris 
raison de v i l l e s ou v i l l ages on l e s dévastations que ne j u s t i f i en t pas 
l e s nécessi tés m i l i t a i r e s . 

23/ Journal o f f i c i e l du commandement en chef français en Allemagne» première année, 
Mo. 12, 11 janvier 15*6» p . 8%. 
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" c) - Crimes contre l 'humanité 

Atrocités e t d é l i t s comprenant, sans que ce t t e enumeration so i t 
l i m i t a t i v e , l ' a s s a s s i n a t , l 'exterminat ion, l 'asservissement , l a 
déportat ion, l'emprisonnement, l a t o r tu re , le v io l ou. tous autres 
actes inhumains, commis contre toute population c iv i l e et l e s 
persécutions, pour des motifs d 'ordre po l i t i que , r ac ia l ou r e l i 
gieux, que l e s d i t s c r i ses aient constitué ou non une v io la t ion 
de l a l o i nationale dans l e pays où i l s ont é té perpétrés . 

d) - Aff i l ia t ion â cer taines catégories d'un groupe criminel ou 
d'une organisation déclarée criminelle par l e Tribunal Mil i 
t a i r e in te rna t iona l . " 

?. maim pa PAQ. m 19&? 

27. Les t r a i t é s t e paix conclus, à l ' i s s u e de l a deuxième guerre aondiale, 

avec l a Bulgarie ( a r t . 3 p - ^ l a Finlande ( a r t . 9 P > l a Hongrie ( a r t . 6)—•£ 

l ' I t a l i e ( a r t . 45 )=*e t l a lovamaaie ( a r t . 6)—' contiennent des disposi t ions 

identiques créant à l a charge de ces pays l ' ob l iga t ion de prendre l e s 

mesures nécessaires pour assurer l ' a r r e s t a t i o n e t l a l iv ra i son , en vue de 

l eu r jugement, des personnes coupables de crimes de guerre e t de crimes contre 

l a paix et l 'humanité. L ' a r t i c l e 5 du Trai té de Paix avec l a Bulgarie dispose 

ce qui sui ts 

" 1 . La.Bulgarie prendra toutes l e s mesures nécessaires.pour 
assurer' l ' a r r e s t a t i o n et. '.la. l iv ra i son en vue de l eur Jugement* 

a.) des persoaaes accusées d 'avoir commis., ordonné: des crimes de 
guerre e t des crimes, contre l a paix ou Inhumanité, ou d'en avoir 
été complices; 

2hf Mations Unies, Recueil des t r a i t é s . , vol . 41» p« 51» 

g>/ I b i d . . vo l . m, p . 229. 

26/ I b i d . , vo l . 41 , p . 169. 

2J] Ibid... vo l . 49, p . 4. 

28/ Ib id .„ vo l . 42, p . 35. 
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"(b) des ressor t i s san ts de l ' une quelconque des Puissances All iées 
Associées accusés d 'avoir enfreint l e s l o i s de leur pays en commettanl 
des actes de trahison ou en collaborant avec l'ennemi pendant la 
guerre. 

2. A la demande du Gouvarnement de l 'une des Kations Unies i n t é 
ressées , la Bulgarie devra assurer er. outre la comparution, comme 
témoins, des personnes relevant de sa ju r id ic t ion dont la déposi
t ion es t nécessaire pour l e jugement des personnes visées au para
graphe 1 du présent a r t i c l e . 

VI. ACTION DJ L'OaSMISATION DES: NATIONS ffljlffi 

A. extradi t ion e t châtiment des criminels de guerre 

28. Des sa première session, l'Assemblée générale a, l e 13 févr ier 1946, 

adopté l a résolut ion 3 ( ï ) par laquel le e l l e a p r i s ac te l ) des Déclarations 

de Saint-James (1942) et de Moscou (1943)> 2) des l o i s e t usages de l a 

guerre é t ab l i s par la quatrième Convention de La Haye de 1907, e t 3) de 

l a déf ini t ion des crimes de guerre et des crimes contre l a paix e t contre 

l 'humanité, t e l l e qu 'e l l e f igure dans l e Sta tut du Tribunal m i l i t a i r e 

in ternat ional de Nuremberg, JÈÛ. ou t re , par ce t te résolut ion, l'Assemblée 

générale 

"convaincue que cer ta ins criminels de guerre continuent â se 
sous t ra i re â la jus t i ce sur l e t e r r i t o i r e de cer ta ins .aitats 

recommande 

que l e s Keiabres des Kations Unies prennent immédiatement 
toutes l e s mesures nécessaires pour que ces criminels de guerre, 
qui sont responsables de ces crimes ou y ont p r i s une par t ac t ive , 
soient a r r ê t é s e t ramenés dans l e s pays o& ont été perpétrés leurs 
fo r fa i t s af in d 'y ê t r e jugés et punis conformément aux l o i s de ces 
paysj 
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"et f a i t appel 

aux Gouvernerrsnts des i i tats qui ne sont pas Membres des 
Mations Unies pour q u ' i l s prennent également toutes l e s masures 
nécessaires pour l ' a r r e s t a t i o n de ces criminels sur l eurs t e r r i 
t o i r e s r e spec t i f s , af in q u ' i l s soient immédiatement t ransférés 
dans l e s pays ou l es crimes ont é té commis pour y ê t r e jugés e t 
punis conformément aux l o i s de ces pays." • 

29. Au cours de sa deuxième session, l'Assemblée générale a, l e 31 

octobre 1947* adopté la résolut ion 170 ( I I ) par l aque l le , d'une pa r t , 

e l l e a r é i t é r é sa résolut ion susdite du 13 févr ie r 1946, e t , d ' au t re 

par t , e l l e 

" Recommande aux Etats Membres de l 'Organisat ion des Nations-
Unies de continuer â s ' acqui t t e r avec énergie constante de leurs 
responsabi l i tés en ee qui concerne la remise des criminels de 
guerre et l eu r jugement; 

Recommande aux S ta t s Membres de l 'Organisat ion des Kations-
Unies qui désirent que d 'au t res iàfcats Membres leur l iv ren t des 
personnes supposées se trouver sous l eu r ju r id ic t ion et consi
dérées COM» des criminels de guerre ou d e s ' t r a î t r e s ( c ' e s t - à -
di re des r e s so r t i s san t s d'un Etat quelconque aeeusés d 'avoir 
violé l eu r l o i nationale en commettant une trahison ou en co l l a 
borant activement avec l'ennemi pendant la guerre) de présenter 
auss i tô t que possible une demande en vue de l eu r ext radi t ion e t 
d'appuyer ce t t e demande d'éléments qui é tabl issent suffisamment 
prima fac ie leur i den t i t é e t leur cu lpab i l i t é ; e t 

Affirme à nouveau que l es jugements des criminels de guerre 
e t des t r a î t r e s doivent, comme tous aut res jugements, s ' i n sp i r e r 
des principes de l a j u s t i c e , du dro i t et des r èg les de la preuve". 
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B. Confirmation et formulation des principes reconnus 
par l e S ta tu t du Tribunal in ternat ional de Nuremberg 
et dans l e .jugement de ce Tribunal 

3©. Quelques jours après le prononcé du juge&eat du Tribunal in te rna t iona l 

die Nuremberg, l'Assemblée générale s ' e s t réunie pour l a seconde p a r t i e 

de sa première session. L'importance du Sta tut de ce Tribunal a é té 

reconnue au cours de l a séance d 'ouverture , tenue l e 23 octobre 1946. 

Prenant l a parole devant l'Assemblée au cours de ce t te séance, le 

Président des iSfeats-Unis a rappelé "que v ing t - t ro i s Membres des Mations 

Unies se sont solennellement engagés par l e Sta tut du Tribunal de 

luremberg, à considérer que le f a i t de préparer^ de déeienctier et de 

mener une guerre d'agression, e s t un. crime envers l 'humanité, pour lequel 

l e s individus comme l e s Etats seront jugés devant le Tribunal des nations"1--' 

3 1 . Dans son rapport complémentaire présenté à l 'assemblée générale, l e 

24 octobre 1946, l e Secrétaire-général a f a i t remarquer que l e s procès de 

Nuremberg avaient ouvert une voie nouvelle dans l e domaine de l a codif ica

t ion e t du développement progressif du d r o i t in te rna t iona l . «Pour garan t i r 

l a paix et. protéger l ' huaani té contre de nouvelles guerres., a - t - i l a jouté , 

i l y aura intérêt , cap i t a l à incorporer définitivement, l e plus t ô t poss ible , 

dans le code de droi t in te rna t iona l , l e s principes qui ont é t é appliqués 

au cours des procès de Nuremberg et au nom desquels l e s criminels de 

guerre ont é té condamnés. Dorénavant, l e s auteurs de nouvealles guerres 

devront savoir q u ' i l exis te à l a fois une l o i e t des sanctions pour chât ier 

leurs crimes. C'est l à pour nous un noble encouragement â a l l e r de l ' avan t 

e t à nous efforcer de donner une vie nouvelle au d ro i t in te rna t iona l -^ , *' 

2 § / Trente-quatrième séance plénière de l'Assemblée générale, p . 684* 

3Ê/ Ma-, p. 66-70. 
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32. Sur la base d'une proposition présentée par la délégation des 

Etats-Unis-*^ l'Assemblée générale a, l e 11 décembre 19%6, adopté 

l a résolution 95 ( l ) par laquel le e l l e a reconnu l ' ob l iga t ion l u i 

ineoabant aux tenues de l ' A r t i c l e 13, paragraphe 1,' a l inéa a ) , de l a 

Charte, de provoquer des études et de fa i re des recoiaaandations en 

vue d'encourager le développement progressif e t l a codification du 

droi t in te rna t iona l ; e l l e a p r i s acte de l'Accord de Londres r e l a t i f 

à la création du Tribunal m i l i t a i r e in ternat ional chargé de poursuivre 

e t de chât ie r l e s grands criminels de guerre de l'Axe européen a in s i 

que du Sta tu t jo in t en annexe; e l l e a également p r i s acte diui f a i t 

que des principes analogues é ta ient prévus dans l e S ta tu t du t r ibunal 

« i i i t a i r e in ternat ional chargé de juger' l e s grands criminels: de guerre 

en i&ctreae-Orient; ©n conséquence, e l l e 

"Confirme, l e s principes de droi t in ternat ional reconnus par l e 
Statut de la. Cour de Nuremberg, e t par l ' a r r ê t de ce t te Cour; 

Invite la Commission chargée de la codification du d ro i t i n t e r 
na t iona l , créée par la résolut ion de l'Assemblée en date du 11 
décembre 19%6,, à considérer comme une question d*importance 
capi ta le l ea projets visant à formuler,, dans l e cadre d '« ie 
codification générale des' crimes commis contre la paix e t la 
sécuri té de l'humanité ou dans l e cadre d'un Code de droi t 
criminel in te rna t iona l , les principes reconnus dans l e s t a t u t 
de la Cour de Nuremberg e t dans l ' a r r ê t de ce t te Cour." 

33. Par sa résolut ion 177(H) adoptée au cours de sa deuxième session, 

l e 21 novembre 1%7» l'Assemblée générale a chargé l a Commission du d ro i t 

in ternat ional des a ) formuler l e s principes de d r o i t in te rna t iona l 

reconnus par l e S ta tu t du Tribunal in terna t ional de Nuremberg e t dans l e 

jugement de ce Tribunal, e t b) préparer un projet de code des crimes 

2%J Document A/c.6/6°. 
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contre la paix et la sécuri té de l 'humanité, indiquant clairement 

l a place q u ' i l convient d'accorder auxdits pr incipes . 

34» j&i appl icat ion de l ' a l i n é a a) de ce t te résolut ion, l a Commission 

du dro i t in ternat ional a procédé à un examen pré l iMnai re de la question 

au cours de sa première session, en 1949» Au cours de cet examen l a 

question s ' e s t posée de savoir s ' i l y avai t l i e u ou non, pour l a GoMnission,. 

de déterminer dans quelle mesure l e s principes contenus dans l e Statut e t 

le jugeaient du Tribunal de Nuremberg consti tuent des principes de droi t 

in te rna t iona l . I*a Comission a abouti à l a conclusion que ces principes 

ayant é té consacrés par l'Assemblée générale, l a tâche confiée à l a 

Commission aux termes de l ' a l i n é a a) de la résolut ion 177 ( I I ) ne cons is ta i t 

pas à por ter un jugement sur ces principes en tant que principes du dro i t 

in te rna t iona l , mais purement et simplement â l e s foiwaiei^=v Cette coaclu» 

sion a été énoncée dans le paragraphe 26 du rapport de la Commission sur 

l e s travaux de sa première session, rapport, qui a é té approuvé par 1'Assem

b l é e générale, dans sa résolut ion 373 (W) ®n date du 6 décembre 1949» 

35. Au cours de sa deuxième session, en 1950, la Commission du d ro i t 

in terna t ional a , sur la base d'un r a p ï » r b ^ ' présenté par M. J* Spiropoulo-s, 

rapporteur spécia l , adopté une formulation des principes du droi t i n t e rna 

t i ona l consacrés par l e Sta tut du Tribunal de Nuremberg e t dans l e jugement 

de ce Tribunal. Des principes I , I I , ' ? I e t VII, on donnera ci-après l e 

t ex te avec le commentaire y re la t i f*" ' : 

" PRfflCIPiS I 

Tout auteur d'un acte qui consti tue un crime de d ro i t in terna t ional 
es t responsable de ce chef e t passible de châtiment. 

Commentaire 
Le principe ci-dessus es t fondé sur l e premier paragraphe de 

l ' a r t i c l e 6 du Sta tut du Tribunal de ï'iureraberg qui é t a b l i t la 

38/ Annuaire de la Commission du droi t in te rna t iona l . 1949 • p . 282, par. 26. 

3 3 / ibia..-1950« vo l . I I , doc. A/CM.4/22, p .181 . 

2k/ ' Mâ-x doc. A/1316, p . 374. 
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"compétence du Tribunal pour juger et punir toute.s personnes 
qui , agissant pour le oompte des pays européens de l 'Axe, 
ont cornais, individuellement ou à t i t r e de membres d 'orga
n i sa t ions , l ' un des crimes définis aux a l inéas a, b e t c 
de l ' a r t i c l e 6. Le texte du S ta tu t ne déclare punissables 
que l e s personnes 'agissant pour le compte des pays euro
péens de l ' A x e ' , nais i l e s t évident que le principe I es t _ 
maintenant formulé en termes généraux. 

La règle générale sur laquel le -—-repose l e principe 
I e s t que le d ro i t in ternat ional peut imposer directement 
des devoirs â des individus sans aucune in terpos i t ion du 
droi t in terne . Les conclusions du Tribunal sont tout à 
f a i t ne t t e s sur la question de savoir* s i l e s règles du 
droit in te rna t iona l peuvent s 'appl iquer aux individus. 
' I l es t admis depuis longtemps, a déclaré le Tribunal 
dans son jugement que le dro i t in te rna t iona l impose des 
d e w i r s et des responsabi l i tés aux personnes physiques ' , 
xùt i l a ajouté: 'Ce sont des hommes et non des e n t i t é s 
abs t r a i t e s qui commettent l e s crimes dont l a répression 
s'impose comme sanction du droi t i n t e rna t i ona l . ' 

PRINCIPE I I 

Le fait que le droit interne ne punit pas un acte qui 
constitue un crias de droit international, ne dégage pas 
la responsabilité en droit international de celui qui 
l'a commis. 

QOi,aentaire 
Ce principe est un co ro l l a i r e du principe I . Dès 

que l ' on admet que des individus sont responsables de 
crimes en droi t in te rna t iona l , i l est évident q u ' i l s ne 
sont pas dégagés de l eu r responsabi l i té in ternat ionale 
du f a i t que l eurs actes ne sont pas qual i f iés crimes par 
la l ég i s l a t ion d'un pays déterminé. 

Le Sta tut du Tribunal de Nuremberg n'exprime 
formellement ce rapport entre l a responsabi l i té nat iona
l e et la responsabi l i té in ternat ionale qu'au sujet des 
crimes contre l 'humanité. L 'a l inéa c de l ' a r t i c l e 6 
du Statut qual i f ie crime contre l 'humanité cer ta ins 
ac t e s , ' q u ' i l s a ient consti tué ou non une v io la t ion 
du dro i t in terne du pays où i l s ont été perpét rés . La 
Commission a formulé le principe I I en termes généraux. 
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M Le principe suivant lequel une personne qui a 
commis un crime internat ional est responsable de ce 
crime et passible de châtiment en vertu du droi t i n t e r 
na t ional , quelles que. soient l e s disposit ions de la l o i 
in te rne , implique ce que l ' on appelle communément l a 
"suprématie'r du droi t in te rna t iona l sas* l e d ro i t na t iona l . 
Le Tribunal a considéré que le dro i t in te rna t iona l pBut 
ê t r e obl igatoire pour l e s individus même s i l e droi t 
national ne leur impose pas de respecter l e s règles du 
droi t in te rna t iona l , comme l e prouve le passage suivant 
du jugement : * . . . une idée fondamentale du Statut es t 
que l e s obligations in ternat ionales qui s'imposent aux 
individus priment leur devoir d'obéissance envers 
l*i£tat dont i l s sont r e s s o r t i s s a n t s ' . 
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PB2NCIP& ?I 

"fjes crimes énumérês ci-après sont punis en t a n t que crimes 
de droi t in terna t ional 

a . -Cria»» contre la paix: 

i ) Proje ter , préparer , déclencher ou poursuivre une guerre 
d 'agression ou une guerre faite en viola t ion de t r a i t é s , 
accords e t engagements internationauxj 

i i ) Par t ic iper à un plan concerté ou à un complot pour 
l'accomplissement de l ' un quelconque des ac tes mentionnés 

j à l ' a l i n é a i . 

Comment a i r e 
Le caractère commun à ces deux catégories de crimes e s t 

qu ' e l l e s concernent l 'une et 1"autre 'une guerre d 'agression 
oui une guerre- f a i t e e» violat ion de traité®.,, accords, e t enga
gements' ifiteraationaux. * 

Dans une déclarat ion d 'ordre général , le Tribunal a con
sidéré que le. Statut 'exprime le d ro i t in terna t ional en vigueur 
m moment de sa création".. I l a spécialement éca r t é 1*argument 
de îa défense selon lequel l a guerre d 'agression n ' é t a i t pas 
un crime in te rna t iona l . Pour réfuter ce t te manière de vo i r , l e 
Tribunal s ' e s t fondé avant tout sur l e Tra i té général pour l a 
renonciation â' l a guerre du 2'7 aoêt 19'28 {Pact© Briand-Kellogg),. 
qui en 1939» é t a i t en vigueur entre so ixapte- t ro is S t a t s . Les 
nations qui ont signé le Pacte on qui y ont adneré, a d i t l e 
Tribunal, 'renonçaient sans condit ions, pour l ' a v e n i r , â la 
.guerre en 'tant qu'instrument de leur' politique':» Depuis sa 
s ignature , recourir â l a guerre, comme moyen de pol i t ique na
t i o n a l e , c ' é t a i t rompre le Pacte. Dans l a pensée du Tribunal, 
la renonciation solennelle à la guerre comœe instrument de 
pol i t ique nationale implique que l a guerre a i n s i prévue e s t , 
en droi t in te rna t iona l , i l légitime», ue^oc qui l a préparent ou. 
l a d i r i g e n t , déterminant par l à ses" inévi tables e t t e r r i b l e s 
conséquences, commettent un' crime. Ci", la guerre 'pour l e 
règlement, des. différends toteraat.loiaiaa!X,.la' 'guerre u t i l i sée , par 
un Stat comme "instrument de pol i t ique na t ionale ' comprend cer 
tainement la guerre d 'agression; c e l l e - c i es t donc p rosc r i t e 
par l e Pacte. 

â l*agpj;i de son in terpré ta t ion du Pacte Briand-Kellogg, 
l e Tribunal a c i t é d 'au t res instruments internationaux qui 
condamnaient la guerre d 'agression comme étant un crime i n t e r 
na t iona l . Le projet d'un t r a i t é d 'ass is tance mutuelle, élaboré 
en 1923: sous l e s auspices de la Société des Nations, déclare à 1'" 
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" a r t i c l e premier que ' l a guerre d 'agression es t un crime i n t e r 
n a t i o n a l ' . Le préambule du Protocole de 1924 de la Société des 
Mations pour le règlement pacifique des différends internationaux 
(Protocole de Genève), après 'avoir reconnu la so l ida r i t é unissant 
l e s membres de l a communauté i n t e rna t i ona l e ' , déclare qu' 'une 
guerre d 'agression const i tue une violat ion de ce t te so l ida r i t é 
e t un crime in te rna t iona l ' et que l es Par t ies contractantes 
désirent ' f a c i l i t e r l ' app l i ca t ion complète du système prévu 
dans le Pacte de la Société des Kations pour l e règlement pac i 
fique des différends entre l e s i i tats et assurer la répression 
des crimes*. La Déclaration concernant la guerre d 'agression, 
adoptée l e .24 septembre 1927 P01* l'Assemblée de la Société des 
Nations, disposai t dans son préambule que la guerre é t a i t un 
'crime i n t e r n a t i o n a l ' . La résolut ion adoptée à l 'unanimité, 
le 18 févr ie r 1928, par vingt et une républiques américaines, 
à l a Sixième Conférence internat ionale des Etats américains 
(La Havane), prévoit que ' l a guerre d 'agression const i tue un 
crime internat ional contre l e genre humain'. 

Le Sta tut du Tribunal de Nuremberg ne contient aucune 
déf ini t ion de la 'guerre d 'agress ion ' e t on n 'en trouve pas non 
plus dans l e jugement du Tribunal. C'est en examinant l e s évé
nements his tor iques qui ont précédé e t accompagné l a guerre que 
l e Tribunal a conclu que cer ta ins des accusés avaient préparé 
e t mené des guerres d 'agression contre douze nations e t é t a i en t , 
par conséquent, coupables d'une sér ie de crimes. 

D'après l e Tribunal, i l n ' y avai t même pas l i eu d'examiner 
ce t te question en d é t a i l , n i de rechercher longuement dans quelle 
mesure ces guerres d 'agression furent auss i 'des guerres menées 
en viola t ion de t r a i t é s , d'accords ou de garanties d'un caractère 
in ternat ional ' . 

Le terme ' ga ran t i e s ' e s t p r i s par l a Coimnission comme englo
bant tout engagement ou garantie de paix donné par un E ta t , même 
de façon u n i l a t é r a l e . 

Le Tribunal a considéré -que l e s termes 'préméditation' e t 
'préparat ion ' d'une guerre d'agression comprennent toutes l e s 
étapes qui conduisent à une guerre d 'agression, depuis l e projet 
même jusqu'au déclenchement effect if de l a guerre. C'est pourquoi 
l e Tribunal n ' a pas é t a b l i de d i s t inc t ion net te entre 'préméditation* 
e t ' p r é p a r a t i o n ' . Comme l e d i t l e jugement, 'préméditation e t 
préparation, voilà des éléments essent ie l s de l a gue r r e ' . 
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" La question du sens à donner à l 'expression 
'poursuivre une guerre d 'agression ' a été discutée au 
sein de la Commission au cours de l'examen de la d é f i 
n i t ion des 'crimes contre la p a i x ' . Quelques membres 
de la Commission ont c ra in t que tout ê t r e humain revêtu 
d'un uniforme e t combattant dans une guerre d'agression 
pourrait ê t re accusé de 'poursuivre ' une t e l l e guerre. 
La Commission considère que cet te expression ne s ' a p p l i 
que qu'aux of f ic ie rs supérieurs e t aux hauts fonctionnaires 
et e l l e considère que t e l l e a aussi é té l 'opinion du 
t r i buna l . 

Une. notion juridique du Sta tu t qui a é té attaquée par 
l a défense es t cel le qui concerne l e 'complot ' . Le T r i 
bunal a reconnu que ' l e Statut ne déf in i ssa i t pas l e 
complot'. I l a néanmoins indiqué la s ign i f ica t ion de 
ce terme mais d'une manière r e s t r i c t i v e seulement. 
'De l ' a v i s du Tribunal, a-fc-il déclaré , l e complot doi t 
ê t r e nettement défini dans son but cr iminel . I l e s t 
proche de la décision e t de l ' a c t i o n . I l ne résu l t e pas 
des simples énonciations d'un programme po l i t ique , t e l l e s 
que l e s vingt-cinq points du programme nazi proclamé en 
I92O, n i des affirmations pol i t iques exprimées quelques 
années plus tard dans î-iein Kampf. I l faut donc recher
cher s ' i l y a eu un plan concret de guerre et qui a 
par t ic ipé à ce p l a n ' . 

b . Crimes de guerreÎ 

Les violat ions des l o i s e t coutumes de la guerre, qui 
comprennent, sans y ê t re l imi tées , l e s assass ina t s , l e s 
mauvais trai tements ou l a déportation pour l a s travaux 
forcés , ou pour tout autre but , des populations c iv i l e s 
dans l e s t e r r i t o i r e s occupés, l ' a s s a s s ina t ou l e s mauvais 
t rai tements des prisonniers de guerre ou des personnes 
en mer, l 'exécution des otages, l e p i l lage des biens 
publics ou pr ivés , l a destruction perverse des v i l l e s ou 
v i l l ages ou l a dévastation que ne j u s t i f i e n t pas l e s 
exigences m i l i t a i r e s . 

Comment a i re 
Le Tribunal de Kuremberg a i n s i s t é sur l e f a i t que, 

avant la guerre, l e s crimes définis à l ' a l i n é a b de 
l ' a r t i c l e 6 de son o ta tu t é taient déjà reconnus comme 
crimes en droi t in te rna t iona l . Le Tribunal a déclaré que 
de t e l s crimes é ta ient prévus par l e s disposi t ions p ré 
cises du règlement annexe à la Convention de La Kaye 
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"de 1907 r e l a t i v e aux l o i s e t coutumes de la guerre sur 
t e r r e , et de l a Convention de Genève de 1929 sur le t r a i 
tement des prisonniers de guerre . Après avoir énuméré 
ces d ispos i t ions , l e Tribunal a déclare: ' I l n ' e s t pas 
douteux que la violat ion de ces textes const i tue un 
crime entraînant un châtiment ' . 

c . Crimes eontre l 'humanité: 

L'assassinat, , l 'extermination,, l a réduction en esclavage, 
la déportation ou tou t autre acte inhumain commis contre 
toutes populations c i v i l e s , ou bien l e s persécutions pour 
des motifs po l i t i ques , raciaux ou re l ig ieux , lorsque ces 
actes ou persécutions sont eoMais à la su i t e d'un crin® 
contre la paix ou d'un crime de guerre,, ©u en l i a i s o n 
avec ces crimes. 

Commentaire 
L 'al inéa c de l ' a r t i c l e 6 du Sta tut du Tribunal de 

Nuremberg dist ingue deux catégories d 'ac tes punissables, 
à s a w i r : d 'abord, l ' a s s a s s i n a t , 1'extermination, la 
réduction en esclavage, l a déportation e t tous autres 
actes inhumains commis contre toutes populations c iv i l es 
avant ou pendant la guerre e t , en second l i e u , l e s persé
cutions pour des motifs po l i t iques , raciaux et re l ig ieux. 
Aux termes du S t a tu t , l e s actes rentrant dans ces catégo
r i e s ne constituent des crimes internationaux que l o r s q u ' i l s 
ont été commis 'à la s u i t e de tout crime rentrant dans la 
compétence du TSri"buxial ou en l i a i son avec ce cr ime' . Les 
crimes mentionnés comme relevant de la ju r id ic t ion du Tr i 
bunal é ta ient des crimes contre la paix et des crimes de 
guerre. 

Bien q u ' i l a i t conclu que 'dès avant l a guerre, l e s 
adversaires pol i t iques du nazisme furent l ' ob j e t d ' i n t e r 
nement ou d 'assass ina ts dans l e s camps de concentration1 ' , 
que ' l e régime de ces camps é t a i t odieux' , qu ' 'une 'po l i t ique 
de vexation,, de répression,, de meurtre à l ' égard des 
c i v i l s présumés hos t i l e s au gouvernement fut poursuivie 
sans scrupules'',, et que ' l a persécution des Juif.s sévissa i t 
déjà1 , l e t r ibunal a. estimé qu ' ' i i n*avait pas é té suffisam
ment prouvé qu'avant l a déclarat ion -de l a guerre ces ac tes 
avaient é té commis S l a su i te d'un crime rentrant dans , la 
compétence du Tribunal ou en l i a i son avec ee crime. C'est 
pourquoi le Tribunal s ' e s t considéré comme incompétent pour 
'déclarer d'une manière générale que l e s ac tes antér ieurs 
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"à 1939 const i tuaient au sans du S ta tu t , des criraes 
contre l 'humanité 1 . 

Cependant, le Tribunal n 'exc lua i t pas , de ce f a i t , 
M p o s s i b i l i t é que des crimes contre l 'humanité pussent 
ê t r e eofflnis également avant une guerre. 

Bans l a déf in i t ion qu ' e l l e a donnée des crimes contre 
l 'huicanité, l a Commission a omis l ' express ion 'avant ou 
pendant la. guerre ' qui figure à l ' a l i n é a e de l ' a r t i c l e 6 
du Sta tu t du Tribunal de Nuremberg, car ce t t e expression 
se réfère â une guerre déterminée, c e l l e de 1939» L'omis
sion de ce t te expression ne s ignif ie pas que la Commission 
considère que l es crimes contre l 'humanité peuvent ê t r e 
commis seulement jpeistdsiit «ne guerre. Bien au cont ra i re , 
l a Commission pense q«e de t e l s crimes peuveat être commis 
également avant une guerre, en re la t ion avec des crimes 
contre l a paix. 

Conformément à l ' a l i n é a c de l ' a r t i c l e 6 du S t a tu t , 
l a formulation donnée ci-dessus qualif ie crimes contre 
l 'humanité l ' a s s a s s i n a t , l ' exterminat ion, la réduction 
en esclavage, e t c . , commis contre ' t o u t e s ' populations 
c i v i l e s . Ceci s ign i f ie que ces ac tes peuvent ê t r e des 
crimes contre l 'humanité même s ' i l s sont perpétrés par 
celui qui l e s commet contre sa propre population. 

PBIMCIP3 ¥11 

La complicité d'un crime contre la paix, d'un crime de 
guerre ou d'un crime contre 1*humanité, t e l s q u ' i l s 
sont définis dans le principe VI, e s t un crime de d ro i t 
int ernational« 

Cofflffientaire 
La seule disposi t ion du Statut du Tribunal' de 

Nuremberg concernant la responsabil i té pour complicité 
e s t c e l l e du dernier paragraphe .de l ' a r t i c l e .6, aux 
termes duquel: 'Les d i r igean t s , organisateurs , provo
cateurs ou complices, qui ont p r i s par t à l ' é labora t ion 
ou â l 'exécut ion d'un plan concerté ou d'un complot pour 
commettre l ' w i quelconque des crimes ci-dessus dé f in i s , 
sont responsables de tous l e s actes accomplis par toutes 
personnes en exécution de ce p l an . ' 
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" Dans son commentaire de ce t te d isposi t ion le 
Tribunal a déclaré , à propos de son examen du premier 
chef d 'accusation, qui accusai t cer tains des prévenus 
de complot tendant â l i v r e r une guerre d 'agression, de 
crimes de guerre e t de crimes contre l 'humanité, que, 
selon l u i , ce t te disposi t ion n ' ava i t pas ajouté 'une 
infract ion d i s t i nc t e aux crimes précédemment, énumérés'. 
De l ' a v i s du Tribunal, le but de cet te d ispos i t ion é t a i t 
de 'déterminer l e s personnes qui seront rendues responsa
bles de par t ic ipa t ion au plan concerté ' pour préparer, 
déclencher e t poursuivre une guerre d 'agression. I n t e r 
prétée l i t t é ra lement , ce t t e déclaration semblerait im
pliquer que le principe de complicité ne s 'appl iquai t 
pas aux crimes perpétrés au moyen d 'ac tes individuels . 

D'autre pa r t , l e Tribunal a condamné plusieurs des 
accusés pour crimes de p ie r re et crimes contre l 'humanité, 
parce q u ' i l s avaient donr.é des ordres dont l 'exécut ion 
avait donné l i e u à des actes criminels et aboainabi.es 
q u ' i l s n 'avaient pas commis eux-mêmes. Sn prat ique, par 
conséquent, l e Tribunal semble avoir appliqué l e s principes 
généraux de d ro i t pénal r e l a t i f s â la complici té. Cette 
manière de voir est corroborée par l e s termes employés 
par l e Tribunal l o r s q u ' i l a affirmé l a cu lpabi l i té de 
certains accusés ." 

36. Par ,sa résolut ion &8&(V), en date au 12 décembre 1950, l'Assemblée 

générale a inv i té l e s gouverneiijents des jitats Membres à fa i re connaître 

l eu r s observations sur ce t te formulation e t e l l e a p r i é l a Commission 

du dro i t in ternat ional "de t en i r compte, l o r s q u ' e l l e préparera l e 

projet de code des crimes contre la paix et l a sécur i té de l 'humanité, 

des observations que des délégations de l'Assemblée générale oat 

présentées pendant l a cinquième session de l'Assemblée générale**' 

au sujet de ce t t e formulation, e t de toutes observations que l e s 

gouvernements pourront avoir communiquées*'. 

35/ Documents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale. Cinquième session» 
Sixième Commission. 231ème à 239ème séance. 

http://aboainabi.es
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C. Pro .jet de code des crimes contre la paix e t l a 
sécurité de l 'humanité 

37. A sa première session, en 1949, la Commission du droi t in te rna 

t iona l a , conformément à la résolut ion 177 ( I I ) de l'Assemblée générale 

{supra, par , 33)/ pro cédé à un examen prél iminaire de la question d'un 

projet de code des crimes contre l a paix et l a sécurité de l'humanité et a 

désigné M. Spiropoulos comme rapporteur spécia l chargé d 'é tudier ce t te 

question. KHe a décidé de fa i re adresser aux gouvemeaients un 

questionnaire leur demandant quels sont, selon eux,' l e s crimes, au t res 

que l e s crimes définis dans l e Sta tut e t le jugement du Tribunal de 

kuremberg, q u ' i l faudrait eoimprendre dans l e projet de code envisagé 

par la résolut ion en question*-; A sa deuxième session en 1950,. la 

Commission du d ro i t in terna t ional a examiné la question sur l a base d* 

un premier r appor t - ^présen té par le rapporteur spécial et: en tenant 

compte des réponses à son questionnaire que cer ta ins gouvernements 

avaient f a i t p a r v e n i r ^ A sa troisième session, en 1951* e l l e a 

poursuivi l'examen de la' question en prenant pour base de discussion 

un deuxième rapport-*^ soumis par l e rapporteur spécial e t en prenant 

en considération l e s observations f a i t e s par l e s gouvernements-s» a u 

sujet de la formulation des principes de Nuremberg, conformément â l a 

résolution 488 (V) de l'Assemblée générale (supra, par. 36). A l ' i s s u e de 

cet examen, e l l e a adopté un projet de code des crimes contre l a paix e t 

l a sécuri té de l'humanité—( 

36/ Annuaire de l a Commission du droit i n t e rna t iona l . 1949, p . 283, par . 30. 

3?/ Ibid., 1950, vol . I I , d o c . A/CN.4/25, p . 253. 

JJ/ Documents A/CM.4/19 e t Add. 1 et 2. 

3Jj?/ Annuaire de la Commission du droi t international , , 1951, vo l . I I , doc. 
A/CN.4/44, p . 43. ! ' 

kqf .Ibid. . 1951» vo l . I I , doc. A/CN.4/45, p . 104. 

41/ Ibid. . doc. A/1858, p . 134. 
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38. Des a r t i c l e s 1 et 2 de ce p ro je t , adopté par la Coamission à sa 

troisième session en 1951> on donnera c i -après l e tex te avec l e 

commentaire y r e l a t i f : 

M AMZCIM VÏÏBMXER 

Les crimes contre l a paix et la sécurité de l 'humanité 
déf inis dans l e présent code sont des crimes de droi t i n t e r 
na t ional , e t les individus qui en sont-responsables pourront 
ê t re punis. 

Commentaire 
Cet a r t i c l e es t fondé sur l e pr incipe de l a responsabi l i té 

de l ' i nd iv idu pour l e s crimes de d ro i t i n t e rna t iona l . Ce principe 
es t reconnu dans l e s t a tu t e t l e jugement du Tribunal de Nuremberg. 
La Commission, en fomuiant l e s principes de Nuremberg, l ' a énoncé 
de la manière suivante: 'Tout auteur d'un acte qui constitue, un 
criée de droi t in te rna t iona l est responsable de ce chef e t passible 
de châtiment ' . 

ARTICLE 2 

Les actes suivants sont des crimes contre la paix e t l a sécur i té 
de l 'humanité: 

1) Tout acte d 'agression, y compris l 'emploi , par l e s au to r i t é s 
d'un S t a t , de l a force armée contre un autre iStat à des f ins aut res 
que la légitime défense nat ionale ou col lec t ive ou, soit l 'exécut ion 
d'une décision, soi t l ' app l i ca t ion d'une recommandation d'un organe 
compétent des dations Unies. 

Commentaire 
iin s t ipulant que tout ac te d'agression est un crime contre l a 

paix et l a sécur i té de l 'humanité, ce paragraphe demeure f idèle à 
la résolut ion 380 ( ? ) , adoptée par l'Assemblée générale le 17 
novembre 1950, dans laquelle l'Assemblée générale réaffirme solennel
lement que toute agression es t ' l e plus grave de tous l e s crimes 
contre la paix e t la sécur i té du monde tout e n t i e r ' . 

Ce paragraphe reprend également en substance la p a r t i e de 
l ' a l i n é a &) de l ' a r t i c l e 6 d» statut du Tribunal de Kuremberg qui 
déf in i t comme 'crimes contre l a paix ' entre a u t r e s , ' l e déclenche
ment ou l a poursuite d'une guerre d ' ag ress ion ' . 
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" Bien qu'aux tenues du paragraphe premier, tout ae te 
d 'agression consti tue un crime, on n ' a pas cherché à donner 
une l i s t e exhaustive des actes v i sés . I l es t expressément 
s t ipulé que l 'emploi de l a forée aimée dans l e s circonstances 
définies, par ce paragraphe consti tue un acte d 'agress ion. I l 
es t possible,, tou te fo i s , que l ' agress ion puisse ê t r e commise 
auss i au moyen,.d'autres ac tes , j compris cer tains de ceux 
dont i l es t question dans d 'aut res paragraphes de l ' a r t i c l e 2 . 

Des disposi t ions contre l 'emploi de 2a forée ont é té i n sé 
rées dans de nombreux instruments internationaux comme, 
par exemple, l e Pacte de l a Société des Nations, le Trai té 
de renonciation à l a guerre du 2? août 192$, le Tra i té pour 
prévenir la guerre (non agression et conci l ia t ion) signé à 
Rio-de-Janeiro, le 10 octobre 1933* l 'Acte de Ghapultepec du 
8 mars 1945* le Pacte de la Ligue arabe du 22 mars 1945* 
le Trai té interaméricain d 'ass is tance mutuelle du 2 septembre 
1947 et l a Charte de l 'Organisation des a t a t s américains, 
signée à Bogota, l e 30 a v r i l 194S. 

L'emploi de l a force est in te rd i t par le paragraphe 4 cte 
l 'A r t i c l e 2 de l a Charte des Nations Unies, qui énonce l ' o b l i 
gation de tous l e s Membres de s ' abs t en i r , 'dans leurs re la t ions 
in te rna t iona les , de recourir à . . . l 'emploi de la force, so i t 
contre l ' i n t é g r i t é t e r r i t o r i a l e ou l'indépendance pol i t ique de 
tout i i ta t , so i t de tou te autre manière incompatible avee l e s 
Buts des Nations Unies ' . La même in te rd ic t ion e s t formulée 
dans l e projet de Déclaration des d ro i t s e t devoirs des J t a t s , 
préparé par la Commission du droi t in te rna t iona l , qui dispose, 
à 1 ' 'ar t icle 9 , que ' tout j£tat a l e devoir de s ' abs t en i r de 
recourir à l a guerre comme instrument de pol i t ique nationale 
e t de s ' abs ten i r de tou t . . . emploi de la force, so i t contre 
l ' i n t é g r i t é t e r r i t o r i a l e ou l'indépendance pol i t ique de tout 
autre iitat so i t de toute autre manière incompatible avec l e 
droit ou l ' o r d r e public i n t e r n a t i o n a l ' . 

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut être commis que 
par l e s au to r i t é s d'un x&afc. La responsabi l i té pénale en dro i t 
in terna t ional de pa r t i cu l i e r s peut toutefois r é su l t e r de l ' a p p l i 
cation des disposi t ions du paragraphe 12 du présent a r t i c l e . 

2) Toute menace, par l e s au tor i tés d'un abat , de recour i r 
à un acte d 'agression contre un autre jâfcat. 

Commentaire 
Ce paragraphe es t fondé sur l ' i d é e que non seulement l e s 

actes d 'agression, mais aussi l a menace d'agression const i tue 
un danger grave pour la paix et la sécur i té de l 'humanité e t 
doit ê t r e considérée corroae un. crime de d ro i t i n t e rna t iona l . 
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" Le paragraphe 4 de l ' A r t i c l e 2 de l a Charte des Mations 
Unies p resc r i t que tous l e s Membres doivent s ' abs ten i r 'dans 
leurs re la t ions in terna t ionales , de recourir à l a menace . . . 
de la force, soit contre l ' i n t é g r i t é t e r r i t o r i a l e ou l ' i n d é 
pendance pol i t ique de tout « t a t , so i t de toute aut re manière 
incompatible avec l e s buts des Nations unies*. De même, le 
projet de Déclaration des d ro i t s et devoirs des i î t a t s , p r é 
paré par la Commission du d ro i t in te rna t iona l , dispose, à 
l ' a r t i c l e 9> que. ' tout 3tat a l e devoir de s ' abs ten i r . . . de 
toute menace . . . de la force, so i t contre l ' i n t é g r i t é t e r r i 
t o r i a l e ou l'indépendance pol i t ique de tou t autre xfitat, soi t 
de tou te autre manière incompatible avec le d ro i t ou l ' o rd re 
public i n t e r n a t i o n a l ' . 

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut ê t r e commis 
que par l e s au to r i t é s d'un i&at. La responsabi l i té pénale en 
d ro i t in ternat ional de pa r t i cu l i e r s peut toutefois r é su l t e r de 
l ' app l i ca t ion des disposi t ions du paragraphe 12. du présent ' 
a r t i c l e . 

3) Le f a i t , pour les au to r i t é s d'un jâfcat, de préparer l 'emploi 
de 2a force armée contre un autre JStat à des f ins autres que 
l a légitime défense nat ionale ou col lec t ive ou s o i t l 'exécut ion 
d'une décision, sq i t l ' app l i ca t ion d'une recommandation d'un 
organe compétent des Nations Unies. 

Commentaire 
j£a- interdisant de préparer l 'emploi de la force armée (sauf 

dans certaines conditions spéc i f iées ) , ce paragraphe reprend 
en substance la par t ie de l ' a l i n é a a) de i'aarfciele 6 du Statut 
du Tribunal de Nuremberg qui qual i f ie de 'crimes contre la p a i x ' , 
entre au t res , la ' d i r ec t i on ' / "p lu tô t le f a i t d ' a r r ê t e r des 
plans_7 e t la 'préparat ion ' d'une 'guerre d 'agression . . . ' . 
Au sens de ce paragraphe, le terme 'préparation1 comprend l e 
fa i t d ' a r r ê t e r des plans. On considère que ce f a i t n ' e s t punis
sable que s ' i l abouti t à des actes de préparation et devient 
a i n s i un élément de la préparation à l 'emploi de la force 
armée. 

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut ê t r e commis 
que par l e s au to r i t é s d'un i i t a t . La responsabi l i té pénale en 
d ro i t in ternat ional de pa r t i cu l i e r s peut toutefois r é su l t e r de 
l ' app l i ca t ion des disposi t ions du paragraphe 12 du présent 
a r t i c l e . 
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H4) L'incursion sur le territoire d'un litat, en provenance 
du territoire d'un autre jifcat, de bandes armées agissant à 
des fins politiques. 

Goamentaire 
Le cria© défini dans ce paragraphe ne peut être commis 

que par les Membres ée bandes années, qui engagent leur 
responsabilité individuelle. La responsabilité pénale en 
droit international des autorités d'un wfcat peut toutefois 
résulter de l'application des dispositions du paragraphe 12 
du présent article. 

5) Le fait,pour les autorités d'un Jâtat,. d'entreprendre ou 
d'encourager des activités visant â foaenter la guerre civile 

.dans un autre .Jitai, ou le fait, pour les autorites d' un jiit a t , 
de tolérer des activités organisées visant â fomenter la guerre 
civile dans un autre ^tat. 

Goimentaire 
Dans sa résolution 3&0(:/) du 1? novembre 1950, l'Assemblée 

générale a déclaré que l'incitation à la guerre civile dans 
l'intérêt d'une Puissance étrangère' constitue une agression. 

. Le projet de Déclaration des droits et devoirs des jibats, 
préparé par la Comaission du droit international, dispose à 
l 'article ki 'fout jitat a le devoir de s'abstenir de fomenter 
la guerre civile sur le territoire d'un'autre iitat, et d'empê
cher que des activités r& s'organisent sur son propre terr i
toire en vue de la fomenter'. 

Le crime défini dams ce paragraphe ne peut être ccwnis que 
par les autorités d'un ^itat. La responsabilité pénale en droit 
international de particuliers peut toutefois résulter de l'appli
cation des dispositions du paragraphe 12 du présent article. 

6) Le fait, pour les autorités d'un jîtat, d'entreprendre ou 
d'encourager des activités terroristes dans un autre i tat , ou 
le fait, pour les autorités d'un ^tat,*de tolérer des activités 
organisées calculées en vue de perpétrer des actes terroristes 
dans un autre i ta t . 
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Commentaire 
L ' a r t i c l e premier de l a Convention du 16 novembre 1937 

pour la prévention et l a répression du terrorisme i n t e r d i t 
aux J t a t s de favoriser l e s a c t i v i t é s t e r r o r i s t e s dir igées 
contre un autre jftat. 

Le c r i se défini dans ee paragraphe ne peut ê t re coiœais' 
que par l e s au to r i t é s d'un a t a t . La responsabi l i té pénale en 
dro i t in ternat ional de pa r t i cu l i e r s peut toutefois résu l te r 
de l ' app l i ca t ion des disposi t ions du paragraphe 12 du présent 
a r t i c l e . 

7) Les actes cornais par l e s au to r i t é s d'un iitat en 
violat ion des obligations qui incombent à cet Jt>at en 
vertu douant t r a i t é destiné' à assurer l a paix e t l a sécur i té 
in ternat ionales au moyen de r e s t r i c t i ons ou de l imitat ions 
aux amènent s, à l a préparation i r à l i t a i r e ou aux f o r t i f i c a 
t i o n s , ou d 'au t res r es t r i c t ions denême nature . 

Commentaire 
On se rappelle que le. 'Comité' d1 a rb i t rage e t <de sécurité' 

de la Société des hâtions a estimé que -I*inobservation des 
r e s t r i c t ions conventionnelles du genre de ce l les qui sont 
mentionnées dans ce paragraphe cons t i tue , dams de nombreux 
cas , une présomption d 'agression (Mémorandum sur l e s a r t i c l e s 
lu,, 11 et 16 du Pacte, présenté par *.., liutgers,, Documsïit 
de la Société des Nations C.A.ii.lu, 6 févr ier I9'2Ôj. 

x,e crime défini dans ee paragraphe ne peut, ê t r e œaa i s 
que par l e s au to r i t é s é'l\m .atat. La responsabili té : pénale en 
dro i t internat ional de pa r t i cu l i e r s peut toutefois r é su l t e r 
de l ' app l i ca t ion des disposi t ions du paragraphe 12 du présent 
a r t i c l e . 

ê) Les actes des au to r i t é s d'un ^ ta t qpi aboutissent à 
l 'annexion, contrairement au d r o i t international , , d,fun! t e r r i 
t o i r e -appartenant à un autre j,tat. ou d'un t e r r i t o i r e soumis 
à un régime internat ional . 

Commeaataire 
L'annexion d'un t e r r i t o i r e , on violat ion du dro i t in te rna

t i o n a l , constitue un crime d i s t i n c t , parce qu ' e l l e représente 
un danger particulièrement durable pour la paix et la sécur i t é 
de Inhumanité.. L ' a r t i c l e 10 du Pacte de la. Société des Nations 
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disposai t : 'Les Membres de la. Société s'engagent à 
respecter et à maintenir contre toute agression exté
r ieure l ' i n t é g r i t é t e r r i t o r i a l e et l 'indépendance p o l i 
t ique présente de tous l e s Kembres de la Socié té '* 
L'Article 2 , paragraphe k> de la Charte des Mations 
Unies s t ipule que ' l e s Membres de l 'Organisat ion 
s 'abst iennent , dans l e u r s re la t ions in te rna t iona les , 
de recourir à la menace ou à l 'emploi de la force 
contre l ' i n t é g r i t é t e r r i t o r i a l e ou 1-'indépendance 
pol i t ique de tout jitat . . . ' . L'annexion i l l é g a l e 
peut également s 'effectuer sans q u ' i l y a i t ouverte-
ifient menace ou emploi de la force; e l l e peut aussi 
r é su l t e r d'un o>u plusieurs des ac tes définis dans l e s 
autres paragraphes du présent a r t i c l e . C'est pourquoi 
ce paragraphe ne vise pas uniquensnt l e s annexions de 
t e r r i t o i r e s résul tant de la menace ou de l 'emploi de 
l a force. 

L'expression ' t e r r i t o i r e soumis à un régime i n t e r 
national ' m se l e s t e r r i t o i r e s soumis, au régime1 i n t e r 
nat ional de t u t e l l e des. Nations unies. eu à toute au t re 
forme de régime in t e rna t iona l . 

Le crime défini dans ce paragraphe ne peut ê t r e commis 
<jue par l e s au tor i tés d'un ^itat. La responsabil i té pénale 
en d ro i t in ternat ional de p a r t i c u l i e r s peut toutefois r é 
su l t e r de l ' app l ica t ion des disposi t ions du paragraphe 12 
du présent a r t i c l e . 

9) Les actes coumis par l e s au to r i t é s d'un atat, ou: par 
des pa r t i cu l i e r s dans l ' i n t en t ion de dé t ru i r e , en tout 
ou en p a r t i e , ' u n groupe na t iona l , ethniçpe, r ac ia l on 
re l ig ieux , comme t e l , y compris: 

i ) Le meurtre de membres du groupej 
i i ) L*atteinte .grave à l ' i n t é g r i t é physique ou 
aisntale de membres du groupe j 
i i i ) La soumission intent ionnel le du groupe à des 
conditions d 'existence devant entra îner sa destruction 
IJÉysiijtte totale ou part ie l le; 
iv) Les mesures visant à entraver l e s naissances au 
sein du groupe,. 
v) Le t r ans fe r t forcé d 'enfants dtt groupe à un autre 
groupe. 
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Commentaire 
Le texte de ce paragraphe reprend la défini t ion du crime 

de génocide qui figures à l ' a r t i c l e I I de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide. 

Le crime défini dans ee paragraphe peut ê t re commis so i t 
par les au to r i t é s d'un wtat, s o i t par des p a r t i c u l i e r s . 

10) Les actes inhuaains commis par l e s au to r i t é s d'un iitat 
ou par des pa r t i cu l i e r s contre des éléments de l a population 
c i v i l e , t e l s cpe l ' a s s a s s i n a t , l ' ex te rminat ion , la réduction 
en esclavage, l a déportat ion, ou l e s persécutions pour des 
motifs politiques, raciaux, religieux ou culturels , lorsque 
ces actes sont coaa..is au cours de l 'exécut ion ou à l 'occasion 
des crimes définis dans le présent a r t i c l e . 

Cornent a i r e 
Ce paragraphe correspond, quant au fond, à l ' a l i n é a c de 

l ' a r t i c l e 6 du statut du Tribunal de Huremberg, ou se trouvent 
déf in is l e s 'crimes contre l 'huuani té* . I l a, tou te fo i s , é t é 
jugé nécessaire d ' i n t e rd i r e également l e s actes inhumains 
inspi rés par. des Motifs cu l tu re l s , étant donné que ces actes 
ne mettent pas moins en p é r i l la paix e t la» sécuri té de 
1'humanité que l e s ac tes visés dans ce s t a t u t . I l exis te une 
autre différence en t re ce t ex te et ce lui des disposi t ions 
correspondantes du s t a t u t . Alors qu'aux ten tes du s t a t u t 
du Tribunal de Mureiaberg l e s actes inhumains énaaérés 
ci-dessus ne consti tuent un crime de droi t in ternat ional que 
dans la mesure ou i l s ont é té commis au cours de l 'exécut ion 
ou à l 'occasion d'un crime contre l a paix ou d'un crime de 
guerre t e l s que l e s déf in i t le s t a t u t , ce paragraphe qual i f ie 
de c r i se s de d ro i t in terna t ional l e s actes inhumains lorsque 
ces ac tes sont commis au cours de l 'exécut ion ou à l 'occasion 
d 'au t res crimes définis dans l e présent a r t i c l e . 

Le crime défini dans le présent paragraphe peut ê t re com
mis soi t par l e s au to r i t é s d'un Jitat, so i t par des p a r t i c u l i e r s . 

11) Les actes commis en viola t ion des l o i s et coutumes de la 
guerre. 

Comment a i r e 
Ce paragraphe correspond a l ' a l i n é a b de l ' a r t i e l a 6 du 

s t a tu t du Tribunal de . uremberg. I l ne contient toutefois 
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pas, comme cet a l inéa , une enumeration des actes qui 
violent l e s l o i s e t coutumes de l a guerre, étant donné 
q u ' i l n*a pas été jugé possible d'en dresser une l i s t e 
exhaustive. 

La ûoMaission a recherché s ' i l f a l l a i t qual i f ie r de 
crime, au sens du code, tou te viola t ion des l o i s e t coutumes 
de l a guerre , ou seulement l e s actes présentant une cer ta ine 
grav i té , ^ l l e a adopté la première de ces solut ions . 

Ce paragraphe s 'applique â tous l e s cas de guerre dé
clarée ou d 'autres conf l i t s arm5s pouvant se produire entre 
deux ou plusieurs l i tats , même s i aucun d'eux ne reconnaît 
l ' ex i s tence d'un état de guerre. 

L'Organisation des Nations Unies pour l ' éducat ion , la 
science et la cul ture a demandé instamment que 2a des t ruc
t ion sans motif, au cours d'un conf l i t armé, de monuments 
his tor iques , de documents h is tor iques , d'oeuvres d ' a r t ou 
d 'au t res objets du patrimoine cu l tu re l so i t considérée comme 
punissable d 'après l e droi t in ternat ional ( l e t t r e adressée l e 
17 mars 1^50 par l e Directeur général de l'tliiiSCO à la 
Commission du droi t in terna t ional pour l u i transmettre un 
'Rapport sur la" protection pénale in ternat ionale des biens, 
cu l tu re l s en cas de conf l i t armé1, document 5C/?RG/6/ 
Annexe i/UlàSCô/hUo/Conf. 1/20 ( r ev . ) ,S » r s 1950). I l 
a é té admis que ces destruct ions sont visées par l e présent• 
paragraphe. Jiiles sont, en f a i t , i n t e rd i t e s dans une 
certaine mesure par l ' a r t i c l e 56 du règlement annexé à la 
quatrième Convention de La Haye (190?) concernant l e s l o i s 
et coutumes de la guerre sur t e r r e e t par l ' a r t i c l e 5 de la 
neuvième Convention de La Haye (I907) concernant l e bombar
dement par des forces navales en temps de guerre. 

Le crime défini dans l e présent paragraphe peut ê t re 
commis so i t par l e s au tor i t és d'un uiltat, s o i t par des p a r t i 
c u l i e r s . 

12) Les actes qui const i tuent : 

i ) Le complot en vue de commettre l ' u n quelconque des 
crimes définis aux paragraphes précédents du présent 
a r t i c l e ; 
i i ) L ' inc i t a t ion d i r ec te à commettre l ' un quelconque dès 
crimes déf inis aux paragraphes précédents du présent 
a r t i c l e j 
i i i ) La t en ta t ive de commettre l ' un quelconque des crimes 
définis aux paragraphes précédents du présent a r t i c l e ; ou 
iv) La complicité dans l ' un quelconque des crimes déf inis 
aux paragraphes précédents du présent a r t i c l e . 
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Commentaire 
La notion du complot figure â l ' a l i n é a a de l ' a r t i c l e 6 du 

s t a t u t du Tribunal de i;uremberg, e t la notion de complicité au 
dernier a l inéa du même a r t i c l e . Dans l e s t a t u t , l a notion de complot 
ne comprend que ' l a d i r ec t ion ( l i r e ' l e f a i t d ' a r r ê t e r des p l a n s ' ) , 
la préparation, le déclenchement ou l a poursuite d'une guerre d ' ag-
gression ou d'une guerre de ( l i r e ' f a i t e e n ' ) violat ion des t r a i t é s , 
.assurances ou accords in ternat ionaux ' , a lors qu'aux termes du présent 
paragraphe, ce t te notion s 'étend à tous l e s erimes contre la paix 
et l a sécur i té de l 'humanité. 

Les notions d ' i nc i t a t i on e t de t en t a t ive se retrouvent 
dans la Convention sur le génocide a ins i que dans l e s l ég i s la t ions 
internes adoptées par cer ta ins pays en matière de crimes de guerre . 

En faisant f igurer l a 'complicité dans l ' un .quelconque des 
crimes- définis aux paragraphes précédents* parmi l e s actes qui cons t i 
tuent des crimes contre la paix et l a sécur i té de l 'humanité, on n ' a 
pas voulu s t ipu le r que tous ceux qui contribuent, dans 1'exercice 
normal de, l eurs fonctions, à l a perpétrat ion de crimes contre la 
paix et l a sécur i té de l 'humanité pourraient , de ce seul f a i t , ê t re 
considérés comme complices de ces crimes. H ne peut ê t r e question 
de punir , comme complices d'un t e l crime, tous l e s membres des forces 
armées d'un iâtat ou l e s t r ava i l l eu r s des indust r ies de guerre ." 

39. Ce proje t de code a é té ccMwmlqpé aux gouvernements pour 

observations-^-^ A sa sixième sess ion, en 1954» l a Gonmission a poursuivi 

l'examen de l a question sur la base d'un troisième rapport*^ pi-égenté 

par l e rapporteur spéc ia l , rapport qui , s ' insp i ran t des observations 

des gouvernements, proposait cer ta ines modifications au tex te du projet 

de code adopté en 1951* Outre quelques modifications de forae> e l l e 

a décidé d'apporter au tex te des a r t i c l e s 1 et 2 du projet de code 

adopte en 1951 des changements portant sur l e s points suivants 2 3 ' : 

42/ Pour l e s observations reçues, voir documents A/2162 e t Add. 1* 

43/ Annuaire de la Commission du droi t in te rna t iona l , 1954• vol . I l , document 
A/CK.4/S5, p . 112. 

44/jEbJâ-» document A/2693, p . 150, par . 50. 



- 45 -

" Art icle premier 

Les c r i ses contre l a paix e t l a sécur i té de l 'humanité définis dans 
l e présent code sont des crimes de d ro i t in ternat ional e t l e s i n d i 
vidus qui en sont responsables seront punis. 

Commen t a i r e 
La Ceaaaission a dêêidé de remplacer l e s mots 'pourront ê t re 

punis ' , , qui figuraient dans le texce antér ieur par l e s mots ' seront 
punis ' afin de mettre en r e l i e f l ' ob l iga t ion de punir l e s auteurs 
de crimes de dro i t in te rna t iona l , La question de l a créat ion d'un 
t r ibunal pénal in ternat ional étant soumise à l'examen de l'Assemblée1 

générale, la Commission n ' a pas précisé s i l e s individus, accusés 
de crimes de d ro i t in ternat ional seront jugés par l e s tribunaux 
nationaux ou par un t r ibunal in te rna t iona l . 

Conformément à la décision p r i s e par l a Commission à sa t r o i 
sième session, (voir l e rapport de la Commission sur l e s travaux de 
ce t te session, document À / 1 8 5 8 , par . 58, a l . c ) , cet a r t i c l e t r a i t e 
seulement de la responsabi l i té pénale des individus. 

Paragraphe 4 de l ' a r t i e l e 2 

Le f a i t , pour l e s au tor i t és d'un i i t a t , d 'organiser ou d'encourager 
sur son t e r r i t o i r e ou sur tout aut re t e r r i t o i r e l 'o rganisa t ion des 
bandes armées en vue d ' incursions sur l e t e r r i t o i r e d'un autre .uitat ou d'en 
tolérer l'organisation sur son propre terr i to ire , on l e f a i t , 
pour l e s au to r i t é s d'un i i ta t , de t o l é r e r que des bandes armées se 
servent de son t e r r i t o i r e comme base d 'opérations ou comme point 
de départ pour des incursions sur le t e r r i t o i r e d'un autre JStat, 
a ins i que l a par t ic ipa t ion d i rec te ou l ' appui donné à l ' i ncu r s ion . 

Commentaire 
Le tex te antérieurement adopté par la Commission é t a i t a i n s i 

l i b e l l é : 
'L ' incursion sur l e t e r r i t o i r e d'un i i ta t , en provenance 

du t e r r i t o i r e d'un autre nitat de bandes armées agissant à des 
f ins politiques., , : 

La Çoa»is®io.n a adopté le nouveau t ex t e parce q u ' i l l u i 
a paru u t i l e d ' é l a rg i r l a portée de cet a r t i c l e . 

Paragraphe 9 de l ' a r t i c l e 2 

Le f a i t , pour l e s au tor i t és d'un j î ta t , d ' in te rven i r dans l e s a f fa i res 
in té r ieures ou extér ieures d'un au t re iiitat par des mesur/es de coerc i 
t i o n , d 'ordre économique ou po l i t ique , en vue d ' in f luencer sa déc i 
sion e t . d ' ob t en i r a insi des avantages quelconques. 
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Commentaire 
Ce paragraphe est entièrement nouveau. D'après ce 

t e x t e , toute foime de pression poli t ique ou économique n ' e s t 
pas nécessairement un crime. I l n 'en es t a i n s i que dans l e 
cas ou l e s mesures de coerci t ion constituent une vér i table 
intervention dans l e s a f fa i res in té r ieures ou extér ieures 
d'un autre oitat. 

Paragraphe 11 de l ' a r t i c l e 2 
(ancien paragraphe 10) 

Les ac tes inhumains, t e l s que l ' a s s a s s i n a t , l ' exterminat ion, 
la réduction en esclavage, l a déportation ou l e s persécutions, 
comnàs contre des éléments de la population c iv i le pour des 
motifs sociaux, po l i t iques , raciaux, re l ig ieux ou cu l tu re l s , 
par l s s au to r i t é s d'un .ditat ou par des p a r t i c u l i e r s agissant 
à l ' i n s t i g a t i o n de ces au to r i t é s ou avec leur consentement. 

Commentaire 
Le Texte précédemment adopté par l a Commission é t a i t 

a ins i l i b e l l é : 
•Les ac tes inhumains commis par l e s au to r i t é s d'un ^ ta t 

ou par des pa r t i cu l i e r s contre des éléments de la population 
c i v i l e , t e l s que l ' a s s a s s i n a t , l ' exterminat ion, l a réduction 
en esclavage, la déportation ou l e s persécutions, pour des 
motifs po l i t iques , raciaux, re l ig ieux ou cu l tu re l s , lorsque 
ces actes sont eomids au cours de l 'exécution ou à l 'occasion 
des crimes définis dans le présent a r t i c l e . ' 

Ce texte correspondait quant au fond, à l ' a l i n é a e de 
l ' a r t i c l e 6 du Sta tu t du Tribunal mi l i t a i r e de Nuremberg. 
Toutefois, i l avait sur deux points une portée plus étendue 
que l ' a l i n é a en question; H in t e rd i sa i t également l e s actes 
inhumains inspi rés par des motifs cu l t u r e l s ; en outre , i l 
rangeait au nombre des crimes de droi t in terna t ional non seu
lement l e s actes inhumains commis à 1'occasion de crimes contre-
la paix ou de crimes de guerre, au sens du Sta tu t du Tribunal 
de Nuremberg, mais auss i l e s ac tes inhumains commis à l 'occasion 
des autres crimes définis dans l ' a r t i c l e 2 du projet de codé. 

La Commission a décidé d ' é l a rg i r encore l a portée de ce 
paragraphe, afin que le châtiment des actes inhumaine qui y sont 
énumérés ne dépende plus de la question de savoir s ' i l s ont été 
ou non commis à l 'occasion d ' au t res crimes définis dans le 
projet de code. D'autre pa r t , i l a paru nécessaire , pour 
év i te r que tous l e s actes inhumains comniis par des par t icu
l i e r s ne soient considérés eoirane des crimes de d ro i t i n t e r 
na t iona l , de préciser qu'un acte inhumain commis par un 
pa r t i cu l i e r ne constitue un crime de droi t in ternat ional 
que si l ' au teur de cet acte agissa i t â l ' i n s t i g a t i o n ou avec 
le consentement des a u t o r i t é s d'un .hitat. " 
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40. AU cours de sa neuvième session, le 4 décembre 1954» l'Assemblée 

générale a adopté l a résolut ion c97 \ï^-) par laquel le e l l e a décidé 

d 'a t tendre , pour poursuivre l'examen du pro je t de code des crimes 

contre la paix et la sécuri té de l 'humanité, que l e Comité spécial 

pour la question de l a défini t ion de l ' agress ion ( inf ra , par.50 ) 

a i t présenté son rapport . 

B. Prévention et répression du crime de génocide 

4 1 . Far sa résolut ion 96 ( l ) du 11 décembre 1946, l 'assemblée générale 

a déclaré qpe le "génocide est l e refus du d ro i t à l ' ex i s tence à des 

groupes humains en t i e r s , de même que l 'homicide es t l e refus du d ro i t à 

l ' ex i s tence à un individu; un t e l refus bouleverse l a conscience humaine, 

inf l ige de grandes per tes à l 'humanité, qui se trouve a ins i privée des 

apports cul ture l s. où autres de ces groupes, e t est contra i re à la l o i 

morale a ins i qu'à l ' e s p r i t e t aux fins des hâtions Unies"; e l l e a 

constaté qu'"on a vn perpétrer des crimes de génocide qui ont e n t i è r e 

ment ou part iel lement dé t ru i t des groupements raciaux, re l ig ieux , 

pol i t iques ou au t res" ; e l l e a affirmé que la répression du crime de 

génocide "est une a f fa i re d ' i n t é r ê t in te rna t iona l" e t <jue "le génocide 

es t un crime de d ro i t des gens que le monde c i v i l i s é condamne > et pour 

lequel l e s auteurs principaux et l eu r s complices, q u ' i l s soient des 

personnes pr ivées , des fonctionnaires ou des hommes d ' i t a t , doivent 

ê t r e punis, q u ' i l s agissent pour des raisons r a c i a l e s , r e l ig i euses , 

pol i t iques ou pour d 'au t res motifs", itfi outre', e l l e a. invi té l e s Jitats 

membres "â prendre l e s mesures l ég i s l a t i ve s nécessaires pour prévenir 

e t réprimer ce crime"; e l le a recommandé "d'organiser la collaboration 

internat ionale des iàtats en vue de prendre rapidement des mesures préven

t i v e s contre le crime de génocide et d'en f a c i l i t e r la répression"; à 

ce t te f i n , e l l e a chargé l e Conseil économique et socia l d'entreprendre 

l e s études nécessaires en vue de rédiger un projet de convention sur ce 

crime. 
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42. Far sa résolut ion 47 (IV) du 28 mars 1947, l e Conseil économique 

et social a chargé le Secrétaire général d 'é laborer , avec l ' a i d e 

d 'exper ts , un projet de convention sur l e crime de génocide. Conformé

ment à ce t te résolut ion, l e Secréta i re général a élaboré un projet de 

convention qui a été conauniqué aux .États Membres pour commentaires 

et qui , accompagnés de commentaires reçus des ^îtats kembres, a été 

présenté à l'Assemblée générale lo r s de sa deuxième session. Par sa 

résolut ion 1ÔC ( I I ) du 21 novembre 1947* l'Assemblée générale, après 

avoir réaffirmé sa résolution 96 ( I ) e t déclaré "que le crime de 

génocide es t un- crime in te rna t iona l qui 'Comporte des responsabi l i tés û* 

ordre national e t in terna t ional pour l e s individus et pour l e s s t a t s ' 1 , 

a. i nv i t é l e Conseil économique e t social à poursuivre ses; travaux sur 

l a répression de ce crime, travaux qui comprenaient l ' é tude du projet 

de ©o-nvestion élaboré par l e Secrétar iat . . Ce Conseil a ins t i tué , , lo r s 

de sa sixième session, un comité spécial chargé de rédiger un projet de 

convention sur' l e genocide. A sa septième session,' l e Conseil économique 

e t soc ia l , a, par sa résolut ion 153 (VII) du 26 août 1948, transmis à 

1''Assemblée générale,, lo r s de. sa troisième ssssion, l e . p ro j e t de conven

t ion préparé par l e comité s p é c i a l - ^ Le 24 septembre 1948, l'Assemblée 

générale a renvoyé ce projet' à l a Sixième Commission, qui a consacré 

plusieurs séances â sa rédaction dé f in i t ive . Sur la recomtiandation de 

l a Sixième Commission's/ l'Assemblée générale a, l e 9 décembre 1940., 

adopté la, résolut ion 260 ( I I I ) A par laquelle e l l e : 

"Approuve l e t ex te ci-annexé de la Convention pour l a 
prévention e t l a répression du crime de génocide et soumet 
ce t t e Convmtion â la signature et à la r a t i f i c a t i on ou â 
l 'adhésion conformément à l ' a r t i c l e i l de la Convention. 

4g/ DocunïBat V794. 

h§/ Rapport de 3a Sixième Cônaaissioa, Dooumaats o f f i c i e l s , de l 'assemblée 
générale troisième sess ion. Annexes, point 32 de l ' o r d r e du jour , document 
A/76C et Corr. 2 . , 
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TÂXTÙ Dai LA CGKVjhTIGM 

- Les P a r t i e s c o n t r a c t a n t e s , 

Considérant que 1''assemblée généra le de l ' O r g a n i s a t i o n des 
d a t i o n s Unies , p a r sa r é s o l u t i o n 96 ( l ) en d a t e du 11 décembre 
1%6> a déc l a r é que l e génocide e s t un crime du d r o i t des gens , 
en c o n t r a d i c t i o n avec l ' e s p r i t e t l e s f i n s d e s Nat ions Unies 
e t que l e monde c i v i l i s é condamne; 

Reconnaissânt q u ' à t o u t e s l e s pé r iodes de l ' h i s t o i r e l e 
génocide a i n f l i g é de grandes per tes , à l ' h u m a n i t é ; 

Convaincues que pour l i b é r e r l ' human i t é d ' un f l é a u a u s s i 
od ieux , l a coopéra t ion i n t e r n a t i o n a l e e s t n é c e s s a i r e ; 

Conviennent d e ce qui s u i t : 

Les P a r t i e s c o n t r a c t a n t e s confirment que l e génoc ide , q u ' i l 
s o i t coMîiis en temps de pa ix ou en temps de g u e r r e , e s t un criiae 
du d r o i t des g e n s , q u ' e l l e s g.'engagent à p r éven i r e t a punir;, 

âBïïCLii I I 

Dans la. p r é s e n t e Convention, rele génocide s ' 'entend de l ' u n 
quelconque des a c t e s c i - a p r è s , conanis dans l ' i n t e n t i o n de d é t r u i r e , , 
en tout ou en p a r t i e , un groupe n a t i o n a l , e t h n i q u e , r a c i a l ou r e l i 
g i eux , coîîffifô t e l : 

a ) Meurtre de membres du groupe; ' ' , 

b) A t t e i n t e grave à l ' i n t é g r i t é physique ou mentale de membres 
du groupe; 

c ) kouHission i n t e n t i o n n e l l e du groupe à des cond i t i ons d ' e x i s t e n c e 
devant e n t r a î n e r sa d e s t r u c t i o n physique t o t a l e ou p a r t i e l l e ; 

û)> Mesures v i s a n t â e n t r a v e r l e s na i s s ances au sein, du groupe; 

e ) T rans fe r t forcé d ' e n f a n t s du groupe à un a u t r e groupe. 

ÂETICLÀ 111 

Seront punis les actes suivants: 

a ) Le génocide; 

b) L ' e n t e n t e en1 vue de commettre l e génocide; 
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c) L ' inc i t a t ion d i rec te et publique à eoranettre l e génocide; 

d) La ten ta t ive de génocide; 

e) La complicité dans le génocide, 

ATiTIGLi IV 

Les personnes ayant commis le génocide ou l ' un quelconque des 
autres actes ënumérés â l ' a r t i c l e I I I seront punies, qu ' e l l e s soient 
des gouvernants, des fonctionnaires ou des p a r t i c u l i e r s . 

xiRTICLi V 

Les Par t ies contractantes s'engagent à prendre, conformément à 
leurs const i tut ions respect ives , l e s mesures l ég i s l a t i ve s nécessaires 
pour assurer l ' app l i ca t ion des disposi t ions de la présente Convention, 
e t notamment à prévoir des sanctions pénales efficaces frappant l e s 
personnes coupables de génocide ou de l ' un quelconque des autres ac tes 
ênumérés à 1* article* III. . 

ARTICLE VI 

Les personnes accusées de génocide ou de l ' un quelconque des 
autres ac tes énu»érés à l ' a r t i c l e I I I seront t radui tes devant l e s 
tribunaux compétents de l ' j i t a t ' sur le t e r r i t o i r e duquel l ' a c t e a* 
é té cofflrftis, ou devant la cour criminelle in ternat ionale qui sera 
compétente à l 'égard de ce l l e s des Par t ies contractantes qui en 
auront reconnu l a j u r i d i c t i on . 

ABTICLiS VII 

Le génocide et l e s autres ac tes énumérés à 1 a r t i c l e I I I ne 
seront pas considérés coraae des c r i s e s pol i t iques pour ce qui e s t 
de l ' e x t r a d i t i o n . 

Les Far t ies contractantes s engagent en pa re i l cas à accorder 
l ' e x t r a d i t i o n conforméiaent à leur l ég i s l a t ion e t aux t r a i t é s en 
vigueur. 

AixTiCLa VIII 

Toute Part ie contractante peut s a i s i r l e s organes compétents de 
l 'Organisation des Mations Unies af in que ceux-ci prennent, conformé
ment à 3a Charte des dat ions Unies, l e s mesures qu ' i l s . j ugen t appro
pr iés pour la prévention et la répression des actes de génocide ou 
de l ' un quelconque' des aut res actes énumérés â l ' a r t i c l e I I I . 
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"Les différends entre l e s -ô-rties. contractantes r e l a t i f s 
à l ' i n t e r p r é t a t i o n , l ' app l i ca t ion ou l 'exécution de la présente 

Convention, y compris ceux r e l a t i f s à la responsabi l i té d'un a t a t 
en matière de génoeide ou de l ' un quelconque des autres actes 
énumérés à l ' a r t i c l e I£E, seront soumis à la Cour in ternat ionale 
de Jus t i ce , à l a requête d'une par t ie au différend." ij,j/ 

question d'une . luridiction pénale internationale—-' 

43. La question de l a j u r id i c t ion criminelle internat ionale a été soulevée e t 

examinée par l e s dat ions Unies à propos de la formulation des principes de dro i t 

in terna t ional reconnus dçûss l e S ta tu t e t le jugecent du Tribunal de Kureaberg—^ 

a ins i qu 'à l 'occasion des i n i t i a t i v e s p r i ses par l 'As semblée, générale en vue de la 

prévention e t la répression du génocide^% 

44. Par sa résolut ion 26c (1ÏI ) B du 9 décembre 1$%8, l'Assemblée générale 

a corsidéré "qu'au cours de l ' évolut ion de la communauté in te rna t iona le , l e 

besoin d'un organe jud ic i a i r e in ternat ional chargé de juger cer ta ins crimes 

du d ro i t dès gens se fera de plus en plus s en t i r " ; e l le a inv i té la Commission 

du droi t in ternat ional "à examiner s ' i l e s t souhaitable e t possible de créer 

un organe jud ic ia i r e in ternat ional chargé de juger l e s personnes accusées de 

crime de génocide ou d 'au t res crimes qui sera ient de la compétence de cet 

organe en vertu de conventions in terna t ionales" e t , en procédant à cet examen, "à ac( 

accorder son a t ten t ion à la pos s ib i l i t é de créer un chambre criminelle de la 

Cour in ternat ionale de j u s t i c e " . 

k°[/ Conformément aux d ispos i t ions de l ' a r t i c l e X i ï ï , l a Convention es t entrée en 
vigueur l e 12 janvier 1951* soi t l e quatre-vingt-dixième jour après la date du 
dépôt du vingtième instrument de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion» 

k&/ Pour une his tor ique complète de ce t te question depuis l a Conférence de l a Paix 
de Paris (191';), voi r : document A/CS.4/?/îtev. i du 27 mai 1949» 
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45• Conformément à ce t te résolut ion, la Commission' du droi t in terna t ional 

a examiné l a question au cours de sa deuxième session, en 1950» A l ' i s s u e 

de cet examen^, la Commission a décidé "qu ' i l é t a i t souhaitable de créer 

un organe jud ic ia i re in ternat ional chargé de juger l e s personnes accusées 

du crime de génocide ou d 'au t res crimes qui seraient de l a compétence de 

cet organe en vertu de conventions in te rna t iona les" , jille a décidé égale

ment "que la eréation de l 'organe jud ic ia i r e in terna t ional ci-dessus 
52/ 

mentionné était possible""̂ -i AU sujet de la question de la possibilité 

é© créer une chambre criminelle de la Cour internationale de .Justice, 

la Commission M,a décidé de déclarer qu'elle avait accordé son attention 

â la possibilité de créer une chambre criminelle de la Cour internationale 

de Justice, mais, bien que cela soit possible en amendant le statut de la 

Cour, la CoMmission ne le recommande pas"^K 

46. Le 12 décembre 1950> l'Assemblée générale a adopté la résolution 

489 (V) par laquelle elle a créé un Comité spécial composé de représen

tants des dix-sept atats Membres et chargé de préparer un ou plusieurs 

avant-projets de convention et de formuler des propositions concernant 

la création et le Statut d'l'une Cour criminelle international©!: elle a 

invité le Secrétaire général â communiquer le rapport de ce Comité aux 

gouvernements des iitats kembres pour observations. 

47» -an* application de cette résolution, le Comité spécial s'est réuni 

à Genève du 1er au 31 août 1951» H a formulé des propositions relatives 

à certaines des questions les plus importantes que soulève la création 
547 

d'une Cour criminelle internationale et il a exposé dans son rapport**—' 

Annuaire de la Commission du droit international,, 195Q, vol. II,, 
document A/1316, p. 378», 

52/, Ibid., par. 140. 

52/ Ibid., par. 145* 

5%/ Documents .off ic ie ls de l'Assemblée générale, septième session^ Supplément 
Ho. I I t document A/2136» 
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l e s diverses opinions exprimées par l e s membres du Comité. A ce rapport 

é ta i t annexé un projet de s t a tu t pour une cour criminelle in ternat ionale 

préparé par le Comité. Celui-ci n ' a pas considéré ses propositions comme 

déf in i t ives . I l y a vu seulement une contribution à une étude qui , 

à son avis., devrait ê t re r epr i se plusieurs fois avant ope l ' on puisse 

résoudre l e problème d'une ju r id ic t ion criminelle in te rna t iona le . A 

l a septième session de l'Assemblée générale, l e rapport du Comité spécial 

a é té examiné par la Sixième Commission et par l'iiesei,iblée siégeant en 

séance p lén iè re . Le 5 déc@abre 1952, l'Assemblée générale a adopté la 

résolut ion 687 (WIï) par laquelle e l l e a , l e nouveau., créé un Comité 

spécial composé de représentants de dix-sept û t a t s Membres e t chargé 

de poursuivre l ' é tude de la question. Le Comité s ' e s t réuni à î ew 

York du 27 ju i l l e t , au 2C août 1953» I l & été s a i s i , entre au t r e s , 

dl|;une compilations^/des observations e t propositions r e l a t ives au projet 

de' s ta tu t pour une cour' criminelle internationale, , é tabl ie par' l e 

Secrétar ia t e t contenant l e s observations et propositions que certains 

gouvernements avaient présentées par é c r i t * - ' e t que d 'au t res avaient 

formulées verbalement à l a septième session de 1'Assemblée générale. 

ï l a. é tudié les, principaux problèmes que pose la ^création d''une cour 

criminelle in ternat ionale e t i l a examiné à nouveau le' projet de s t a t u t 

préparé par le Comité spécial de Genève de 1951* AU r a p p o r t ^ ' q«* i l 

a adopté é t a i t annexé un texte revisé du projet de s t a tu t pour une cour 

criminelle internationale. , 

48. Par sa résolut ion 898 ^IA) adoptée le 14 décembre 1954», 1*Assemblée 

générale, après avoir constaté la re la t ion exis tant entre la question de 

l a déf ini t ion de l ' agress ion , le projet de code des crimes contre l a paix 

et la sécur i té de l'humanité et l a question de l a ju r id ic t ion criminelle 

in te rna t iona le , a décidé d 'ajourner l^examen de c e t t e dernière question, 

jusqm'à ce que 1 , ; Assemblée générale a i t examiné l e rapport du Comité, spécial 

pour la question de l a déf in i t ion de l ' agress ion (infray par. 50) e t qu'elle 

a i t examiné de nouveau l e projet de code des crimes contre la paix et la 

sécuri té de Inhumanité.. 

§2/ A/AC.65/1. 

%1 A/2186 et add. 1 . ' 
57/ Documents of f ic ie l s de l'Assemblée générale, neuvième session. Supplément 

No. 12, document A/2645» , . 
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F. Question de la déf in i t ion de l ' agress ion (sa r e la t ion 
avec l e projet de code des crimes contre l a paix e t l a 
sécuri té de l 'humanité e t avec l a question d'une . jur i
dict ion criminelle in ternat ionale) 

49. L'Assemblée générale s'occupe de l ' é tude de l a question de l a 

déf ini t ion de l ' agress ion depuis 1950» A l 'occasion de l'examen de 

la question des "Devoirs des .àtats en cas d'ouverture des h o s t i l i t é s " , 

question qui a été i n s c r i t e à l ' o rd re du jour de l'Assemblée à sa 

cinquième session, en 1950, sur l a demande de l a délégation yougoslave, 

l e représentant de l'Union des Républiques soc i a l i s t e s soviétiques 

a déposé un projet dé résolut ion comportant une déf ini t ion de 1 'agres

s i o n ? ^ Far sa résolution 378 (V) en date du 17 novembre 1950-, 

l'Assemblée générale a renvoyé la proposition soviétique à l a Corn-

mission du d ro i t in terna t ional qui l ' a étudiée au cours de sa t r o i 

sième session, en 1951. Le r é su l t a t de son étude est.. consigné dans 

son rapportez/ Au eours de sa sixième session, %,e 31 janvier 1952, 

l'Assemblée générale a adopté l à résolut ion 599 (VI) par laque l le 

e l l e a décidé d ' in sc r i r e l a question de l a déf in i t ion de l ' ag ress ion 

â l ' o r d r e du jour de sa septième session et e l l e a chargé le Secré-

t a i r e général de préparer un r a p p o r t - ' contenant une étude approfon

die sur l a question. Par sa résolut ion 688 (¥ ï ï ) adoptée au cours 

de sa septième session, l e 20 décembre 1952, e l l e a décidé de créer 

un Comité spécial de quinze membres chargés, entre au t res , de présen

t e r à l'Assemblée générale à sa neuvième session des projets de déf in i 

t ion de l ' agress ion ou des proje ts d'exposé de la notion d 'agression. 

"2§/ Bocuments o f f i c i e l s de l'Assemblée générale,, cinquième session. Première 
Commission, 385ème séance, par . 18-35 e t Annexes,, point 72. 

59/ Annuaire de l a Commission du dro i t in ternat ional ,1951, vol . I I , document 
A/1858., r "~ ~"~ "" 

60/ Documents o f f i c ie l s de l'Assemblée générale, septième session, point 
54 de l ' o rd re du jour , Ar-nexes, document A/2211.i 
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Le Comité spéc ia l , qui s ' e s t réuni à New York du 20 août au 21 

septembre 1953* a rédigé.un rapport—-'dans lequel i l a étudié 

plusieurs aspects de l a question de la déf ini t ion de l ' ag ress ion . 

Plusieurs projets de définit ion de l 'agress ion ont é té proposés au 

Comité, qui a décidé de ne pas voter sur ces t ex tes mais de l es 

soumettre t e l s quels aux .états Membres e t à l'Assemblée générale. 

Le Secrétaire général a communiqué le rapport du Comité aux ii tats 

Membres pour observations^-v 

50. Un deuxième Comité spécial de 19 membres a é té créé par l a 

résolution 895 (I&) de l'Assemblée générale en date du 4 décembre 

1954. I l a é té chargé de présenter à l'Assemblée générale un 

rapport d é t a i l l é suivi d'un projet de déf in i t ion de l ' ag ress ion . 

I l s ' e s t réuni à New Yorfe du 8 octobre au 9 novembre 1956. i l a 

r ed i t e un rapport--1* contenant l e s idées exprimées dans son se in , 

un exposé des idées exprimées à l a neuvième session de l'Assemblée 

générale e t , en annexe,, des "textes cfeoisis parmi l e s déf ini t ions 

et projets de. déf in i t ion de l ' ag ress ion" , a ins i que l e s projets d© 

déf in i t ion dont i l é t a i t s a i s i . 

51 . A sa douzième session,, l e 29 novembre 1957» l'Assemblée générale 

a adopté l a résolution l i a i (XXI) qui es t a ins i conçue; 

6 l / JEbiâ.. neuvième session. Supplément Ko.-11 (.a/2638). 

62/ Pour ces observations, voir i b i d . , Annexes, point 51 é@ l ' o r d r e du jour , 
documents À / 2 6 8 9 e t Add. 1. 

63/ I b i d . , douzième session. Supplément Ko. 16 (A/3574)•. 
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"L ' Assemblée générale. 

imppelant ses résolut ions 599 (VI) du 31 janvier 1952> 6É8 
(VII) du 20 décembre 1952 e t 895 (IX) du 4 décembre 1954» .toutes 
t r o i s r e l a t ives à une déf ini t ion de l ' ag ress ion , 

Considérant que, malgré l e s progrès réa l i sés dans l ' é tude de 
l a question, l e s discussions ayant eu l ieu à la présente session 
montrent q u ' i l est, indispensable de préc iser d'1 autres aspects d'une 
déf in i t ion de l ' ag ress ion , 

Considérant que le rapport du Comité spécia l de 1956 pour la 
question de la défini t ion de l ' ag ress ion consti tue une importante 
étude fondée sur l e s opinions qui ont é t é exprimées.,, j u s q u e la 
date de son élaboration, par l e s Ifcats Membres de- l 'Organisation 
des Nations Unies, 

Considérant la récente admission à l 'Organisat ion des Nations 
Unies de vingt-deux nouveaux iSfcats, dont i l s e r a i t u t i l e de connaître 
l*©pinion en l a matière, 

Décide; 

1. De prendre acte du rapport du Comité spécial de 1956 pour 
l a question de l a déf ini t ion de l ' ag ress ion e t de remercier ce 
dernier de sa précieuse contribution) 

2. Ce parier l e Secréta i re général d " invi ter l e s nouveaux xitats 
Membres à fa i re connaître leur opinion en l a ujatière et de redeman
der aux Jiltats Membres de formuler des observât ions , conformément 
aux disposi t ions de 3a résolution 688 (¥11) de l'Assemblée géné
r a l e , en date du 20 décembre 1952, en leur transmettant la documenta
t ion parue postérieuresiient à l ' adopt ion de l ad i t e resolut ion; 

3 . Ce pr ie r le Secrétaire général de transmettre l e s réponses 
des jiitats kembres à un comité composé des j î tats Membres dont l e s 
représentants ont fa i t pa r t i e du Bureau à la session ordinaire la 
plus récente de l 'assemblée générale, comité qui étudiera l e s réponses 
en vue de déterminer à quel moment i l conviendra que l'Assemblée 
générale examine à nouveau l a question de la déf in i t ion de l ' a g r e s 
s ion, 3t qui , l o r s q u ' i l aura décidé que le moment es t venu,en 
avisera l e Secrétaire général en exposant l e s considérations qui 
l ' auront amené à sa décision; 
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4 . D' invi ter l e Secrétaire général à in sc r i r e l a question de 
la déf ini t ion de l ' agress ion à l ' o r d r e du jour provisoire de 
l'Assamblée générale, au plus tô t â sa quatorzième session, lorsque 
le comité l u i aura fa i t savoir qu'à son avis l e moment es t venu de 
l e faii 'e; 

5* D' invi ter le Secrétaire général à convoquer l a première 
réunion du comité avant la quatorzième- session de l'Assemblée 
générale ." 

52, À l a même session, l e 11 décembre 1957, l'Assemblée générale a adopté 

la résolution I I $6 (j£ÏI) e t l a résolution l i a ? (XII) portant respectivement 

sur l e projet de code des crimes contre la paix e t l a sécur i té de l 'humanité 

et sur l a Jur id ic t ion cr iminel le in te rna t iona le . Par l a première, e l l e a 

décidé d'ajourner l'examen de la question du proje t de code des crimes contre 

la paix e t l a sécur i té de l 'humanité Jusqu'au moment où e l l e reprendra la 

question de l a défini t ion de l ' ag ress ion . Par l a deuxième, e l l e a décidé 

d'ajourner l'examen de la question de la Jur id ic t ion criminelle in te rna

t ionale jusqu'au moment où e l l e reprendra l a question de l a déf in i t ion de 

l 'agression-1 e t ce l le du proje t .de code des crimes contre l a paix et l a 

sécur i té de l 'humanité, 

53. Le Comité créé en applicat ion de la résolut ion 1181 (ill) susmen-

tioanée a tenu t r o i s sessions,, la première • en' a v r i l 195;9"""> la» deuxième 

en a v r i l 1962»2/ et l a troisième en a v r i l 1965*^. A ce t te dernière 

session, i l a décidé de se réunir 'à nouveau en a v r i l 19'é'? en. vu® d* exa

miner l a p o s s i b i l i t é de recommander à l^Asseablée générale de reprendre 

1'examen de la question de l a défini t ion de l ' ag ress ion , à moins que l a 

majorité des membres du Comité, qui seront consultés par é c r i t , en janvier 

1966, par l e Secrétaire général , n'estime souhaitable que le Comité- se 

réunisse en a v r i l 1966 e t ne demande au Secréta i re général de l e convoquer 

pour ce t te da te . 

6k/ Rapport {A/AC.91/2). 

£/ Rapport (A/AC.9I/3). 

66} Rapport (A/AC.9I/5). 

http://projet.de
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G. Déclaration universel le des d ro i t s de l'honmae 

54. Cette Déclaration, adoptée, le 10 décembre 1948, par la résolut ion 

217- ( I I I ) de l'Assemblée générale, contient un a r t i c l e 11 dont l e deuxième 

ï®ragrapîie consacre l e principe de la l é g a l i t é des d é l i t s e t des peines. 

Ce paragraphe est a ins i l i b e l l é s 

"2. Nu! ne sera condamné pour des act ions ou. omissions 
qui , au.iBoraent où e l l e s ont é té coiœiises,, ne constituent pas 
un 9,cb& délictueux d 'après l e droi t nat ional ou internat ional» 
De même, i l ' ne sera in f l igé aucune peine plus for te que e e l i s 
qui é t a i t applicable au aioj»nt où l ' a c t e délictueux a é té 
eoainis". 

55. I l conviant de noter que le projet de pacte r e l a t i f aux dro i t s 

c iv i l s e t pol i t iques , l ' u n des projets de pacte internationaux r e l a t i f s 

aux d ro i t s de l'homme adoptés par l a Troisième Coranission de l a dixième 

à l a dixHiuitiàae session de l'à-sseiisblée générale—", contient un a r t i c l e 

15 dont voici l e t ex t e : 

"1.. Nul ns sera ©ondarané pour des act ions ou omissions qui 
ne consti tuaient pas un acte délictueux d 'après l e dro i t nat ional 
ou in ternat ional au moment où e l l e s ont é té .coronises. De même, 
i l ne sera inf l igé aucune peine plus fort© que ce l le qui é t a i t 

• applicable au laoœsnt où l ' i n f r a c t i o n , a é té e o n i s e * S i , pos té-
rieureeient à ce t te inf rac t ion , la l o i prévoit l ' appl icat ion ' 
d'une peine plus légère , l e délinquant doit en bênéf ic ier . 

62/ Document A/5929 du 16 juin 1965. 
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"2 . Rien dans le présent a r t i c l e ne s'oppose au jugement ou à 
l a condamnation de tout individu en raison d 'ac tes ou omissions qui , 
au moment où i l s ont été commis, é ta ient tenus pour cr iminels , d'après 
l e s principes généraux de dro i t reconnus par l'ensemble des nations 68 / . H 

56. Le paragraphe 2 de cet a r t i c l e e s t , du point de vue de sa substance, 

identique au paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 7 de l a Convention européenne des 

d ro i t s de l'homme dont i l sera question plus bas. 

A. I r incjpe de la l é g a l i t é des d é l i t s e t des,peines 

57. l ' a r t i c l e 7 de la Convention de sauvegarde des. d ro i t s de l'homme 

et des- l i be r t é s fondamentales, adoptée l e 4 novembre 1950, dispose ce 

qui s u i t £ « : 

68/ Du xîapport de La. Troisième Commission à l'Assemblée générale, on relève 
ce qui s u i t : " / cer tains représentants / ont f a i t valoi r que l e maintien 
du paragraphe 2 / de cet a r t i c l e / f e r a i t d i spa ra î t r e tous doutes concer
nant l a l é g a l i t é des jugements rendus par l e s tribunaux de Kurember-g e t 
de Tokyo. I l s ont- également souligné que: l e s principes de droi t i n t e r 
national reconnus par le s t a t u t du Tribunal 4e Nuremberg e t par l e s 
décisions de' ce Tribunal ont été.affirmés par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 95 (ï)» Les disposit ions du paragraphe 2 confirmeraient 
et renforceraient ces principes et g a r a n t i r a i e n t que s i des crimes 
analogues à ceux qui ont é té punis à Nuremberg étaient commis à, l ' aven i r , 
i l s sera ient réprimés conformément aux mêmes pr inc ipes" . (Documents 
o f f i c i e l s de .l'Assemblée générale, quinzième session, annexes, point ftj 
de l ' o r d r e du .jour. ' document A/4625, par. 16) . 

6$/ Commission européenne des d r o i t s de l'homme, documents e t Décisions. 
1955-1957, p . 5 . 
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" 1 . kul ne peut ê t r e condamné pour une action ou 
une omission qu i , au moment où e^le a é té commise, ne 
cons t i tua i t pas une infract ion d 'après le droit nat ional 
ou in te rna t iona l . De même i l n ' e s t in f l igé aucuns peine 
plus for te cpe ce l le ( p i é t a i t applicable aû  moment où 
1*infraction a été commise. 

2. Le présent a r t i c l e ne portera pas a t t e i n t e au 
jugement e t à la punition d'une personne coupable d'une 
action ou d'une omission qui,, au moment où e l l e a été 
eommise, é t a i t criminelle d'après, l e s principes généraux, 
de droit reconnus par l e s nations c i v i l i s é e s . " 

58 . La, Commission européenne des d ro i t s de l'hoMiae a appliqué l e 

paragraphe 2 de cet a r t i c l e dans l e cas des requêtes d i r igées contre 

l a l ég i s l a t ion réprimant l a collaborat ion avec l'ennemi pendant la deuxième 

guerre mondiale. Dans sa décision du 20 j u i l l e t 1957 concernant la 

requête No. 268/57, e l le a f a i t observer "qu ' i l ressor t des travaux 

préparatoires de 3a Convention que le paragraphe 2, p r éc i t é , de l ' a r 

t i c l e 7 a pour but de préciser que cet a r t i c l e n 'a f fec te pas l e s l o i s , 

qui , dans l e s circonstances tout à f a i t exceptionnelles qui se sont 

produites à l ' i s s u e de l a deuxième guerre mondiale, ont é té passées 

pour réprimer l e s crimes de guerre e t l e s faits- de t rahison e t de c o l 

laboration avec l'ennemi» et ne vise à aucune condamnation juridique 

ou morale de ces lolstt-*-i 

B. Imprescr ip t ib i l i té des crimes contre l'humanité 

59. A sa 23ème séance, tenue 1s 28 janvier 1965, l'Assemblée consultative 

du Conseil de I 'Sarope a adopté l a recommandation 415 (1965) r e l a t i ve à l a 

70/ Commission européenne des drois de l'homme, Documents et Décisions. 1955-1957* 
p . 240-:2%l. Foir également la décision de l a Commission au sujet de la 
requête Mo. 214/56 {Annuaire de la Convention européenne des d r o i t s de 
l'homme. 1958-1959, p . 215) . 
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prescription des crimes contre l'humanité-1-^ recommandation! qui est 

ainsi libellée: 

"L'Assemblée, 

Considérant qu'à notre époque des crimes partieulièrement 
graves ont été perpétrés systématiquement et sur une grande échelle 
pour des motifs politiques, raciaux ou. religieux de sorte que les 
fondements mêmes de notre civilisation ont été mis en dangerj 

Considérant que de tels crimes, qualifiés de crimes contre 
l'humanité, ont été cornais notamment au cours de la deuxième guerre 
mondiale en violation des droits les plus élémentaires de la personne 
humaine; 

Considérant que, dans le domaine êe la protection des droit® de 
1'nomme, le Conseil de l'Surope assuma statutairement des responsa
bilités telles que des atteintes aussi graves aux droits de l'homme 
que sont les crimes contre l'humanité ne peuvent pas le laisser in-
différentj 

Considérant que dans la législation de plusieurs .États membres 
sont en vigueur des dispositions relatives à la prescription qui 
rendront bientôt impossible toute poursuite de ceux ayant perpétré 
des crimes contre 1'humanitéj 

Considérant que les îïations Unies ont engagé l'oeuvre de codi
fication du droit pénal international, qu'il serait souhaitable de 
voir mener à bonne finj 

Ayant noté que plusieurs Jitats membres ont modifié ou se proposent 
de modifier leur législation afin qi%e les règles de droit coraïun rela
tives à la prescription des crimes ordinaires ne s'appliquent pas aux 
crimes contre l'humanité, 

Recommande au Comité des Ministres: 

(a) d'inviter les gouvernements membres à prendre dans i'iiaaédiat 
les mesures propres à éviter que, par le jeu de la prescription ou par 
tout autre jioyen, restent impunis les crimes coatis pour des natifs 
politiques,, raciaux ou religieux, avant et pendant la seconde guerre 
mondiale, et plus généralement les crimes contre 1'humanitéj 

71/ ùoc* 1868, Rapport de la Commission .juridique (Rapporteur: I-i. Pierson), 
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"b) de charger un Comité d 'experts gouvernementaux d 'élaborer 
une convention aux fins d 'assurer l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é des crimes 
contre l 'humanité*. 

VI I I . LES SANCTIONS PENALES DANS LES CONVENTIONS DE GENEVE 
DE 19^9 72/ 

60, Les événements de la seconde guerre mondiale ont porté le Comité inter

national de la Croix-Rouge à envisager la question de l'introduction, dans 

toute Convention ayant trait aux lois et coutumes de la guerre, des dispositions 

relatives à la répression des villations de cette Convention. Ce Comité a attiré 

l'attention des Conférences d'experts, qui se sont réunies à Genève en ±9k6 

et 19^7* sur cette importante question. Aussi, sur l'invitation de la 

XVIIème Conférence internationale de la Croix-Rouge, .a-t-il rédigé, en 19^8, 

avec l'aide d'un certain nombre d'experts, un projet de quelques nouveaux 

articles à incorporer dans chacune des quatre Conventions de Genève et relatifs 

aux sanctions à appliquer aux personnes ayant violé les dispositions de ces 

Conventions. De ce projet, s'est trouvée officiellement saisie la Conférence 

diplomatique de Genève de 19^9, Çui avait été convoquée pour : a) reviser la 

Convention de Genève du 27 juillet 1929 pour l'amélioration du sort des blessés 

et des malades dans les armées en campagne, la Xème Convention de La Haye du 

18 octobre 1907 pour l'adaptation à la guerre maritime des principes de la 

Convention de Genève du 6 juillet 1906, la Convention de Genève du 27 juillet 1929 

relative au traitement des prisonniers de guerre, et b) élaborer une Convention 

pour la protection des personnes civiles en temps de guerre. 

* Lorsque le Comité des ministres a examiné, en avril 1965, le paragraphe b) 
de la recommandation ^15, certains gouvernements se sont déclarés en faveur 
de la suggestion de l'Assemblée tendant à charger un Comité d'experts 
gouvernementaux d'élaborer une convention aux fins d'assurer l'imprescrip
tibilité des crimes contre l'humanité; on a estimé cependant que puisque 
cette question était à l'étude à la Commission des droits de l'homme de 
l'Organisation des Nations Unies, il serait préférable d'attendre l'issue 
de ces diseussions avant'de se prononcer sur l'opportunité de conclure une 
convention dans un cadre purement européen» In conséquence, il a été décidé 
de reprendre l'examen de cette question plus tard, compte tenu de l'évolution 
de la situation. 

72/ Voir à ce sujet Commentaire relatif à chacune des Conventions de Genève, 
publié sous la direction de Jean S. Pictet, Directeur des affaires générales 
du Comité international de la Croix-Rouge, Genève, Comité international 
de la Croix-Rouge. 
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6l. Chacune des quatre Conventions-^ adoptées à Genève, le 12 août 19^9, 

par la Conférence diplomatique (Convention pour l'amélioration du sort des 

blessés et des malades dans les forces armées en campagne,Convention pour 

l'amélioration du sert des blessés, des malades et des naufragés des forces 

armées sur me M convention relative au traitent Ses prisonniers de guerre^ 

Convention relative à la protection des persoimes civiles en temps de guerre"'} 

contient les dispositions suivantes : 

Art icle •••••• 

"Les Hautes Parties contractantes s'engagent à prendre toute 
mesure législative nécessaire pour fixer les sanctions pénales adé
quates à appliquer aux personnes ayant commis, ou donné l'ordre de 
commettre, l'une ou l'autre des infractions graves à la présente 
Convention définie à l'article suivant. 

Chaque Partie contractante aura l'obligation de rechercher les 
personnes prévenues d'avoir commis, ou d'avoir ordonné de commettre, 
l'une ou l'autre de ces infractions graves, et elle devra les déférer 
à ses propres tribunaux, quelle que soit leur nationalité. Elle pourra 
aussi, si elle le préfère, et selon les conditions prévues par sa 
propre législation, les remettre pour jugement à une autre Partie 
contractante intéressée à la poursuite, pour autant que cette Partie 
contractante ait retenu contre lesdites personnes des charges 
suffisantes. 

Chaque Partie contractante prendra les mesures nécessaires pour 
faire cesser les actes contraires aux dispositions de la présente 
Convention, autres que les infractions graves définies à l'article 
suivant. 

En toutes circonstances, les inculpés bénéficieront de garanties 
de procédure et de libre défense qui ne seront pas inférieures à celles 
prévues par les article 105 et suivants de la Convention de Genève 
relative au traitement des prisonniers de guerre du 12 août 19^9. 

73/ Hâtions Unies, Recueil àes traités, vol. 75, p. 31 et suivantes. 

21/ Articles 1*9, 50. 

22/ Articles 50, 51. 

J6/ Articles 129, 130. 

22/ Articles lk6, 1%7» 
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"Article . . . 

"Les infractions graves visées à l ' a r t i c l e précédent sont 
celles qui comportent l 'un ou 1"autre des actes suivants, s ' i l s 
sont coatais contre des personnes ou des biens protégés par la 
Contention: l'hoœicidé intentionnel,, la tor ture , ou les t r a i t e 
ments iniiuwains, y compris les expériences biologiques, le- fa i t 
die causer intentionnellsment de .rrandes souffrances ou de porter 
des atteintes graves à l ' i n t ég r i t é physique ou à la santé, la 
destruction, et l'appropriation de biens, non justifiées par des 
nécessités militaires et exécutées sur un grande échelle de 
façon i l l i c i t e et arbitraire f 8 / . n 

78/ Là déftaition des infractions grades n 'est pas tout â fait la même 
dans les quatre Conventions (voir infra» troisième part ie) . 
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IX. LiiS LcuGIpLAxIuivb i^ill'IQftALaS J.T LÀ -.JJS3TKM 

pjia CBB14JS QDKIB»» Lu, P/v-iX M CCàiTRË iu'Hfc.afelTii, 

62. iin réponse à la Lote verbale qui leur avai t é té adressée par le Secréta i re 

général (supra, par . k)> ce r t a ins -^ ta t s ont fourni des renseignements sur leur 

droit e t leur pratique concernant l a question de l ' a p p l i c a b i l i t é des règles 

de prescript ion aux criEies de guerre et aux crimes, contre la paix et contre 

l 'humanité. D'autres j i tats ont axprimê leurs opinions sur ce t te question. 

La documentation reçue en l a pa t iè re se trouve exposée dans la présente 

section,"qui relève également l e s renseignements per t inents et disponibles 

concernant cer ta ins .^tats qu i , jusqu'au lu janvier 1966 n 'avaient pas répondu 

à 3a susdi te I\iote du Secrétaire général . 

63. On peut résumer eomiïfâ' su i t l ' a t t i t u d e de ces Jîtats v is -à-vis de l a questioni 

dont i l s ' a g i t : 

a) Dans les i i tats suivants , de par l eu r droi t commun ou en vertu des l o i s 

spéciales , la prescr ipt ion n ' e s t pas admise ou es t susceptible d ' ê t r e écartée 

soi t pour l'ense&iblê des criffles de guerre et des- crimes contre la paix e t contre 

l ' t a n a n i t e , s o i t pour l 'une ou l ' a u t r e de ces catégories de crimes: Autrieiie, 

Lulgarie, Chine, Danemark, iStats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde., I r lande , 

Israël, I t a l i e , Kenya, Kigé'ria, Pologne, République,socialiste soviétique d'Ukraine, 

Royaume-Uni de Grande Bretagne et d ' I r lande du Nord, Singapour, Tchécoslovaquie, 

Uganda,, Union des Républiques soc ia l i s t e s soviét iques . 

b) Dans l e s ù ta t s suivants,, l e s règles ordinaires, sur l a prescr ip t ion sont, semble-

- t - i l , applicables aux crimes de guerre e t aux personnes qui se rendent coupables 

de crimes contre l'hiumanité: Cambodge, Caaeroun, iSspagr.e> Japon, &alt&, Maroc, 

worvège, Suède, l'urquie, Venezuela. 
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c) Les &tats suivants , qui connaissent l a prescr ipt ion pour l e s d i t s 

crimes, ont pr i s des assures spéciales q u ' i l s jugeaient suffisantes pour 

éviter l ' impunité des crimes eommis pendant l a deux!en© guerre mondiale et 
f 

relevant de leur compétence: Belgique, Luxembourg, Pays-Bas. l a République 

fédérale d'Allemagne a promulgué une. l o i permettant de poursuivre, après 

le 8 mai 196$ et jusqu'au 31 décembre 1969 > l e s crimes.les plus graves demeurés 

jusqu ' ic i non découverts. 

d) Les J^tats suivants ont exprimé l 'opinion que l e s règles internes sur la 

prescript ion ne devraient pas s 'appliquer aux crimes de guerre et aux crimes 

contre l a paix e t contre l 'hui :ani té: Bol ivie , Colombie. 

64. Yoici maintenant, en déta i l , l a documentation dont on dispose* à ce 

sujet et qui. sera exposée par pays. 

Autriche 

6$. Bans son a r t i c l e sur "la prescr ipt ion des crimes contre l'humanité 

et le dro i t -penal i n t e r n a t i o n a l " * ^ A. à o t t i l e re lève, sous l e t i t r e 

"Plus de prescr ipt ion pour crimes de guerre", ce qui s u i t : "Le dé la i de 

prescript ion pour l e s crimes de guerre, f ixé en Autriche à v in t ans , devait 

expirer l e 29 juin 196$. Au-delà cie ce t t e date l e s poursuites jud ic ia i res 

contre l e s criminels de guerre a^ant jusque l à réussi à dissimuler leur 

iden t i t é auraient é té impossibles. Four prévenir une t e l l e s i tua t ion , l e 

Conseil des k i n i s t r e s , se référant à une recommandation du Conseil de l'Europe, 

qui s ' e s t prononcé l e 23 janvier 196$, en faveur d'une prolongation du dé la i 

de prescr ip t ion des crimes de guerre, a décidé l ' a b o l i t i o n de l a prescr ipt ion 

pour l e s meurtres en général". 

Belgique 

66. La l o i suivante, promulguée le 3.décembre 1964, prolonge la 

durée de la prescr ip t ion des peines de mort prononcées pour infractions contre 

la sûreté extér ieure de l ' ï t a t , commises entre l e 9 ruai 1940 et l e 8 mai 1945 : 

79/ Eevue de d ro i t in te rna t iona l (A. Sottile-Genèye), 43èiue année, no. 1,- janvier-
mars 196$, p . 12. 
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"Article 1er . Par dérogation à l ' a r t i c l e 91 du Gode pénal e t pour 
auta î i que la prescr ipt ion ne so i t pas acquise à l a date de l ' e n t r é e 
en vigueur de la présente l o i , l e s peines de mort prononcées pour 

"infract ions ou t en ta t ives d ' infract ions prévues au chapitre I I du 
t i t r e 1er du l i v r e I I du Code pénal, comiïdses entre le- 9 mai 1940 
et l e & mai 1945» se prescrivent par t r en te années révolues à compter 
de l a date des a r r ê t s ou jugements qui l e s auront prononcées. 

Art icle 2. La durée de la prescr ipt ion demeure fixée à t r e n t e ans en 
cas de coamitation, après l ' e n t r é e en vigueur de la présente l o i , en 
une peine supérieure à vingt ans . " 

Le droit belge ne donne pas une déf ini t ion spécifique du crime de guerre. Au 

sens de l a l o i du 20 juin 1947, l e s crimes de guerre sont des infract ions de 

droit commun qui sont soumis à des règles de compétence e t de procédures p a r t i 

cu l iè res e t ce en raison de circonstances extrinsèques, qui ne sont pas toujours 

en elles-mêmes cons t i tu t ives d'une infract ion n i même d'une circonstance aggra

vante. Bien qu ' e l l e s correspondent l e plus souvent aux déf ini t ions in te rna t iona

l e s qui ont é té données pour l e s crimes de guerre, ces infract ions ne s ' i den t i f i en t 

pas toujours avec e l l e s . Le champs d 'appl icat ion de l a l o i belge es t beaucoup 

plus large e t vise même des f a i t s relativement peu importants. Ce sont l à l e s 

raisons cpi ont amené le l ég i s l a t eu r à ne pas prévoir des règles spéciales 

-pour ces infract ions en ce qui concerne l a prescr ipt ion tan t des peines que 

des poursui tes . i2tant donné que l e droi t belge connaît la poursuite par défaut, 

dont i l fût fa i t un large usage après la guerre, l a prolongation du dé la i de 

prescr ipt ion de cer ta ines peines prévues par la l o i du 3 décembre i964 susvisée 

consti tue une mesure suffisante pour év i t e r que res tent impunis l e s crimes 

cousnis pendant l 'occupation. Au surplus un régime d'exception en ce qui concerne 
e 

la prescr ipt ion des poursuites ne se j u s t i f i e r a i t guère en Belgique où la répres 

sion s ' e s t exercée dès 1944 avec des moyens suffisants pour avoir épuisé tout 

au moins l e s cas l e s plus marquants. , 

6?. iXjIiyie. ^ ' impresc r ip t i b i l i t é des poursuites e t des peines pour l e s 

v crimes ae guerre, l e s crimes contre l 'humanité e t l e s crimes contre La paix 

se j u s t i f i e car i l . n e s ' ag i t pas de simples délinquants ayant commis des 

d é l i t s mineurs, mais de criminels dont l e maintien en l i b e r t é consti tue un. 

t r è s grand danger, permanent ou temporaire, e t pour lesquels i l ns faut pas, 

s i l ' on veut évi ter q u ' i l s demeurent impunis, l imi te r l a portée des poursuites 

e t des peines du simple f a i t qu'un cer ta in déla i s ' e s t écoulé. 
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Bulgarie 

68. Le système juridique pénal de la Bulgarie ne prévoit pas de prescription 

pour les crimes contre la çalx et l'humanité et pour les crimes de guerre. 

Cela se trouve sanctionné par le décret relatif à la non-application de la 

prescription à l'égard de ces crimes,promulgué le 22 mars 1965 par le 

Presidium de l'Assemblée nationale et qui est ainsi conçu: 

"Les criminels nazis et fascistes ont pendant la seconde guerre 
mondiale rerpétré les crises les plus graves contre la paix et l'huma
nité,, ainsi que des crimes de guerre lesquels ne s'effaceront jamais 
de la mémoire des peuples. Des millions d'hommes, enfants innocents,: 
femmes et vieillards furent atrocement massacrés. Des groupes nationaux, 
etimiques et raciaux furent soumis à une extermination totale. 'Des 
prisonniers furent soumis à une extermination totale. Des prisonniers 
de guerre et des masses énormes de la population civile furent massa
crés, torturés et soumis â des traitements inhumains. Bes milliers de 
villes et de villages, ainsi que des valeurs culturelles furent incen
diés et détruits de la façon la plus barbare. 

La responsabilité pénale de ces crimes ayant profondément révolté 
la conscience de l'humanité fut établie par des actes internationaux et 
plus spécialement par la Déclaration de Moscou du 30 octobre 19^3, les 
Accords de Potsdam du 2 aoât 1945* l'Accord de Londres rft le Statut 
du Tribunal militaire international du 8 août 1945» Les principes 
et les normes de ces actes furent déclarés par l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Mations Unies des- principes de droit interna
tional universellement reconnus. 

Les actes internationaux en question, ainsi que la sécurité 
et la paix dans le monde et la protection de l'homme et de ses droits 
exigent que les criminels nazis et fascistes soient livrés à la 
justice et puais indépendamment du laps de temps qui s'était écoulé 
depuis le moment de la perpétration de ces crimes monstrueux afin 
que ceux-ci ne se reproduisent plus jamais. 

Ayant gravement souffert du fascisme à l'instar des autres 
peuples pacifiques, le peuple bulgare ne saurait tolérer i.ue les 
eriiwinels nazis ne soient châtiés, conformément aux exigences de 
la justice, pour les crimes perpétrés par eux. 

Prenant en considération les principes et les normes du droit 
international et exprimant la volonté du peuple bulgare tout entier, 
le Presidium de l'assemblée nationale de la république Populaire 
de Bulgarie -
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OKEOIIE 

La prescription est inapplicable aux crimes contre la paix et 
l'humanité, ainsi qu'aux crimes de guerre et les criminels nazis et 
fascistes seront punis indépendamment du laps de temps s'étant 
écoulé depuis la perpétration de ces crimes." 

Cambodge 

69» La répression des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité ne fait 

l'objet d'aucun texte spécial. Elle serait assurée, le cas échéant, par des 

dispositions du Code pénal réprimant l'assassinat, le pillage, 1'incendie 

volontaire commis en bande, etc. Les règles ordinaires de la prescription 

s'appliqueraient aux crimes précités, c'est-à-dire, au bout de dix ans, en 

ce qui concerne la prescription de l'action publique et au bout de vingt ans, 

en ce qui concerne celle de la peine. 

Cameroun 

70. "il n'existe, au Cameroun, en droit positif aucune disposition particulière 
propre à la répression des crimes de guerre et à l'extradition des individus 
accusés de ce chef. Ceux-ci pourraient naturellement être extradés, voire (s'ils 
étaient camerounais) être poursuivis au Cameroun dans la mesure où leurs actes 
seraient, comme ils peuvent presque toujours l'être, qualifiés crimes de droit 
commun et me seraient pas couverts par la prescription... En réalité, et puisque 
la question est, semble-t-il, circonscrite du moins actuellement, à la répression 
des crimes commis sous l'égide directe du ITïème Reich, donc avant le 8 mai 19%5, 
il apparaît toujours en l'état des textes applicables que la prescription serait 
acquise (loi 6%/LF/13, article h} alinéa-e) aux individus éventuellement réfugiés 
au Cameroun oriental." 

Chine 

71. La prescription en droit pénal se justifie dans l'esprit du législateur par 

le désir de maintenir le statu quo dans l'ordre social et par le fait qu'il est 

souvent malaisé de rassembler des preuves contre l'accusé longtemps après le délit. 

Toutefois, la prescription ne s'applique pas aux poursuites intentées du chef de 

crimes de guerre et de crimes contre l'humanité qui sont, de par leur nature même, 

des crimes graves, La législation chinoise actuellement en vigueur dispose 

expressément que la prescription ne s'applique pas aux crimes de guerre ni aux crimes 

contre l'humanité. In particulier, l'article Tïï de la loi sur la répression des 

crimes de guerre, promulguée le 2k octobre 196^ et entrée en vigueur à la même date, 

dispose, en son paragraphe 2, que l'article 80 du Code pénal relatif à la 

prescription ne peut être invoqué en cas de crimes de guerre. 
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Colombie 

72. Il n'y a aucune raison vala"ble qui justifie la prescription ni aucune 

limitation dans le cas de crimes de cette nature, puisqu'il s'agit précisément 

d'actes criminels qui font violence à la fois à la morale chrétienne, aux coutumes 

des peuples civilisée, à la justice internationale et à la conscience juridique 

de l'humanité. 

Eanemark 

73. La section 7 de l'Acte No 368 du 6 juillet l$k6 relatif à la trahison et 

autres crimes contre l'indépendance et la sécurité de l'Stat prévoit que "no period 

of limitation shall apply to such crimes, neither as regards liability to 

punishment nor as regards the execution of sentences passed pursuant to the Act". 

Aux termes de la section 8 de l'Acte. No 395 du 12 juillet 19^6 relatif à la 

répression des crimes de guerre, "no period of limitation shall apply to the 

liability to punishment and to execution of sentences under the Act". "it follows 

from the general provisions of the Criminal Code as to limitation that no limitation 

shall apply to liability to punishment under the Act on Genocide /No. 132 of 

29 april 1955/ /and the Military Criminal Code, No. 262 of 21 July 195^ -whenever 

a penalty exceeding 12 months' imprisonment is imposed". 

Espagne 

7^. "Les expressions 'crimes de guerre' et 'crimes contre l'humanité', ne figurent, 
pas dans la législation espagnole. Cela est dû au fait que ces notions, dans leur 
acception actuelle, sont nées d'une réalité historique (la guerre mondiale de 
1939-19^5 et certains régimes politiques européens qui l'en précédée) à laquelle 
l'Espagne n'a pas participé. Ni les lois ni la jurisprudence des tribunaux 
espagnols ne font donc allusion à ce genre, d'infractions. 

Si les expressions 'crimes de guerre' et 'crimes contre l'humanité' ne se 
retrouvent pas dans le système juridique espagnol, il ne s'ensuit pas que si de tels 
actes étaient commis, ils devraient rester impunis. Les actes qu'englobent ces 
notions (si l'on accepte les définitions de Cuello Calôn) relèveraient forcément 
de quelque article des titres I (délits contre la sûreté intérieure de l'Etat) et 
VIII (délits contre les personnes) du livre II du Code pénal ordinaire ou du 
chapitre III (délits contre le droit des gens) du titre VIII du Traité II du Code 
de justice militaire. 
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«Pour ce.qui e s t des "crimes de guerre ' ( infract ions aux normes qui doivent 
ê t r e observées en temps de guerre) , i l ne fai t aucun doute q u ' i l s sont 
punissables en vertu de la l ég i s l a t ion espagnole, notamment l a l é g i s l a 
t ion m i l i t a i r e . H convient en outre d' indiquer i c i que 1'Espagne es t 
par t ie à l a Convention de Genève re la t ive au traiternent des prisonniers de 
guerre du 12 août 1949 a in s i qu'au Protocole à l a d i t e Convention. 

iài ce qui concerne l es 'crimes contre l 'humani té ' , coriime i l n ' ex i s t e 
pas dans le droi t pos i t i f espagnol de notion globale de ces infractions ( a c t i 
v i t é s tendant à dé t ru i re des groupes humains pour des^raisons r ac i a l e s , 
re l ig ieuses ou analogues), i l faudra i t , en p a r e i l cas , punir autant d ' i n 
fract ions contre l a vie ou l ' i n t é g r i t é physique des personnes q u ' i l y avai t 
de victimes dans l e groupe ayant f a i t l ' ob j e t de l ' a t t a q u e . I l convient 
d 'a jouter que l e Gouvernement espagnol es t en t r a i n d'examiner l a pos s ib i l i t é 
d'adhérer à l a Convention du 9 décembre 194Ô pour la prévention e t l a 
répression du crime de génocide. 

. . . 

Il ressort de ce qui précède que les délais de prescription des in
fractions en question, dans le droit positif espagnol, seraient les délais 
généralement prévus aux articles 113 et 115 du Code pénal ordinaire (de deux 
mois à 20 ans, pour les crimes et délits, et d'un an à 35 a n s pour les 
peines), ou aux articles 249 et 251 du Code de justice militaire (de cinq 
à 30 ans pour les délits comme pour les peines). 

•. • 

Dans notre pays, comme on l ' a déjà indiqué, l e s notions j u r i d i c o -
posi t ives de 'crimes de guerre ' e t de 'crimes contre l 'humanité' n ' ex i s t en t 
pas, non plus que la r é a l i t é sociale et historique qui a donné l ieu à leur 
répression; ces infract ions sont prévues dans l e s pays qui ont p r i s part à 
l a guerre de 1939-&5• La question de savoir s i la prescr ipt ion s 'applique ou 
non à ces crimes ne s ' e s t posée n i en pratique n i officiellement; e l le n ' a 
pas non plus été soulevée par l e s auteurs de t r a i i é s de droit pénal . 

Comme nous l 'avons d i t plus haut , au cas-où de t e l s crimes seraient 
commis en Espagne, i l s seraient punis conformément au eode pénal général , 
e t l e s principes qui en rég i ra ien t la prescr ipt ion seraient également l e s 
mêmes que pour l e s infractions o rd ina i res . 

La question de savoir s i l a prescr ipt ion s'applique ou non aux 'crimes 
dé guerre1 et aux 'crimes contre l 'humanité' revêt en gros un double aspect: 
po l i t i co-soc ia l e t tecimico-juridique. 

D'un point de vue essentiellement pol i t ique , e t compte tenu des s e n t i 
ments des peuplés qui ont souffert des conséquences de cet te guerre, i l est 
possible que i ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é ou pour l e moins la prolongation des dé la is 
de prescr ipt ion des infract ions susmentionnées so i t appropriée e t favorable
ment accue i l l i e par l e publ ic . 
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"Cependant, d'un point de vue purement tecnnico-juridique, il ne 
fait aucun doute que la promulgation de lois pénales ayant un effet rétroactif, 
même si, sur le plan formel, on peut arguer qu'elle respecte le principe de 
la légalité (étant donné qu'une loi déroge toujours aux lois antérieures qui 
lui sont contraires) constituerait, sur le plan pratique, une atteinte grave à 
ce principe, car elle détruirait la sécurité juridique que représente la 
stabilité du Code pénal» 

Par ailleurs,, en reconnaissant à l'Etat le droit de prolonger ou de 
supprimer les délais de prescription pour des infractions déterminées, on 
créerait, un précédent' qui pourrait être' invoqué à l'avenir pour procéder de 
même à propos d'1'autres crimes ou délits. Et pour' se .justifier, il ne suffirait 
pas d"affirmer qu*e& l'occurrence il s'agit de ''violations graves du droit des 
gens1' '(alinéa de la résolution 3 (XXl) de la Commission des droits'de l'homme), 
car le point de savoir quels sont les actes d'une gravité telle qu'ils' méritent 
ce traitement est en fait une question aléatoire qui sera résolue dans claque 
cas selon des critères essentiellement, politiques, mais malheureusement 
nullement juridiques -. " 

Etats-Unis d'Amérique 

75- D'une publication intitulée American Jurisprudence-—-̂  on reproduira le passage 

suivant : 

"Sa l'absence de délais de prescription expressément applicables aux 
affaires pénales, des poursuites peuvent être engagées à tout moment, quel que 
soit le temps écoulé" depuis le moment- où l''aete criminel a été commis. En 
d'autres termes, à moins qu'un délai de prescription ne scit .f ixé par la loi 
pour une infraction particulière,, ou à moins- qu'il n'y ait des circonstances 
exceptionnelles qui donnent naissance à un préjudice grave ou mettent en jeu 
d'autres considérations,' d^équité, la poursuite de l'infraction «''est pas 
prescriptible. Cependant, des délais de prescription ont été fixés pour limiter 
la période' pendant laquelle ̂les poursuites pénales;, dans la plupart des cas, 
doivent être initiées. Ces dispositions varient nécessairement-quant à leur 
forme- et leur contenu. Parmi les nombreuses différences qu'elles présentent, 
il convient de signaler qu'il est d'usage de fixer, pour les crimes (felonies) 
des délais de prescription différents de ceux applicables aux infractions moins 
graves. En règle générale, il est prévu que la prescription s'applique à la 
totalité ou à la plupart des délits (misdemeanors) ainsi qu'à certains crimes 
(félonies), le meurtre étant ordinairement excepté, mais parfois il est fait 
exception pour tous les crimes, sauf disposition expresse à l'effet du 
contraire." 

80/ 21 American Jurisprudence 2d, Droit pénal, section l^k. 
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France 

76. Aux termes de la loi du 26 décembre l$6h, "les crimes contre l'humanité tels 

qu'ils sont définis par la résolution des lations Unies du 13 février 19^6, prenant 

acte de la définition des crimes contre l'humanité,, telle qu'elle figure dans la 

charte du,tribunal international du 8 août 19%5> sont imprescriptibles par leur 

natiure''•*-., 

Grand Buehé de Luxembourg 

77. 11 n'y a pas1 de dispositions législatives spéciales •concernant la prescription 

des crimes de guerre. A ce sujet, la situation est actuellement la suivante : 

Par arrêté grand-ducal du 6 mai 19%3 le cours de la prescription en matière 

répressive a été suspendu. (Le texte qui, par suite d'une rédaction défectueuse, 

parle "d'interruption" est interprété dans le sens d'une suspension.) Cette 

suspension a été levée par arrêté grand-ducal du 23 décembre 195̂ .» <£ui a fait 

courir à nouveau les délais de prescription à partir du 1er janvier 1955• Aux teraes 

de l'article 636 du Code d'instruction criminelle,.l'action publique résultant d'un 

crime se prescrit par 10 années révolues à compter du jour où le crime a été commis, 

si dans cet intervalle il n'a été fait aucun acte d'instruction ou de poursuite. 

Aux termes de l'article 635 au Code d''instruction criminelle, les peines criminelles 

se prescrivent par 20 années révolues à compter de la date de la décision. Ainsi,, 

les poursuites afférentes à des. faits qualifiés crimes étaient éteintes par •. 

prescription le 1er janvier 1965. Quant aux peines criminelles prononcées' pour 

crimes' de guerre, elles se prescriront le 1er' janvier 1975' seulement. "'En ce qui 

concerne les criminels de guerre tombant sous le coup de la- loi du 2 août 19̂ -7' 

relative à la répression des crimes de guerre, on peut considérer que toutes les 

poursuites qui s'imposaient ont effectivement été exercées.. ' La plupart de ces 

affaires ont pu être jugées contradictoirement. Dansquelques-unes (une douzaine) 

des arrêts par défaut ont été prononcées.' Oia peut donc dire que la question ne pose 

guère de problème pour le Grand-'Duché de Luxembourg, où la prescription de 

l'action publique de 10 ans a trouvé une répression pratiquement terminée, et 

où la prescription de 20 ans de la peine concerne quelques condamnés par coutumace, 

qui ne s'accomplira qu'en 1975•" 

81/ Journal officiel de la République française, IDébats parlementaires, Assemblée 
nationale, Année 196^-1965, lo ll6 A. I.,, décembre 1964,, p. 61V7. 
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Hongrie 

78. Les organes législatifs de la République popialaire hongroise ont adopté les 

dispositions voulues pour faire en sorte que les règles générales de prescription ne 

permettent pas aux coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité de se 

soustraire à leur responsabilité pénale. "Pendant les délais de prescription, qui 

sont d'ailleurs assez longs, la très grande majorité des criminels de guerre se sont 

vu infliger les peines qu'ils méritaient, mais une petite fraction d'entre eux se 

sont dérobés au châtiment en fuyant à l'étranger ou par d'autres moyens. Afin 

d'assurer, en dépit du passage du temps, le châtiment de ceux qui ont perpétré ces 

crimes, extrêmement graves,, le Conseil présidentiel de la Bépublique populaire 

hongroise a décidé, par le Décret-loi Ho 27 de 196k - conformément aux accords et 

aux instruments internationaux relatifs au châtiment des crimes de guerre - que les 

crimes de guerre ne se prescriraient pas. De l''avis de' la Bépublique.populaire 

hongroise, on peut considérer comme une théorie bien établie du droit international 

contemporain la thèse selon laquelle il n'y a pas de délais de prescription pour les 

crimes de guerre et les crimes contre l'humanité,, si bien que toute législation 

nationale qui n'exclut pas la prescription à leur égard va à 1'encontre des principes 

généralement admis du droit international.1,1 foici le texte du Décret-loi lo 27 

de 1964 : 

"Le Gouvernement national provisoire a décrété que tous ceux qui ont 
provoqué la catastrophe historique qui s'est abattue sur le peuple hongrois ou 
qui y ont participé seront punis dans les plus brefs délais 
(décret lo 81/19^5/Il .5/M.I. rendu exécutoire par la loi YIÏ de 19%5>. Depuis 
lors, la plupart des criminels de guerre se trouvant dans notre pays ont été 
traduits en justice et ont subi la peine qui leur avait été infligée. Certains 
criminels de guerre, en fuyant à l'étranger ou par d'autres moyens, se sont 
cependant soustraits à leur responsabilité pénale ou à l'exécution de la peine 
qui leur avait été infligée. 

Afin de faire en sorte que ceux qui ont perpétré ces crimes extrêmement 
graves puissent être appelés â répondre de leurs actes malgré le passage du 
temps ou à subir les peines très sévères qui leur ont été infligées, le Conseil 
présidentiel décide ce qui- suit : 
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"Article premier. La répression des crimes de guerre définis aux 
articles 11 et 13 du décret lo 8l/l9^5/ïI.5/M.E., rendu exécutoire par la 
loi VII de 19^5, tel qu'il a été modifié et complété par le 
décret lo ikho/lSk-^/Y.l/u.'Ë.j de même que toute peine d'emprisonnement d'une 
durée de 15 ans ou toute autre peine plus sévère infligée pour ces crimes, 
sont imprescriptibles." 

Inde 

79» Il n'existe pas de dispositions législatives se rapportant expressément à la 

question du châtiment des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, étant 

donné que de tels problèmes ne se sont pas: posés jusqu'ici-, la Inde, il n^j a pas 

prescription en droit pénal ni en ce qui concerne l'exécution de jugements rendus 

en matière pénale, sauf pour plusieurs infractions fiscales (lois fiscales, etc.). 

Irlande 

80. Il n'y a 'pas prescription, en droit irlandais, pour les crimes de guerre ou les 

crimes contre l'humanité. 

Israël 

81. Aux termes de là section 12 de la loi 57iQ~1950 sur le châtiment des nazis et 

leurs collaborateurs, modifiée en 1963', les règles relatives à la prescription des 

crimes ordinaires ne s'appliquent pas aux infractions prévues par cette loi. 

Italie 

82/ M 
82. "L'Italie considère imprescriptibles les peines de prison perpétuelle—v 

Japon 

83. La législation japonaise ne contient pas de dispositions particulières relatives 

au châtiment des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. En ce qui 

concerne les infractions graves prévues dans les Conventions de Genève pour la 

protection des victimes de la guerre, en date du 12 août 19^9> auxquelles le Japon 

a adhéré, ces .actes sont punissables en vertu des dispositions de la législation 

générale japonaise en matière pénale. La question de la prescription des poursuites 

82/ Tiré du Rapport sur la prescription des crimes contre l'humanité,, établi dans 
le cadre du Conseil de l'Europe, doc . 1868, p. 11. 
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contre les personnes accusées d'avoir commis de tels crises est par conséquent régie 

par les dispositions générales du droit. La prescription a existé de tout temps au 

Japon pour les crimes, de toutes catégories, et du point de vue de la législation 

interne, il n'existe pas de circonstances particulières justifiant la renonciation 

à l'application du système de prescription,, ni l'adoption de dispositions prévoyant 

des- exceptions à cette application. 

Kenya 

8%. Il n'y a pas de dispositions législatives visant expressément les criminels de 

guerre' et les crimes contre l'humanité, mais ces infractions ©ont, Tbie® entendu, 

régies par les dispositions normalement applicables du 'Code, pénal et quiconque 

commettrait une telle' infraction au Kenya, pourrait, le cas échéant, être inculpé 

de meurtre, d'atteintes graves à la personne, de sévices ayant, occasionné des 

dommages corporels,, de détention illégale, 'etc., La .loi ne prévoit pas: de délais 

de prescription dans, le cas d'infractions majeures. La seule prescription admise en 

matière pénale, est celle que prévoit l'article 219 â» Code d'instruction criminelle. 

Cette prescription ne' ©''applique qu"aux actions intentées devant, les Juridictions 

inférieures 'dan© le cas de délits pour lesquels la peine maximum ne dépasse pas 

six mois de prison ou une amende de 1 000 shillings,, ou les deux à la fois. Le délai 

de prescription est de 12 mois. Cet article ne pourrait guère s'appliquer aux 

criminels de guerre ni aux auteurs, 'de crimes, contre l'humanité. 

Malte 

85. La législation pénale de Malte ne range pas les crimes de guerre et les ciumes 

contre' l'humanité dans une catégorie, distincte des crimes de droit commun. Bans la 

mesure' où ces crimes sont considérés comme' des crime© de droit commun, la 

prescription applicable varie selon la peine applicable au crime de quo. Les dispo

sitions pertinentes du Code pénal sont contenues à l'article 683 qui dispose : 

"Sauf disposition contraire de la loi les,poursuites pénales se 
prescrivent : 

a) A l'expiration d'une période de vingt ans pour les infractions 
passibles de la peine de mort, ou des travaux forcés ou d'un emprisonnement 
pendant vingt ans au moinsj. 
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b) A l'expiration d'une période de quinze ans pour les infractions 
passibles des travaux forcés ou d'un emprisonnement pendant moins de vingt ans 
mais plus de neuf ans; 

c) A l'expiration d'une période de dix ans pour les infractions 
passibles des travaux forcés ou d'un emprisonnement pendant moins de neuf ans 
mais plus de quatre ans; 

d) A l'expiration d''uaae période de cinq ans pour les infractions 
passibles des travaux forcés ou d'un emprisonnement pendant moins de quatre ans 
mais plus d'un an; 

e) A 1*expirâtion d'une période de deux ans pour les infractions 
passibles" des- travaux forcés ou d'un emprisonnement pendant moins d"un an,, d*une 
amende |multa| ou des peines prévues1 pour les; contraventions; 

f) A l'expiration d'une période de trois mois pour les contraventions ou 
les injures verbales passibles des peines prévues pour les contraventions." 

Maroc 

86. Si le gouvernement du Maroc a donné son adhésion le 2% janvier 1958, sous 

certaines réserves, à la Convention du 8 décembre 19%8 pour la prévention et la 

répression du crime"de génocide, sa législation'pénale n*envisage pas la répression 

des crimes de guerre et'des crimes de l'humanité en tant que tels et ses juridictions 

n'ont eu à connaître d'aucune affaire de cette nature. Cependant, le Code pénal 

actuellement en vigueur permet de réprimer tous les faits de nature à constituer 

l''une des infractions dont il s'agit. Le dafeir du 1er enaabane I378 

(lO février 1959)' formant Code de procédure pénale fixe uniformément la durée de la 

prescription de l'action publique et de la7 prescription de la peine à vingt ans en 

matière criminelle, à cinq ans en matière délietuelle et à deux en matière contra-

ventionnelle. Mais, tandis que le point de départ de la prescription de la peine 

est fixé au jour du jiugement par les articles 689 à 69I et qu'elle n'est inter

rompue que par l'exécution, le point de départ de la prescription de l'action 

publique est fixé au jour de l'infraction par 1"article k et cette prescription 

est interrompue 00 suspendue dans les conditions'" déterminées, par les articles 5> 

et 6 ainsi libellés : 
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"Article 5. La prescription de l'action publique est interrompue par 
tout acte d'instruction ou de poursuite accompli par l'autorité judiciaire 
ou ordonné par elle. 

Il en est ainsi même à l'égard des personnes qui ne seraient pas 
impliquées dans cet acte d'instruction ou de poursuite. 

Un nouveau délai de prescription d'une durée égale à, celui fixé à 
l'article précédent court à compter du dernier acte interruptif. 

Article 6, La prescription de l'action publique est suspendue, au cas 
d'impossibilité d'agir provenant de la loi elle-même. • 

Du jo'ur °ù cette impossibilité prend fin, la prescription reprend son 
cours pour une durée égale à celle qui restait à accomplir lorsque la 
suspension est intervenue." 

On voit ainsi que le législateur distingue entre l'interruption et là suspension 

de la prescription de l'action publique en ce que l'acte interruptif fait, à 

partir dé sa date, à nouveau courir le délai initial> tandis que l'acte suspensif 

(immunité parlementaire, occupation du pays par l'ennemi, etc.) a pour effet 

d'imputer le laps de temps écoulé avant la suspension sur les délais de la 

presci'iption. Dans le cadre d'une recherche de l'imprescriptibilité des crimes de 

guerre, il y a lieu de souligner que l'article 5 susvisé du Code de procédure 

pénale marocain permet de prolonger indéfiniment le délai de prescription dès lors 

qu'un acte d'instruction et de poursuite intervient pendant ce délai. It il est 

intéressant de noter que l'acte interruptif aurait le même effet, alors qu'il ne 

serait pas dirigé contre un inculpé déterminé et qu'il tendrait seulement à la 

découverte des auteurs de l'infraction. C'est ainsi, notamment, que l'acte 

d'instruction ou de poursuite interrompt la prescription même à l'égard des 

coupables qui ne sont pas identifiés. 

Nigeria 

87. Hi le chapitre kÛ de la loi portant promulgation du Code pénal de la ligéria, 

applicable sur, le territoire de la Fédération nigérienne, ni les législations 

pénales des régions ne prévoient d'infractions particulières au titre desquelles 

on pourrait punir les crimes de guerre ou les crimes contrê  l'humanité en vertu de 

la législation nigérienne. Mais cette législation contient des dispositions 
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générales relatives à l'homicide et aux infractions'connexes... Pour ce qui est de 

l'applicabilité de la prescription aux poursuites contre tous auteurs de crimes de 

guerre ou de erimes contre l'humanité, il y a lieu de noter que dans la Nigeria, à 

quelques rares exceptions près, le temps ne joue pas contre la.République pour ce 

qui est du jugement ou du châtiment des auteurs des infractions prévues par le Code 

pénal. On estime, dans ces conditions, que le même principe devrait s'appliquer à 

tous les' crimes contre l'huM&nité si Men que la poursuite de telles infractions 

serait imprescriptible.. 

Norvège 

88., la législation pénale norvégienne ne contient pas de disposition visant 

expressément les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité. Cependant, ces 

crimes sont punissables en vertu d'autres dispositions du Code civil et pénal du 

22 mai 1902, par exemple celles relatives au meurtre, à l'homicide involontaire, aux 

voies de fait, à la détention illégale, au vandalisme, etc. Les délais ordinaires 

de prescription spécifiés à l'article 6"J du Code pénal s'appliquent à ces infractions. 

Pour les infractions plus graves, le délai de prescription est de 23 ans. 

Pays-Bas 

89. "A. Crimes de guerre et crimes contre l'humanité commis pendant la deuxième 

guerre mondiale (avant le 15 mai 19^5)• L'article 27 a) du décret relatif au droit 

pénal spécial, reproduit dans"la loi du 27 juin 19^7 > dispose . s 

1. Les individus qui, au cours de la dernière guerre, ont commis au service des 

autorités militaires, gouvernementales ou administratives ennemies, l'un quelconque , 

des crimes de guerre ou. l'un quelconque des crimes contre l'humanité définis aux 

alinéas h) et c) de l'article 6 du Statut annexé à l'Accord concernant la poursuite 

et le châtiment des grands criminels de guerre des, puissances européennes de l'Axe, 

qui a été signé à Londres le 8 août 19̂ 5' (Nations Unies, Eecueil des traités, 

vol.. 82, Mo- 251} et'promulgué aux Pays-Bas par le décret du k janvier 19^6, subiront 

les peines prévues pour ces crimes, si ces derniers comprennent également les 

éléments constitutifs d'infractions punissables en droit néerlandais. 

2, Si le crime ne comprend pas également d'éléments punissables en droit 

néerlandais, le criminel subira la peine prévue pour le crime qui, en droit 

néerlandais, s'en rapproche le plus. 
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3. Tout supérieur hiérarchique qui autorise sciemment un de ses subordonnés à 

commettre un tel crime sera passible de la même peine. 

Aux termes de l'article 11 du décret relatif au droit pénal spécial, rapproché 

des dispositions pertinentes du droit commun ou du droit pénal militaire, les 

peines maximums pour les crimes en question, s'il s'agit de crimes contre la vie 

des personnes, sont la peine de mort (inconnue en droit commun), l'emprisonnement 

à perpétuité ou un emprisonnement de vingt ans au plusj dans les autres cas, les 

peines maximums sont l'emprisonnement a perpétuité ou un emprisonnement de vingt-ans 

au plus. 

lie délai de prescription ordinaire pour la poursuite et le châtiment des 

crimes de guerre et des crimes contre l'humanité est de 2k ans; il a commencé 

à courir le 26 juillet 19^? (article ïlï de la loi du 10' juillet iSkJi). S'il n'a 

pas été interrompu ou renouvelé entre-temps,il expirera donc, en principe, le 

26 juillet 1972-/ aux termes de la loi néerlandaise. 

• » » 

"B. Tout crime de guerre ou crime contre l'humanité commis après le 

30 juillet 195'2. kes dispositions de la loi relative au droit pénal en temps de 

guerre (M) juillet 1952) sont applica'bles en l'espèce. Aux termes des articles 8 

et 9, rapprochés de l'article 3 de ladite loi, quiconque commettrait un crime 

de guerre ou un crime contre l'humanité se rendrait passible de certaines peines. 

Ces articles sont ainsi conçus : 

Article 8 

1. Quiconque se rend coupable d'une violation des lois et coutumes 
de la guerre sera passible d'un emprisonnement de dix ans au plus. 

2. Une peine d'emprisonnement de quinze ans au plus sera infligée : 

a) Si le crime est susceptible d'occasionner la mort d'une 
personne ou de causer une grave atteinte à son intégrité 
corporellej 

b) Si le crime s'accompagne de traitements inhumains! 

c) Si le crime s'accompagne d'actes visant à contraindre une autre 
personne à faire ou à ne pas faire quelque chose ou à tolérer 
quelque ehosej 

d) Si le crime s'accompagne de pillages. 



- 8l -

3. La peine de mort, l'emprisonnement à perpétuité ou un emprisonnement 
de vingt ans au plus seront infligés : 

Si le crime occasionne la mort d'une personne ou cause une 
grave atteinte à son intégrité corporelle ou s'il s'accompagne 
de viol; 

Si le crime s'accompagne d'actes collectifs de violence eontre 
une ou: plusieurs personnes, ou d'un acte de violence contre 
une personne déeédée, malade ou blessée; 

Si le crime s'accompagne d'actes collectifs visant à détruire,, 
endommagera, rendre inutilisables ou détourner des biens 
appartenant en tout ou en partie à une autre personne; / 

d) Si les crimes visés aux alinéas c) et d) du paragraphe précédent 
sont commis par plusieurs personnes agissant collectivement; 

Si le crime est la conséquence d'une politique de violence 
systématique ou d'actes illicites contre toute une population 
ou contre un certain élément de cette population;. 

Si le crime s'accompagne de la rupture d'une promesse ou de 
l'inobservation d'un accord conclu avec un adversaire en tant 
que tel; 

Si le crime s'accompagne de l'emploi illégitime d'un drapeau 
ou d'un emblème protégé par les lois et les coutumes de la 
gperre ou des insignes militaires ou de l'uniforme d'un 
adversaire. 

Article 9 

Quiconque autorise sciemment une personne placée sous ses ordres à 
commettre de tels crimes sera passible des peines prévues pour les crimes 
énumérés dans l'article précédent. 

S'il n'est ni renouvelé, ni interrompu, le délai de prescription pour 
les crimes énumérés au paragraphe 3 de l'article 8 est de 2k ans; le délai 
court à compter du jour où le crime "a été commis. 

Le 2 juillet 196%, la Convention pour la prévention et la répression, 
du crime de génocide, conclue à Paris le 9 décembre 19^8, a été approuvée 
par une 'loi du Eoyaume' (loi du Parlement applicable dans l'ensemble du 
Royaume). 

Si le génocide est commis en temps de guerre, le délai de prescription 
est de 24 ans; il est de 18 ans autrement. 
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Aux termes de la législation néerlandaise, le délai de prescription 
pour la poursuite des crimes de guerre commis pendant la deuxième guerre 
mondiale n'expirera en aucun cas avant le mois de juillet 1971» Mais il 
ne faut pas oublier que le délai de prescription est renouvelé pour une 
nouvelle période de 2% ans dès que des poursuites pénales sont engagées, 
si Men que dans tous les cas où de telles poursuites ont été engagées 
après 19%7.> le délai de prescription expirera après le mois de juillet 1971. 
Etant donné qu'en règle générale des poursmtes pénales ont été engagées 
contre les suspects qui se sont soustraits par la fuite à l'arrestation, 
il est peu probable que les dispositions actuelles régissant le délai 
de prescription empêehent que justice soit faite dans les années à venir. 
Compte tenu de ce qui précède, il n'y a donc pour le moment aucune raison 
valable d'envisager de modifier les dispositions régissant les délais 
de prescription. Mais si à la suite d'une évolution de l'ordre juridique 
international, on parvient, dans une grande mesure, à s'entendre sur le 
principe que la loi ne doit jamais prévoir de délai de prescription pour 
la poursuite des crimes en question, les Pays-Bas se conformeront à ce 
principe. 

Pologne 

90. "Après la libération de 19%%> c'est-à-dire près d'un an avant la fin de la 

guerre, le Comité polonais de libération nationale a déclaré dans le Manifeste 

du 22 juillet 19%%, que '... aucun eriminel allemand, aucun traître au pays ne 

demeurera impuni'. 

Cette profession de foi a pris force de loi en vertu du décret du 31 août 19%%, 

relatif à l'importance du châtiment à infliger aux criminels de guerre fascistes 

et hitlériens qui se sont rendus coupables de meurtres ou de persécutions contre 

des civils ou des prisonniers de guerre, ainsi qu'aux traîtres à la nation 

polonaise (journal officiel de 19%%, lo %> point 16). 

Le décret du 31 août 19%%, qui. avait le caractère d'ane loi pénale spéciale, 

comblait les lacunes juridiques des dispositions du Code pénal de 1932, qui ne 

prévoyait pas les crimes visant à la liquidation massive d'une population, crimes 

sans précédent dans l'histoire de la criminologie. 

* • • 

Les éléments les plus sévères en matière de châtiment des criminels de 

guerre nazis et fascistes, prévus par le décret du 31 août 19%%, ont été atténués 

dans une certaine mesure par les lois portant amnistie de 1952 et de 1956. 

La loi portant amnistie du 22 novembre 1952 (Journal officiel de 1952, 

Ho %6, point 309) ne prévoyait pas de délai de prescription pour les crimes définis 

par le décret d'août 19%%, mais elle réduisait les. peines prescrites pour les 
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crimes énumérés aux articles 2 et 3 — de ce décret. Voici quelles étaient les 

modifications apportées : 

Dans les cas où la peine de mort avait été prévue, cette peine était 

réduite à 15 ans de prison; les peines d'emprisonnement à perpétuité étaient 

réduites à un emprisonnement de 12 ans] enfin, dans les cas où la peine était 

supérieure à trois ans d'emprisonnement, le nombre total d'années de prison était 

réduit du tiers. Ces modifications s'appliquaient tant aux affaires déjà jugées 

qu'à celles qui devaient l'être à l'avenir. 

Le décret portant amnistie du 27 avril 1956 (Journal officiel de 1956, 

lo 11, point 57) va encore plus loin. Il dispose que les crimes mentionnas 

dans le décret du 31 août 19^% relatif au châtiment des criminels nazis ou 

83/ Les articles premier, 2 et 3 du décret disposent : 

V 

Article premier» Quiconque, agissant pour le compte des autorités 
de l'Etat allemand ou d'un Etat allié de ce dernier : 

1) A participé au meurtre de membres de la population civile ou des 
forces armées ou de prisonniers de guerre; 

2) A causé un préjudice à des personnes recherchées ou persécutées par 
les autorités pour des motifs politiques, ethniques, religieux ou 
raciaux, en dénonçant ces personnes bu en les arrêtant, 

sera puni de mort. 

Article 2. Quiconque, agissant pour le compte des autorités de 
l'Etat allemand ou d'un Etat allié de ce dernier, a, d'une manière ou 
dans des circonstances autres que celles visées à l'article premier, 
causé un préjudice à l'Etat polonais, à des personnes morales polonaises, 
à des membres de la population civile ou des forces armées ou à des 
•prisonniers de guerre, 

sera puni d'un emprisonnement de trois ans au moins ou de l'emprisonnement 
à perpétuité ou sera puni de mort. 

Article 3» Quiconque, tirant parti des conditions créées par la guerre, 
a extorqué un avantage quelconque en brandissant la menace d'une persécution 
par les autorités de l'Etat allemand ou d'un' Etat allié de ce dernier, ou a, 
de toute autre manière, causé un prejudice à des personnes recherchées 
ou persécutées par ces autorités, 

sera passible d'un emprisonnement de trois ans au moins à de l'emprisonnement 
à perpétuité. 
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fascistes, à l'exception des crimes mentionnés à l'article premier, paragraphe 1, 

de ce décret, ne donneront pas lieu à poursuites, et que si ces poursuites ont 

été déjà engagées, elles seront abandonnées. Bans tous les cas où. des peines 

ont été prononcées, mais n'ont pas encore été exécutées, elles seront atténuées 

et, dans certains cas, il y aura même remise de peine. Ces dispositions, toutefois, 

ne s'étendent pas aux crimes mentionnés à l'article premier, paragraphe 1, du décret 

susmentionné. 

Il convient de souligner que la loi portant amnistie de 1956 ne prévoit 

la prescription que pour la poursuite des crimes mentionnés dans le décret 

d'août 19kh°3 elle ne permet pas pour autant l'oubli ou'l'absolution de ces crimes. 

En conséquence, le décret du 33- août ±9kk et les modifications dont il a fait 

l'objet par la suite constituent, toujours la base légale pour là poursuite et. le 

châtiment des crimes de guerre les plus graves, qui y sont éaumérés à 

l'article premier, paragraphe !.. 

Les dispositions générales du Code pénal, telles que les règles relatives 

à la prescription des crimes, sont appliquées en la matière, conformément à 

l'article 92 dudit code, en même temps que le décret d'août I$kk qui est, en soi, 

une loi pénale spéciale. 

Conformément aux règles énoncées à l'article 86 du Code d'instruction 

criminelle,, l'action se prescrit au bout de 20 ans pour les crimes, punis de la 

peine de mort ou de la peine d'emprisonnement à perpétuité^ en outre/ la peine 

ne peut, être prononcée après 25 ans (article &] du Code d'instruction criminelle). 

Toutefois, afin d'empêcher les criminels nazis qui se sont rendus coupables 

des crimes de guerre les plus graves de se soustraire à leur responsabilité pénale, 

le délai de prescription pour les poursuites pénales et pour le prononcé de 

jugement, prévu par les articles 86 et 87 du Code d'instruction criminelle, a 

été suspendu en Pologne par la loi du 22 avril 196% (journal officiel de Ï96^, 

lo 15> point 86), à l'égard des auteurs des crimes définis à 1*article- premier, 

paragraphe 1, du' décret du 31 août l$kk relatif au châtiment des criminels nazis 

et fascistes, s'ils n'ont pas fait l'objet de poursuites pénales parce que : 

a) l'auteur du crime n'a pas été appréhendé ou découvert ou b) habitant l'étranger, 

, il n'a pas été extradé. 

On peut donc dire que, dans la pratique, les crimes nazis lés plus graves 

définis à l'article premier, paragraphe 1, du décret du 31 août ISkk tel qu'il a 

été ultérieurement modifié, ne sont pas prescriptibles. 
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République fédérale d'Allemagne 

91. Les crimes de guerre e t l e s crimes contre l 'humanité sont punissables 

aux termes des disposi t ions générales du Code pénal allemand du 15 mai 2871, 

t e l q u ' i l a é t é modifié l e 25 août 1953. l é s disposi t ions pénales y 

applicables auxdites infract ions sont ce l les qui concernent l ' a s s a s s i n a t , 

l e meurtre, l e s coups e t b lessures , l e s séquestrations e t l a contra inte . 

La l o i du 9 août 1952*, r e l a t ive à l 'adhésion de l a République fédérale 

d'Allemagne à l a Convention pour l a prévention e t l a répression du crime 

de génocide, in t rodui t dans l e Code pénal un a r t i c l e 220a comportant des 

disposi t ions pénales contre l e crime de génocide; cet a r t i c l e ne peut, 

cependant, avoir effet r é t roac t i f , l e s disposi t ions cons t i tu t ionnel les 

in te rd i san t l a r é t r o a c t i v i t é âe l a l ég i s l a t ion pénale (par . 2 de l ' a r t i c l e 103 

de l a Loi fondamentale)1. 

" On élabore actuellement d ' au t res disposi t ions qu i , en complétant 
l e s disposit ions en principe suffisantes du d ro i t pénal allemand en 
vigueur et en dissipant tout doute qui pourrait subs i s te r , garantiront 
que l e s f a i t s dont le d ro i t in terna t ional exige le châtiment pourront 
dans tous l e s cas ê t re dûment réprimés. 

Les tribunaux allemands appliquent couramment l e s disposi t ions 
susmentionnées - abst ract ion f a i t e de l ' a r t i c l e 220 du CPÂ - , lorsqu1 

i l s ont à connaître de crimes de guerre ou de crimes contre l 'humanité. 

Au cours des. années 'qui ont immédiatement suivi la • seconde • guerre 
mondiale, l e s tribunaux allemands ont,,, avec 1 "assentiment des au to r i t é s 
d'occupation, jugé l e s crimes nat ionaux-social is tes en se conformant éga-
leiaent aux disposi t ions de la Loi Mo 10 du Conseil de contrôle en date 
du 20 décembre 1945» Ultérieurement, c e t t e l o i a é t é , avec 1 ' assen t i 
ment des t r o i s puissances occupantes, abrogée par l a l o i du 30 mai 
1956 (Journal o f f i c i e l de l a République fédérale d'Allemagne, I , pt.437). 
Au cours des premières années d 'après guerre, l a compétence des t r i 
bunaux allemands â l ' égard des crimes nat ionaux-social is tes se t rouvai t 
considérableœent rédui te par la l ég i s l a t ion d'occupation au p ro f i t de 
l a compétence des tribunaux des puissances occupantes. Dès 1945» l e s 
tribunaux allemands ont cependant, dans le cadre de l eu r compétence, 
poursuivi sans relâche l e s crimes en question* Le- déroulement des 
diverses procédures a nettement montré q u ' i l é t a i t impossible de fa i re 
toute l a lumière sur l e s crimes nat ionaux-socia l is tes sans une étude 
systématique de tout l'ensemble des inf rac t ions e t une coordination 
des enquêtes. C'est en vue d ' i n t e n s i f i e r l e s poursuites qu'a é té 
créé à Ludwigsburg, en 1958, 1 ' 'Office central des administrateurs 
jud ic ia i res des Lander pour l a découverte des crimes nationaux-socia
l i s t e s 1 , dont l ' a c t i v i t é fructueuse a été reconnue en dehors même des 
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" f ront ières de l a République fédéra le . Ju squ ' i c i , plus de 
6 100 personnes ont été condamnées par l e s tribunaux allemands pour 
crimes nat ionaux-socia l i s tes , en vertu de sentences devenues dé f in i t i ves . 
L'action pénale es t encore pendante en ce qui concerne 14 OQO personnes 
environ. 

ski outre , l a République fédérale d'Allemagne poursuit de façon géné
ra le l e s crimes de guerre e t l e s crimes contre l 'humanité dans l a mesure 
où le droi t pénal s 'applique à ces crimes. Pour ce qui es t de l ' a c t i o n 
pénale, i l n'importe pas que l ' a u t e u r ou la victime du crime so i t ou non 
de na t iona l i t é allemande. Même dans ce domaine t r è s général, l a compé
tence des tribunaux allemands se t rouvai t t r è s réduite au cours de l a 
période d 'après guerre e t l e demeure encore en par t ie à l 'heure a c t u e l l e . 

Le d ro i t allemand en vigueur distingue entre l a prescr ipt ion 
applicable aux poursuites (prescript ion de l ' a c t i o n pénale) et l a 
prescr ipt ion de l 'exécut ion des peines prononcées par une décision passée 
en force de chose Jugée (prescr ipt ion des peines) . Les d ispos i t ions gé
nérales du Code pénal r e l a t ives à l a prescr ipt ion s 'appliquent aux i n 
fractions de toute nature qui tombent sous l e coup du dro i t pénal a l l e 
mand; en conséquence, l e s tribunaux l e s appliquent aussi aux crimes qui 
peuvent ê t r e assimilés à des crimes de guerre ou à des crimes contre 
l 'humanité. /Ces disposi t ions sont conçues comme s u i t : 

'Ar t ic le 66 (prescr ipt ion pénale) 

La prescr ipt ion é t e in t l ' a c t i o n pénale e t l e s peines. 

Art ic le 6? (prescr ipt ion de l ' a c t i on pénale) 

1) L'action pénale se p resc r i t : 

- Par vingt années, révolues, à l ' égard des crimes 
punis de la réclusion à perpé tu i té ; 

- Par quinze années révolues, à l ' égard des crimes 
. punis au plus d'une peine pr ivat ive de l i b e r t é de plus 
de dix ans; 

- Par dix années révolues, à l ' égard des crimes punis 
d'une peine pr ivat ive de l i b e r t é de moindre durée. 

2) L'action pénale à l ' égard des d é l i t s punis au plus d'un 
emprisonnement de plus de t r o i s mois se p re sc r i t par cinq années; 
à l ' égard des aut res d é l i t s , e l l e se p resc r i t par t r o i s années. 

3) L'action pénale à l ' égard des contraventions se p resc r i t . 
par t r o i s mois. 

4) Le dé la i de La prescr ipt ion commence à courir du jour où 
l ' i n f r ac t i on a é té commise, quel que soi t le-«ornent où ISnfraetion 
a produit ses e f f e t s . 
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5) L 'act ion pénale une fois é t e in t e , l ' i n f r a c t i o n 
ne peut plus donner l i eu à aucune mesure de sûreté ou 
de redressement. 

Art ic le 68 ( interrupt ion de l a prescr ipt ion) 

1) .La prescr ipt ion est interrompue par tout acte d ' i n s -
t r ac t ion ou de poursui te . 

2) La prescr ipt ion n ' e s t interroMpue qu'à l ' égard de 
l ' ind iv idu contre lequel e s t d i r igé l ' a c t e d': ins t ruc t ion ou 
de poursui te . 

3) Le dé la i de prescript ion recommence â courir à compter 
de l ' i n t e r r u p t i o n . 

Art icle 69 (suspension de la prescr ip t ion) 

i ) ' La prescr ip t ion demeure suspendue' taaat qu'une d ispo
s i t i on légale s'oppose à ce que l ' a c t i on pénale s o i t engagée 
ou poursuivie. Lorsque l ' in t roduc t ion ou l a continuation d'une 
procédure pénale dépend d'une question p ré jud ic ie l l e qui do i t 
ê t r e tranchée au eours d'une autre procédure. 

2) Siy en vertu de disposit ions pénales, l ' a c t i o n pénale 
es t subordonnée au dépôt d'une p la in te ou à une hab i l i t a t i on , 
l 'absence de p la in te ou d 'hab i l i t a t ion n'eiajpêeàe pas l e dé la i 
de prescr ipt ion de cour i r . 

Ar t ic le 70 (prescript ion des peines) 

l ) L'exécution des peines prononcées par une décision passée 
en force de chose jugée se p resc r i t : 

1 . Par t r en t e années, l o r s q u ' i l s ' ag i t d'une peine de r é 
clusion à perpétui té ; 

2 . Par vingt années, l o r s q u ' i l s ' ag i t d'une peine de r éc lu 
sion ou de détention de plus de dix ans ; 

3 . Par quinze années, l o r s q u ' i l s ' ag i t d'une peine de réc lu 
sion de dix ans au p lus , d'une peine de détention de cinq à dix 
ans , ou d'une peine d'emprisonnement de plus de cinq ans; 

4 . Par dix années, l o r s q u ' i l s ' ag i t d'une peine de détention 
ou d'emprisonnement de deux à cinq ans ; 
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5 . Par cinq années, l o r s q u ' i l s ' ag i t d'une période de 
détention ou d'emprisonne»©nt de( deux ans au p lus , ou d'une 
amende de plus de 150 marks; 

6. Par deux années, l o r s q u ' i l s ' a g i t d'une peine d ' i n 
ternement ou d'une amende de 150 marks au p lus . 

2) L'exécution d'une mesure de sûreté ou de redressement 
ordonnée par une décision passée en force de chose jugée se 
p resc r i t par dix années. Lorsque l a mesure ordonnée consiste 
en un placement dans un établissement de traitement a n t i 
alcoolique ou de désintoxication ou en .un premier placement 
dans une maison de t r a v a i l ob l iga to i re , 1'exécution se p resc r i t 
par cinq armées. 

3) Le délai de prescr ip t ion commence à courir du jour ou l e 
jugement a acquis force de chose jugée. . 

Ar t ic le 71 (suspension de l a prescr ipt ion) 

Lorsqu'un jugement de condamnation a prononcé conjointement 
une peine pr ivat ive de l i b e r t é e t une amende ou lorsque, conjoin
tement avec une peine, une mesure de sûreté ou de redressement 
entraînant pr ivat ion de l i b e r t é a été ordonné, aucune de.ces 
peines ou mesures ne peut se p rescr i re avant l ' a u t r e . 

Art ic le 72 ( in ter rupt ion de 3a prescr ipt ion des peines) 

1) La prescr ip t ion e s t interrompue par tout acte d'exécution 
de l a peine ou mesure émanant de l ' a u t o r i t é préposée 4 son exécu
t i o n , a ins i que par l ' a r r e s t a t i o n du condamné opérée en vue de 
l 'exécut ion de l a d i t e peine ou mesure. 

2) Le délai de prescr ipt ion recommence à courir â compter 
de l ' i n t e r rup t ion de l 'exécut ion de la peine ou mesure. ' 

" La pos s ib i l i t é d-'sinterrompre l a prescr ipt ion revêt une grande, 
importance pratique pour ce qui es t de l a prescr ip t ion de l ' a c t i o n 
pénale, mais aussi pour ce qui es t de l a prescript ion des peines, .aille 
es t pleinsment u t i l i s é e dans l e cas des-crimes de guerre e t des autres 
criiaes contre l 'humanité, quelles que soient la na t iona l i t é de l ' au t eu r 
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"ou de la victime et l 'époque où l e crime a été commis. La 
prescr ip t ion de l ' a c t i o n pénale es t interrompue par tout acte 
d ' ins t ruc t ion ou de poursuite d'un juge allemand d i r i g é , en 
raison d'une infract ion donnée, contre l ' au t eu r de l a d i t e i n 
fract ion (paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 6ô du CPA). Parmi l e s 
actes interrompant la prescr ipt ion f igurent , notamment l a 
convocation d'un témoin ou la production de pièces provenant 
d'une au t re procédure. Le dé la i de prescr ipt ion recommence à 
courir intégralement à compter de l ' i n t e r r u p t i o n (paragraphe 3 
de l ' a r t i c l e 68 du CPA). La prescr ipt ion de la peine e s t i n t e r 
rompue par t ou t acte d'exécution de l a peine émanant de l ' a u t o r i t é 
préposé© à son exécution (paragraphe 1 de 1 ' 'art icle 72 du.CPA). 
A'©et égard aus s i , l e délai de prescr ipt ion recommence à c o w i r 
intégralement, à compter de l ' i n t e r r u p t i o n (paragraphe 2 de 
l ' a r t i c l e 72 du CPA). Les disposi t ions r e l a t ives à l a suspension 
de l a prescript ion de l ' a c t i o n pénale ( a r t i c l e 69 du CPA) sont 
également t r è s importantes. M e f f e t , e l l e s 'appliquent aux 
crimes nat ionaux-social is tes dans l a mesure ou la prescr ipt ion 
de l ' a c t i on pénale demeure suspendue ' t a n t qu'une disposi t ion 
légale s'oppose à ce que l ' a c t i o n pénale so i t engagée ou 
poursu iv ie ' . 

Après la,seconde guerre mondiale, i l a é té promulgué.dans 
l e s différents Lander des t r o i s zones d'occupation occidentales 
des disposi t ions.en vertu desquelles la prescr ipt ion applicable 
aux infract ions qu i , pour des motifs po l i t i ques , n 'avaient pas 
été punies sous le régime na t iona l - soc ia l i s t e devait ê t r e considérée 
comme suspendue jusqu 'à une date déterminée ( l o i s répress ives) . 

A) I l s ' ag i t à cet égard : 

a ) Du 8 mai 1945» dans l a mesure où sont applicables l e s a r t i c l e s 
3 e t 7 de l'Ordonnance pour la suppression des a t t e i n t e s 
na t iona les -soc ia l i s tes a l a jus t i ce pénale, promulgué© l e 
23 mai 1947 par l e Département centra l de l a j u s t i ce pour 
la zone britannique (Bullet in o f f i c i e l de la zone br i tannique, 
p. 65)| 

b) Bu 1er juillet 1945j dans la mesure où sont applicables les 
lois pour la repression des infractions nationales-socialistes, 
promulguées uniformément dans les. différents Lander de 
l'ancienne zone d'occupation américaine (voir, "par exemple, 
les articles premier et 2 de la Loi du Land de Hess® pour la 
répression des infractions nationales-socialistes, en date du 29 
mai 1946 -* Bulletin des lois et ordonnances, p. 136). 
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B) Contrairement aux lo i s répressives des Lender des anciennes 
zones d'occupation américaine e t br i tannique, l e s disposit ions 
édictées dans l e s d i f fé ren ts Lander de l 'ancienne zone d'occu
pation française en vue de la suppression des a t t e i n t e s 
na t iona les -soc ia l i s tes à l a j u s t i ce pénale ne font aucunement 
mention d'une interrupt ion générale de l a prescr ipt ion â l ' égard 
des infract ions qui , pour des motifs po l i t iques , n 'avaient pas 
f a i t l ' ob j e t de poursuites sous l e régimes na t i ona l - soc i a l i s t e . 
Ces disposit ions prévoient uniquement que la prescr ip t ion , l o r squ ' e l l e 
e s t acquise, ne s'oppose pas à l a condamnation, s i l ' a c t i o n pénale 
es t engagée dans un dé la i déterminé (s ix mois ou un an, selon l e 
cas) après l ' e n t r é e en vigueur desdi tes disposi t ions (voir , par 
exemple, l e s a r t i c l e s 6 et 8 de l a Loi du Land de i?hénanie-
Palat inat pour l a suppression des a t t e i n t e s na t iona les -soc ia l i s tes 
à l a jus t i ce pénale, en date du 23 mars 1948 - Bullet in des l o i s 
et ordonnancés, p . 244)» 

La jurisprudence fondée sur l ' a r t i c l e 69 susmentionné du Code 
pénal a des r é s u l t a t s analogues à ceux des l o i s répressives des 
Lander des anciennes zones d'occupation américaine e t br i tannique. 

.L ' idée essent ie l le qui se dégage de cet te règle es t que la prescr ip t ion 
à l ' éga rd des crimes qui , pour des motifs po l i t i ques , n 'ont pas é té 
punis sous l e régime na t iona l - soc ia l i s t e a é té suspendue au moins 
jusqu'au 8 mai 1945» date de l 'écroulement du Reich. Cette j u r i s 
prudence a en effet acquis une grande importance pour l e s Lander 
de l 'ancienne zone française d'occupation, oil, en matière l éga l e , 
seule l a réglementation visée â l ' a r t i c l e ci-?éessus avait é té 
éd ic tée . 

C'est afin d ' év i t e r que la prescript ion à l ' égard des crimes 
t r è s graves, dont des Allemands ont é té l e s auteurs ou l e s victimes, 
ne se trouve acquise au printemps de 1965 qu'a é té promulguée l a 
Loi du 13 a v r i l 1965 r e l a t i ve au ca lcul des dé la i s de l a prescr ipt ion 
pénale (Journal o f f i c i e l de l a République fédérale d'Allemagne, I , 
p . 315). Cette l o i permet de poursuivre, après l e 8 mai 1965 e t 
jusqu'au 31 décembre 1969,les crimes l e s plus graves demeurés jusqu ' i c i 
non découverts. JE® voici l e s disposi t ions per t inentes /* 

'Ar t i c l e premier 

Juspensiom de l a prescr ip t ion de l ' a c t i o n pénale 

1) Aux f ins du calcul de l a prescr ip t ion applicable 
aux infractions punissables de la réclusion à perpé tu i té , 
i l n ' e s t pas tenu coapte de la période comprise entre l e 
8 mai 1945 e t l e 31 décembre 1949» M cours de l a d i t e 
période, l e dé l a i de prescr ipt ion a cessé de cour i r . 

2) Le paragraphe 1 du présent a r t i c l e ne s 'applique pas 
aux f a i t s à l ' égard desquels l ' a c t i o n pénale se t rouvai t 
déjà é te in te l o r s de l ' e n t r é e en vigueur de l a présente l o i . 
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Article 2 

Application de la première loi sur- l'abrogation de 
la législation d'occupation 

Dans la mesure où la prescription de l'action pénale se trouve 
suspendue aux termes de l'article premier de la présente loi, le 
paragraphe 1 de l'article 5 ûe la première loi sur l'abrogation de 
la législation d'occupation en date du 30 Hiai 1956 (Journal officiel 
de la République fédérale d'Allemagne, I, p. %37) est inapplicable.'" 

République socialiste soviétique d'Ukraine 

92. "Les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité ne sont pas des crimes 

ordinaires. Ils revêtent un caractère exceptionnel du fait de leur ampleur, de 

leur férocité particulière et des très graves dangers qu'ils font courir à la paix 

et à la sécurité internationales. Il s'agit de erimes monstrueux commis contre 

l'humanité tout entière et mettant en péril son existence même. En conséquence, 

la responsabilité de ces crimes est définie par les règles du droit international, 

comme il a déjà été noté à plusieurs reprises dans les textes de droit 

international. 

Le Gouvernement de la RSS d'Ukraine est heureux de constater à ce propos 

que la résolution 3 (XXI) de la Commission des droits de l'homme de l'OBU en date 

du 9' avril 1965, relative- au châtiment des criminels de guerre et des individus 

coupables de crimes contre l'humanité, découle des normes et des principes 

universellement admis du droit international contemporain. 

Les règles du droit international, et notamment les règles spéciales 

applicables aux criminels de guerre nazis et aux individus coupables de crimes 

contre i'humanité, ignorent la prescription de l'action pénale et des peines. 

Les individus qui ont commis ces crimes peuvent être jugés et condamnés quel que soit 

le délai éeoulé depuis la date où ils les ont commis. 

A l'appui de ses conclusions, propositions et recommandations, en ce qui 

concerne notamment 'le principe de l'imprescriptibiïité de ces crimes en droit 

international', la Commission des droits de l'homme de l'QIU a invoqué la' 

résolution du 13 février 19^6 de l'Assemblée générale intitulée 'Extradition et 

châtiment des criminels de guerre' ainsi que la résolution 95 (l) &e l'Assemblée 

générale en date- du 11 décembre 19%6 intitulée 'Confirmation des principes de 

droit international reconnus par le Statut du Tribunal de Nuremberg'1. Ces 

instruments de droit international renferment effectivement des règles de droit 
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international admises par tous et obligatoires pour tous, qui ont un caractère 

universel et précisent la responsabilité des nazis pour les crimes qu'ils ont commis. 

La résolution 95 (l) a. confirmé les principes énoncés dans le Statut du Tribunal 

militaire international et exprimés dans le verdict rendu par le Tribunal de 

Nuremberg. 

• • • 

La déclaration du Gouvernement de la ESS d'Ukraine en date du 19 Janvier 1965, 

Intitulée 'Les criminels de guerre doivent être châtiés', cite notamment un 

certain nombre de documents de droit international qui règlent les problèmes posés 

par les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité, notamment ceux que 

soulèvent la prescription de l'action pénale et des peines à l'égard de leurs 

auteurs. 

L'histoire de l'humanité n'avait Jamais connu auparavant de crimes aussi 

monstrueux par leurs proportions et aussi atroces dans leurs méthodes que ceux 

commis par les Hitlériens au cours de la. deuxième guerre aoadiale. Ces criaes se 

distinguent par le fait que leurs auteurs avaient à leur, disposition l'appareil 

de l'Etat. Des malfaiteurs se sont emparés du pouvoir et en ont fait l'instrument 

de crimes monstrueux commis sous une forme particulièrement cynique et barbare. 

Gomme l'a déclaré dans son verdict le Tribunal militaire international de 

Nuremberg : '11 demeure incontestable que les crimes de guerre ont été eommis 

dans des proportions inconnues des guerres passées. Ils furent perpétrés dans 

tous les territoires occupés par l'Allemagne, ainsi qu'en haute mer,, et furent 

entourés de circonstances de cruauté et d'horreur à. peine imaginables»1 

Tout ceci explique pourquoi les gouvernements et l'Organisation des Mations 

Unies, en établissant et en reconnaissant les règles et les principes du droit 

international à l'égard des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité, 

n'ont jugé utile ni de prévoir une exception à la règle générale qui veut que ce 

genre de crimes soient obligatoirement châtiés, ni d'envisager l'application de 

tel ou tel délai de prescription en matière d'̂ action pénale et de peines, qui 

permettrait aux criminels d'échapper au châtiment,... 

Le Gouvernement de la RSS d'Ukraine constate avec satisfaction que le 

principe de la responsabilité absolue des criminels de guerre a été confirmé par 

la Commission des droits de l'homme de l'OMJ, qui s'est déclarée 'pronfondément 

préocuppée par le souci d'empêcher qu'aucun coupable de crimes de guerre ou de 

crimes contre l'humanité de la période nazie n'échappe à la justice, où qu'il se 

trouve„ej) à quelque moment qu'il soit découvert'. 
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Ainsi, le droit international, qui définit la responsabilité des crimes de 

guerre et des crimes contre l'humanité, souligne le caractère absolu de cette 

responsabilité et exclut par là même toute possibilité d'appliquer des délais de 

prescription à cette catégorie de crimes. "'' 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Word 

93- "ïl n'existe pas en droit pénal britannique de prescription qui fasse obstacle 

à ce que'des personnes soient jugées pour crimes de guerre.ou pour erimes. contre 

l'humanité en raison de la date de l'infraction." 

Singapour 

9̂ . "A Singapour, les infractions pénales ne se prescrivent pas, si bien qu'aucune 

prescription ne s'appliquerait dans le cas des crimes de guerre." 

Suède 

95» La déclaration suivante, faite en janvier 1965, à l'Assemblée du Conseil de 

l'Europe, par un membre du Parlement suédois, traduit les vues du Gouvernement 

suédois en matière de prescription : 

"Monsieur le Président, il y a de nombreuses années que la Suède a 
introduit la prescription dans son droit pénal. Le délai de prescription 
varie en fonction de la gravité du crime et' il est de vingt-cinq ans pour 
les crimes les plus graves. En Suède - et J'insiste sur ce point - la 
prescription s'applique toujours, quel que soit 1*'horreur du crime. Il 
s'agit là pour nous d'un principe fondamental du droit qui, à mon avis, se 
justifie par des motifs nombreux et pertinents. Lorsque vingt ou 
vingt-cinq ans se sont écoulés depuis le crime, il est très difficile, par 
exemple, d'effectuer une enquête dans de bonnes, conditions; les preuves 
disparaissent et. î"©n s'expo-s-e à commettre une erreur judiciaire. De- plus, 
l'existence de la prescription est sans influence sur le nombre des crimes. 
Ce sont là seulement quelques exemples parmi bien d'autres. Pour que ma 
position ne laisse place à aucune équivoque,, je tiens à souligner que, 
comme tous les citoyens des pays démocratiques,: j'éprouve un sentiment 
d'horreur devant les crimes contre !•'humanité. Cela,, Monsieur le Président, 
est une chose. C'en est une toute différente que de renoncer à un important 
principe de droit. Je sais que ceux qui soutiennent le projet de 
recommandation 8^/ me répondront que les crimes contre l'humanité présentent 

6%/ ¥oir plus haut, le par1. 59. 
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un caractère exceptionnel, mais ce n'est pas, à mes yeux, un argument 
suffisant. Les crimes contre l'humanité ne sont pas les seuls crimes 
Haïssables -et j'estime que tous les crimes doivent être traités de façon 
identique. Nous pourrions,, bien sûr, prolonger les délais de prescription, 
les faire passer par exemple de vingt à trente ans, mais ce serait violer 
le principe de la non-rétroactivité de la loi pénale." 

Tchécoslovaquie 

96. "Immédiatement après la libération en 19^5* on a procédé en Tchécoslovaquie 

à la poursuite des criminels de, guerre fascistes et nazis et de leurs complices, 

la justice a été rendue à ces criminels ... selon les décrets du Président de la 

République du 19 juin 19^5 los 16 et 1? ... Le paragraphe 1? du décret /Ëo l£j 

contient une stipulation spéciale et importante selon laquelle.'la poursuite des 

crimes définis par le décret et l'exécution de-la peine sont imprescriptibles'. 

Cette stipulation constitue la réalisation dt(un des principes de base du droit 

international proclamés dans, la Déclaratios de Moscou du 30 octobre 19%3 ••• 

Actuellement, la poursuite de ces crimes est réglée par la loi pénale du 

29 novembre 1961 (lo ito) et par celle lo l%l/l96l sur la procédure judiciaire 

pénale, la loi lo l8%/l96^, adoptée le 2% septembre 196% par l'Assemblée 

nationale, exclut la prescription de la poursuite judiciaire des actes criminels 

les plus graves contre la paix, de guerre et contre l'humanité •commis au profit 

des occupants ou à leur service, far cette loi, le principe généralement 

valable du droit international d'imprescriptiMlité de ces crimes a trouvé son 

expression dans l'ordre Juridique tchécoslovaque." Yoici le texte de la 

loi Ho 18% du 2% septembre 196^ : 

"L'Assemblée nationale de la République socialiste de Tchécoslovaquie, 
se fondant tant sur les règles existantes du droit international concernant 
la poursuite et le châtiment des criminels de guerre que sur les légitimes 
exigences du peuple tchéco-slovaque qui demande qu'aucun des criminels de 
guerre et de leurs collaborateurs n'échappent jamais aux responsabilités 
qu'ils portent pour les crimes les plus graves contre la paix, les crimes 
de guerre et les crimes contre l'humanité, qui .ont été commis à l'occasion 
de la deuxième guerre mondiale, 

Adopte la loi ci-après : 

Bans le cas des crimes contre la. paix, des crimes, de guerre,, des 
crimes contre l'humanité et des autres crimes commis entre le 21 mai 1938 
et le 31 décembre 19%6 (pendant l'état d'urgence) par des criminels de 
guerre ou leurs collaborateurs au profit des occupants ou à leur service, 
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..qui constituent un crime aux termes de la loi No 140 du 29 novembre 1961, 
et qui constituaient également un crime aux termes des lois en vigueur 
au moment où ils ont été commis ainsi qu'aux termes de lois ultérieures, 
et qui seraient prescrits le 9 niai 1965 ou postérieurement à cette date, 
ni l'action publique du chef de ces crimes ni l'exécution des peines 
prononcées pour ces crimes ne se prescriront. 

Article 2 

*Iia présente loi entrera en vigueur le jour de sa promulgation." 

Turquie 

97» "Comme on le sait, la question du châtiment des criminels de guerre et des 

personnes qui ont commis des crimes contre l'humanité s'est posée après la 

deuxième guerre mondiale, le code pénal turc qui a été promulgué le 1er mars 1926, 

ne contient, de ce fait,, aucune disposition expresse en la matière. Néanmoins,. 

1* article; 9 à-a code pénal tare intitulé ''©es délits contre' la personne* peut être 

appliqué aux crimes de génocide tels qu'ils: sont définis à l'article 2 de la 

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, à laquelle 

la Turquie a adhéré le 23 mars 1950. les Conventions de Genève de 19%9 ont également 

été ratifiées par le Gouvernement turc. Ces crimes tombent sous le coup des 

dispositions générales du code pénal turc relatives à. la prescription."' 

Ouganda 

98... '"Il n'existe aucune disposition limitant la période pendant laquelle une 

personne accusée d'avoir commis de graves infractions peut être poursuivie. 

La disposition S.211 du Code d'instruction criminelle ne s'applique qu'aux 

infractions passibles d'une peine maximum de six mois d^emprisonnement au plus ou 

d'une amende de 1 000' shillings; dans le cas de ces infractions, la prescription 

est de douze mois." 

Union des Bépubliques socialistes soviétiques 

99. "'Conformément aux principes', et normes communément admis du droit international 

contemporain, inscrits dans; les déclarations et les accords des puissances alliées 

et dans le Statut et les décisions des Tribunaux militaires internationaux et 

confirmés dans les résolutions de l'Assemblée générale de l'OKJ, aucun criminel 

de guerre nazi ne doit échapper au châtiment, où qu'il se cache et quel que soit 

le délai écoulé depuis çue ses forfaits ont été commis ... En vertu de ces 
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principes communément admis du droit international contemporain, tous les Etats 

ont l'obligation de poursuivre les criminels de guerre et les individus coupables 

de crimes contre la paix et contre l'humanité .... le k mars 1965, le Presidium 

du Soviet suprême de l'URSS a adopté un décret sur le châtiment des individus 

coupables de crimes contre la paix et contre l'humanité et des criminels de guerre, 

quelle que soit la date à laquelle leurs forfaits ont été commis; le texte de ce 

décret est J.e suivant : 

'En déclenchant la seconde guerre mondiale, les criminels hitlériens 
ont infligé des malheurs* et des. souffrances indicibles à l'humanité. 
Des dizaines de millions d'êtres entièrement innocents, et parmi eux des 
enfants, des femmes et des vieillards., ont été tués dans des conditions 
atroces, torturés dans les camps de la mort, étouffés dans les chambres 
à gaz. Les envahisseurs fascistes' allemands ont emmené en servitude 
des populations entières, 'ont infligé des. traitements inhumains aux 
prisonniers de guerre et ont sauvagement détruit des milliers de villes 
et de villages... 

.Les. peuples die l'Union soviétique, les plus éprouvés par la. guerre, 
ne peuvent tolérer que les barbares' fascistes restent impunis.. 1/It.at 
soviétique s'en est toujours tenu aux normes, communément admises du droit 
international, en vertu desquelles il faut châtier les criminels hitlériens, 
ou qu'ils se trouvent et sans s'occuper de savoir depuis combien de temps 
ils se .soustraient à la Justice. 

Considérant que la conscience et le sentiment de la justice des 
peuples s'opposent à ce que les criminels fascistes qui ont commis des 
forfaits monstrueux pendant la seconde guerre mondiale jouissent de 
1* impunité, 

Reconnaissant que ses individus ne peuvent compter sur le pardon et 
l'oubli de leurs crimes, 

lie Presidium du Soviet suprême de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques, conformément aux principes communément admis du droit inter
national, qui sont inscrits dans le Statut du Tribunal militaire 
international et dans les résolutions de l'Assemblée générale de 
l'Organisation des lations Unies, B0CÏDE : 

Que les criminels nazis qui ont commis des forfaits monstrueux contre la 
paix et contre l'humanité, ainsi que des crimes de guerre, doivent être 
livrés à la justice et châtiés, quel que soit le délai qui se sera écoulé 
depuis la date où' leurs forfaits ont été commis.1'"' 
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Venezuela 

100. En vertu de la législation pénale vénézuélienne, il serait impossible 

d'admettre 1'imprescriptibilité de certains crimes ou délits, car il s'agit 

d'une question indissolublement liée à l'ordre public. En effet, les juges 

vénézuéliens doivent, pour toute infraction (délit ou faute), examiner au préalable 

s'il y a ou non prescription en ce qui concerne l'action pénale ou la peine. 

S'il y a prescription, l'intéressé ne peut, être arrêté ni traduit en justice 

selon le cas. 
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DEUXOTE EflUEEE 

FOHDMEHT DE L* IMPRESCRIPTIBILITE DBS CRIMES SE GOERBE, DES 
CRIMES C O m E IA PAIX ES DES CRIMES CONTRE L'HOMAJITE 

101. Baas sa résolution 5 (XXI ) qui est à la "base de la présente étude, 

la Commission des droits de l'homme préconise le principe de l'imprescripti-

Mlité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité. Elle le fait 

en étant convaincue, ainsi que l'indique le troisième considérant de la 

résolution, "que la pourstiite et le châtiment des auteurs /de ces crimes/ 

empêcheraient d'autres individus de commettre des crimes semblables", ce 

qui fait ressortir l'aspect préventif du principe envisagé. Elle le fait 

surtout en étant, ainsi que l'indique le quatrième considérant de la 

résolution, "profondément préoccupée par le souci d'empêcher qu'aucun coupable 

de crimes de guerre ou de crimes contre l'humanité de la période nazie échappe 

à la justice", ce qui souligne l'applicabilité dudit principe aux crimes déjà 

commis. H ressort des débats et particulièrement du sixième considérant de la 

résolution que d'une manière générale la Commission n'a pas mis en question 

le principe de 1'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre 

l'humanité; dans sa majorité, elle a paru convaincue que ce principe est 

acquis en droit international; mais, pour dissiper toute équivoque possible 

sur ce point, elle a jugé bon de recourir aux procédés de ce droit qui sont de 

nature à assurer la consécration dudit principe d'une façon explicite et 

efficace-/ Elle a fondé cette conviction sur les thèses principales suivantes 

1/ On notera qu'à sa 836ème séance, la Commission a décidé de créer un groupe de 
travail composé des représentants du Dahomey, de l'Equateur, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France, des ïhilippines, de la Pologne, de la RSS d'Ukraine 
et de l'URSS, et chargé d'élaborer un projet de résolution commun en tenant 
compte des propositions et amendements déjà présentés. Ce groupe de travail 
a présenté un projet de résolution dont le sixième considérant était ainsi 
conçu : "Considérant que les Nations Unies doivent contribuer à résoudre les 
problèmes posés par les crimes de guerre et les crimes contre l'humanité, qui 
constituent des violations graves du droit des gens, et qu'elles doivent en 
particulier étudier les procédés et moyens qui permettraient de consacrer 
explicitement le principe de 1'imprescriptibilité de ces crimes en droit inter
national", les membres du groupe de travail ont, dans leur majorité, approuvé ( 

ce texte. Toutefois, un représentant a préposé de supprimer le mot "explicitement 
(Commission des droits de l'homme, Rapport sur là vingt et unième session, 
(E/ka2k, E/m.k/d$l, par. 553). 
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invoquSes au cours des débats: inappl icab i l i t é des règles internes sur 

l a prescr ipt ion aux crimes graves ér igés en infract ions in te rna t iona les , 

consécration du principe de l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é de ces crimes par l e 

dro i t i n t e rna t iona l . 

102. Dans l e s pages qui suivent on examinera ces thèses -* a ins i que la 

question de l ' a p p l i c a b i l i t é dudit principe aux crimes "de l a période 

naz ie" . 

I . IMAPPLICABILITS DES REGLES MîERNlS DE PRESCRIPTION 

A. Opposition à l a prescr ip t ion pénale en droit interne 

10J. Bien ÇP© la prescr ipt ion en matière pénale so i t consacrée par l e 

dro i t interne d'un cer ta in nombre de pays, e l l e a toujours é té et demeure 

encore t r è s discutée en so i , indépendamment de vives cr i t iques dont e l l e 

f a i t aujourd'hui l ' o b j e t sur l e plan in te rna t iona l . Ce n ' e s t pas sans 

d i f f i c u l t é , semble-t- ' i l , que la prescr ip t ion s ' e s t in t rodui te en dro i t 

pénal in te rne . D'après l 'opinion dominante, l e s d ro i t s de l ' a n t i q u i t é 

ne l a connaissaient pas. Le d ro i t romain ne l a connaissait, pas pour 

cer taines in f rac t ions , t e l que l e pa r r i c ide . Le d r o i t ancien 1 'écar ta i t 

expressément pour l e s infractions graves. Aussi bien dans l e s l ég i s l a t ions 

romaines qu'en d ro i t ancien, l a prescr ipt ion n ' a v a i t qu'un caractère 

exceptionnelj e l l e é t a i t considérée coi»e une simple exception de procédure; 

son exercice é t a i t entravé par des conditions rigoureuses; e l l e s ' e f faça i t 

devant l e s crimes d i t s "atroces" «{ 

2/ Ainsi q u ' i l e s t indiqué plus haut (par. 3)> cet examen portera aussi bien 
sur l e s crimes de guerre e t l e s crimes contre l 'humanité que sur l e s crimes 
contre la paix . 

J / ¥oir à ce su je t , H. Moazzami, La prescr ipt ion de l ' a c t i o n pénale en d ro i t 
français e t en d ro i t su i sse , Montreux, 1952. ' 
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IQk. Cette opposition historique s*est trouvée renforcée par la doctrine. 

Beccaria-' fait une distinction entre les "crimes atroces" et les crimes 

"moins considérables et plus ignorés". "En ee qui concerne les crimes atroces, 

dit-il, dont on se souvient longtemps, une fois qu'ils ont été prouvés, si le 

criminel s'est enfui, la prescription ne devrait pas jouer; mais dans le cas 

des crimes moins considérables et plus ignorés, un délai devrait être fixé après 

lequel le délinquant ne serait plus dans 1'incertitude quant à son sort. Car 

en l'espèce, étant donné le laps de temps qui se serait écoulé, et durant lequel 

le crime aurait été presque oublié, l'impunité ne saurait avoir valeur d'exemple, 

et le criminel pourrait dans l'intervalle s'amender et devenir un meilleur élément 

de la société." De son e8té, Bentham^ se demande si la peine doit s'abolir par 

le laps de temps ou, en d'autres termes, si le délinquant qui parvient à échapper 

à la loi pendant un temps donné, doit être quitte de la peine. Il reconnaît que, 

s'agissant des cas qui ne sont pas graves et dangereux, "le pardon peut avoir lieu 

sans inconvénient", '̂ feis, ajoute-t-il, s'il s'agit d'un délit majeur ... il serait 

odieux, il serait funeste de souffrir qu'après un certain temps la scélératesse pût 

triompher de l'innocence. Point de traité avec des méchants de ce caractère ... Le 

spectacle d'un criminel jouissant en paix du fruit de son crime, protégé 

par les lois qu'il a violées, est un appât pour les malfaiteurs, un objet de 

douleur pour les gens de bien, une insulte publique à la justice et à la morale. 

Pour sentir toute l'absurdité d'une Impunité acquise par laps de temps, il ne 

faut que supposer la loi conçue dans ces termes : 'Mais si le voleur, le meurtrier, 

l'injuste acquéreur du bien d'autrui parviennent à éluder pendant vingt ans la 

vigilance des tribunaux, leur adresse sera récompensée, leur sûreté rétablie, et le 

fruit de leur crime légitimé entre leurs mains'", tfe siècle plus tard, les 

positivistes, et spécialement Sarofalo, se sont élevés avec encore plus de violence 

contre l'idée que certains individus dangereux pourraient échapper au châtiment par le 

seul fait qu'ils n'auraient pas été découverts et condamnés pendant un certain temps. 

kj traité des délits et des peines, p. 112 de l'édition anglaise de 1872. 

3j Traité de législation civile et pénale, seconde édition, l820> p. l¥3. 
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"Nous pouvons comprendre, dit Garofalo-, les raisons d'une prescription en matière 

civile *.. Mais lorsque nous avons affaire à un crime, le fait que le criminel 

a réussi à échapper à la police, pendant un laps de temps donné, est-il une raison 

de ne pas inquiéter ce dernier? Et pourtant, telle est exactement la théorie dont 

procèdent tous les codes, lorsqu'ils sanctionnent la prescription des poursuites 

après un délai de cinq, dix ou vingt ans, selon que l'infraction est un délit 

ou un crime d'une gravité plus ou moins grande. Voyez alors comment la loi protège 

les ennemis de la société. Après quelque important méfait, un habile filou change 

de nom et s'oriente vers un nouveau champ d'activités. Btafin pris, si cinq ans se sont 

écoulés depuis la première infraction, il ne peut être poursuivi que pour celles qu'il 

aura commises ultérieurement. Et si, faute de preuves, il ne peut être condamné pour 

ces dernières, alors, qu'on le veuille ou non, il doit être rendu à son infime métier.*' 

105* Aujourd'hui même, une partie de la doctrine aussi Men que la pratique d'un 

grand nombre à*Ebats ne sont pas favorables à l'institution de la prescription. 
il 

J. Graven1, président de l'Association internationale de Droit pénal, professeur de 

droit pénal et de procédure pénale à l'Université et juge à la Cour de cassation de 

Genève, fait remarquer "que la prescription des crimes n'est pas un droit essentiel 

de la personne et encore moins du criminel accusé, voire condamné : ce n'est pas une 

exigence de la justice même, généralement consacrée dans les institutions des peuples 

civilises; c'est une pratique d'opportunité devenue règle à des périodes souvent 

encore récentes, règle au surplus non admise encore dans d'importants systèmes 

juridiques, et toujours discutée ou critiquée même dans ceux qui l'ont admise ... 

Aujourd'hui encore le droit anglo-américain, fondé sur cette tradition de common lair, 

est d'avis que le droit de poursuite ne se prescrit généralement pas, l'expiration d'un 

laps de temps quel qu'il soit ne pouvant affecter l'exercice d'un droit, tel qu'est 

celui de poursuivre le crime et d'ofcfcenir justice, sauf rares exceptions Men 

déterminées". 

6/ Criminology, 191%, p. 566. 

7/ "Les crimes contre l'humanité peuvent-ils 'bénéficier de la prescription?*, 
Revue pénale suisse, T. 8l, Fase. 2, 19^5, P» 152 et 135. 
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106. On constate , en ef fe t , qu'un grand nombre de pays appartenant à des 

systèmes juridiques divers ne connaissant pas l a prescr ipt ion ou ne l a 

connaissent pas pour les infract ions graves (supra, pa r . 62 e t a s . ) e t que, dans 

la plupart des pays où e l l e e s t admise pour toutes l e s in f rac t ions , e l l e se 

trouve formulée d'une manière t e l l e qu'on peut se demander s i e l l e es t encore 

susceptible de produire ses effets du Brains dans l e cas des crimes majeurs 

C'est a i n s i , par exemple, qu'au Maroc, l e Gode de procédure pénal permet de 

prolonger indéfiniment le dé la i de prescr ip t ion dès l o r s qu'un acte 

d ' ins t ruc t ion ou de poursuite in te rv ien t pendant ee dé la i j aussi l ' a c t e 

in t e r rup t i f a u r a i t - i l le même e f fe t , a lo r s q u ' i l ne sera i t pas d i r igé contre 

un inculpé déterminé e t q u ' i l t endra i t seulement à l a découverte des auteurs 

de l ' i n f r a c t i o n ; l ' a c t e d ' ins t ruc t ion ou de poursuite interrompt l a p re sc r ip 

t i on même â l ' égard des coupables qui ne sont pas iden t i f i é s (supra, par.66 ) . 

Dans l'Union des Républiques soc i a l i s t e s soviét iques, l e cours de l a prescr ip

t ion e s t suspendu s i l e contrevenant se sous t r a i t à l ' i a s t r u e t i o a ou au 

t r i buna l ; dans ce cas , l a prescr ip t ion recommence à courir à compter 

du Element de l ' a r r e s t a t i o n du contrevenant ou du moment ou ce lu i - c i se 

l i v r e à l a j u s t i c e ; dans l e cas des crimes particulièrement graves e t 

dangereux, crimes passibles de l a peine de mort, l e t r ibuna l e s t autor isé 

à ne pas f a i r e jouer la. prescr ipt ion t an t quant aux poursuites qu'en ce qui 

concerne l 'exécut ion de l a peine; la seule r e s t r i c t i o n qui l u i e s t imposée, 

c ' e s t que, dans ce cas, i l es t tenu de replacer l a peine de mort par 

la privation*de l i b e r t é *K "Môme en France d ' a i l l e u r s , qui e s t à l ' o r ig ine 

de la pratique nouvelle de général iser l a p rescr ip t ion , constate J . Graven -^ 

$/ Benseignement t i r é d'une publication i n t i t u l é e : Droit pénal soviét ique, publié 
sous l a direct ion du Professeur V.D. teanehaguine «, du Professeur K.D. 
Dourmanov et de J-t.P.S. Bornachkine, membre-correspondant de l'académie des 
sciences de l'URSS, avec l ' a u t o r i s a t i o n du Ministère del: 'enseignement supé
r i eu r et secondaire spécial de la 1SFSR, pour se rv i r de manuel dans l es 
facultés e t i n s t i t u t s de droi t , p . 313- e t s s . 

1 / Revue pénale su isse . T. 8 1 , Fasc. 2, 1965, p . 137» 
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1 la jurisprudence elle-même lui est défavorable et tend à l'aménager dans un 

esprit nettement répressif. Dans ce but, elle interprête dans un sens extensif les 

dispositions qui permettent d'en retarder ou d'en paralyser les effets. C'est ainsi 

qu'elle en recule souvent le point de départ et qu'elle en multiplie les causes 

d'interruption et de suspension"'. 

1. Inapplicabilité des théories servant de base à la 
prescription des crimes de droit interne 

107> On doit se demander si les raisons invoquées habituellement en droit interne 

pour justifier la prescription valent pour les crimes de guerre, les crimes contre 

la paix et les crimes contre l'humanité. Avant d'aborder l'examen de cette 

question, il importe de souligner le caractère particulier de ces crimes. 

103. Ces crimes sont internationaux par leur nature même et diffèrent fondamenta

lement des infractions habituelles de droit interne. Ils constituent des violations 

des engagements internationaux ou, en tout cas, du droit international tel que 

celui-ci s'est formulé à l'époque contemporaine. Bans l'immense majorité des cas, 

ils se commettent "en suite d'initiatives gouvernementales, ou sur des ordres 

administratifs ou dans le cadre d'une politique générale des pouvoirs publics". 

109» "le crime international, fait observer A. N. Erainin—-', est un phénomène 

complexe et curieux. Sur le plan qualitatif, il se distingue de l'ensemble des crimes 

prévus par le droit pénal interne : vol, brigandage, viol, meurtre, etc. Certes, 

tous ces crimes diffèrent également beaucoup les uns des autres ... Néanmoins, en 

dépit des différences profondes qui existent entre eux, ils ont un point commun 

fondamental : ils constituent, tous, une violation des relations sociales qui existent 

dans un Etat donné. Le crime international a un caractère spécial. On pourrait sans 

peine indiquer un grand nombre d'autres caractéristiques qui distinguent également les 

infractions internationales des autres crimes : le fondement de la responsabilité, 

la compétence, la portée même des actes criminels." *F.-Y Dautricourt—'indique combien 

l'infraction internationale est différente de l'infraction du droit interne. 

10/ Hitlerite Responsability Under Criminal lav, 19^5* P« 32. 

Il/ "L'orientation moderne des notions d'auteur de l'infraction et de participation 
à l'infraction en droit international pénal", Revue internationale de droit 
pénal, 1957, ?• I06 et ss. 
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nécessairement en avoir" , i l vaudrait mieux "supprimer de su i t e l e 

code pénal". " I l faut vraiment n 'avoi r guère l 'expérience des a f fa i res 

criminelles" pour accepter ce t te t héo r i e . L'expérience a montré que "de 

nombreux malfaiteurs qui ont pu se soustra i re â l a pour sui te .ou à la 

peine n'éprouvent n i l e s troubles in té r i eurs dé la conscience n i l e s 

tourments d'une vie incertaine e t précai re" . D'un autre côté , suivant 

une conception aujourd'hui généralement admise, "la société ne punit pas 

seulement pour fa i re subir une expiation au délinquant, mais dans 

d ' au t res desseine, que ce t te expiation présumée ne s a t i s f a i t po in t" . 

"Quoique i l logique e t mal fondée, ce t t e théor ie a contribué à f a i r e 

adopter l e principe de l a prescr ip t ion pénale pour la simple raison 

/ " q u ' e l l e e s t j des plias populaires" . Cependant, s i , à l ' i n t é r i e u r de 

cer ta ins pays,, e l l e s ' e s t révélée tellement populaire qu 'e l le a réuss i 

à y f a i r e triompher l e pr incipe de l a prescription' en faveur des crimes 

de d ro i t in te rne , i l es t fo r t douteux qu 'e l le puisse s© rendre aussi 

populaire pour assurer l e triomphe de l a prescr ipt ion des crimes graves 

de d ro i t in te rna t iona l . On ne sau ra i t , en e f fe t , sérieusement prétendre 

que l a société in terna t ionale , qui , dans son ensemble, se trouve profon

dément troublée ou menacée même dans son existence du f a i t de ces crimes, 

se contente d'en punir l e s auteurs par "la peur", par " le remords", par 

"l ' insomnie" de quelques années. Au r e s t e , " i l su f f i t d 'avoir jugé des 

criminels de p i e r r e , d 'avoir suivi . . . l e s procès qui se déroulent encore 

actuellement . . . pour consta ter avec quel egoisms, l e s accusés des crimes 

l e s plus a t roces , commis en grand nombre, se fabriquent une bonne conscience 

en invoquant l ' o r d r e donné et combien facilement i l s ondorsent à d 'autres 

la responsabil i té des crimes q u ' i l s ont commis de leur propre main. Ce 

n ' e s t sûrement pas l e remords qui l e s t e n a i l l e . I l s ont. obéi" . Dans l e 
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rappor t—4ur la prescript ion des crimes contre l 'humanité, é t ab l i 

dans le cadre de l'Assemblée consultative du Conseil de l 'Europe, i l 

es t f a i t observer que l'argument selon lequel 3s délinquant, qui s ' e s t 

soustra i t à 2a Justice pendant une longue période, aura i t expié suffisam

ment son crims Mnla que peu de valeur pour l e s crimes contre l 'humanité 

en raison de l eu r gravi té e t du f a i t que, souvent, leurs auteurs n'éprouvent 

aucun remords (bien au contra i re . . . ) " . 

3JL2. l a théor ie de l a présomption du repen t i r e t de l'amendement du 

coupable e s t , semble- t - i l , "entré dans certaines l é g i s l a t i o n s , dans 

lesquel les l a prescr ip t ion e s t soumise à la condition que l ' au teu r n ' a i t 

pas commis de nouvelles infract ions pendant l e dé la i de prescr ipt ion" . 

L'applicat ion de ce t t e théorie aux crimes graves de dro i t in te rna t iona l 

aurait donc pour effet d 'assurer l ' impunité de ceux qui , sous t ra i t s à 

la main de l a jus t i ce aprSs avoir , par exemple, déclenché une guerre 

d 'agression, dé t ru i t entièrement ou partiel lement des groupements humains dé

terminés, commis des actes inhumains contre l e s populations c iv i l e s e t l e s 

prisonniers de guerre , l a i s sen t présumer le repent i r e t l'amendement du f a i t 

que, pendant dix ans,, vingt, ans ou t r en t e ans, n 'on t pa.s perpétré ou n 'on t 

pas pu perpétrer de nouveaux fo r f a i t s de mène na ture . Parlant des "a t roc i 

tés*1 commises au cours de la première guerre mondiale, R. Cassia a f a i t 

observer "que l ' impunité des grands crimes d ' a lo rs a contribué â en t re ten i r 

un é t a t d ' e s p r i t t e r r i b l e chez ce r t a ins 'qu i n 'avaient qu'un repent i r ce lu i 

d 'avoir échoué, na i s hé las î pas celui d 'avoir commis des crimes1* •* 

ihjAssemblée consultative du Conseil de l'iàurope, Rapport sur l a prescr ipt ion.des 
crimes contre l 'humanité (Rapporteur:M.Pierson),27 janvier 1965, doc. l868,p . l2 . 

lg/CoMBunication f a i t e à Genève, l e 13 août 1965, devant les juristes- in te rna
tionaux. 
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113» Selonla théorie du dépérissement des preuves, " i l se ra i t in jus te de 

poursuivre une accusation, lorsqu'un grand ncwbre d'années se seraient écoulées 

depuis la perpétrat ion du crime*1, parce que "le temps qui passe e f f r i t e l e s 

preuves, la preuve par témoins devient plus d i f f i c i l e ou même impossible; les 

graces de l ' i n f r ac t i on s'effacent,* d 'aut res moyens de preuve dispara issent" . 

Sans doute, ce t te théor ie peut -e l le ê t r e pert inente sur le plan du d ro i t interne. 

j£Lle pourrait même l ' ê t r e sur l e plan du droi t in ternat ional s i , par l ' e f f e t 

du temps, l e s preuves des crimes internationaux don t - i l s ' ag i t é ta ien t 

susceptibles de d i spara î t re aussi aisémmt que l e s preuves des crimes de 

droi t in te rne . Or, l e s crimes internationaux, surtout l e s criâtes contre 

l 'humanité, ont ©eci de par t icu l ie r ' q u ' i l s sont des. cr ises, c o l l e c t i f s . . Les 

preuves de culpabi l i té ne semblent pas dépérir de s i t ô t . On n'en veut "d 'autre 

preuve qu'actuellement, après vingt ans des f a i t s , on poursuit encore des 

procédures à charge d'accusés de crimes contre l 'humanité, sans que l ' a c c u 

sat ion n i la défense ne se trouvent désarmées par l 'absence des preuves". 

Le rapport é t a b l i dans l e cadre de l'Assemblée consultat ive du Conseil de 

l'oSurope, rapport déjà c i t é -*, souligne que, dans l e cas des crimes contre 

l 'humanité, 2a t héo r i e du dépérissement des preuves es t d'autant moins fondée 

"que ce n ' e s t que maintenant que des crimes commis i l y a plus de vingt ans 

sont 'découverts, que d 'au t res pourront l ' ê t r e encore l e s années suivantes et 

que des preuves, inconnues i l y a encore quelques années, ont pu ê%re mises à 

jour grâce à l ' é tude systématique des archives, grlce aux dépositions de 

cer ta ins témoins, e t c . " De son cô té , le rapport présenté â l'Assemblée 

l6/Assemblée consultat ive du Gonseil de l'iSurope, Rapport sur la prescription 
des crimes contre l'humanité (rapporteur: M. Pierson) , 27 janvier 1965» 
doc. 186S, p . 12. 
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nat ionale française au nom de la Commission des lo i s cons t i tu t ionnel les , de 

l a l ég i s l a t i on e t de l ' adminis t ra t ion générale de la République sur l a 

proposition de l o i tendant à rendre non prescr ip t ib les l e s crimes contre 

l 'humanité (supra, pa r . 76) relève ce qui s u i t ; "les fondements en droi t 

pénal français de la prescr ip t ion , q u ' i l s ' ag i s se de la prescr ipt ion de 

l ' a c t i on publique ou de la prescr ipt ion de l a peine sont essentiellement 

le dépérissement des preuves e t l e défaut d'exemplarité.Or en matière de 

crimes contre l'humanité une t e l l e motivation es t impossible. Loin de 

l a i s s e r dépérir l a preuve le temps a permis au contraire par l'accumu

la t ion des archives, des documents, des témoignages et par de nombreuses 

publications de la f a c i l i t e r . D'autre pa r t , l ' ho r r eu r des crimes nazis 

a été t e l l e que l ' exemplar i té , vingt ans après la cessation des h o s t i l i -
17/ 

t e s , subsiste'entièrement.•*. —' 

Hk. pliant à l a théor ie de l a prépondérance du d r o i t , voici en quoi e l l e 

consiste:; " s ' i l y a un» conf l i t entre l e d ro i t e t l e il a i t , c ' e s t au premier 

que doit appartenir la v i c to i r e ; or ce t te co l l i s ion es t f lagrante lorsque 

cer ta ins actes punissables en droi t demeurent impunis en f a i t , par cela 

seulement qu'un cer ta in laps de temps s ' e s t écoulé depuis leur commission. 

I l s ' a g i t donc de trancher ce t te d i f f i cu l t é de manière à assurer la prépondé

rance au d r o i t , e t l e seul moyen apte à produire cet e f f e t , c « es t l a recon

naissance juridique du f a i t accompli. Le fa i t réca lc i t ran t s 'obs t ine à ne 

pas céder; eh bien, l e d ro i t se l 'annexe en quelque so r t e , l e marque de 

son sceau, l u i impose son nom e t l ' impunité fact ice se trouve a i n s i mêtamor-

phosée en impunité juridique . . . àt ce procédé de transformation e s t rendu 

plus f a c i l e , plus graduel par une circonstance favorable! plus un é t a t de 

fa i t a duré , plus i l se rapproche du dro i t e t en acquiert l 'apparence; par 

l ' impunité prolongée en p a r t i c u l i s r , l a vie sociale et économique du coupable 

f i n i t par devenir presque identique à ce l le du non-criminel, s i bien que 

l ' app l i ca t ion tardive du châtiment p a r a î t r a i t inopportune e t presque inique . 

•%fffassemblée na t ionale . Ho. 1 1 % . Constitution du 4 octobre 1958« deuxième 
legislature. «• première session ordinaire de 196&-1965. Annexe au procès-
verbal de l a séance du 26 novembre 1964. P. 3 
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115» On ne saurait se dissimuler ce qae ce t te théor ie comporte de 

sophisme e t de danger. Soutenir que, par le simple effet du tenps , 

l a v iola t ion de la règle de d ro i t devient un f a i t "annexé" au d r o i t , 

marqué du "sceau" e t portant l e "nom" du d r o i t , c ' e s t vouloir fonder 

ce dernier sur une idée qui ne pa ra î t n i techniquement exacte, n i moralement 

séduisante. Le temps ne change pas la nature de l ' a c t e . Le crime demeure 

crime quelque long que so i t l e temps écoulé après sa perpétrat ion. Au 

fond, d 'après ce t t e théor ie , l e meurtre , 'par exemple, est qual i f ié à la 

fois de crise e t de "non-crimett en puissance. Au criminel es t l a i s s é l e 

pouvoir de décider en dernier ressor t du caractère l i c i t e ou i l l i c i t e de son 

ac te ; i l tranche la question dans un sens ou dans un autre selon l e degré 

de son in te l l igence , selon le degré de son hab i l i t é I se dérober à l a j u s t i 

ce. Ainsi ce t t e théorie o f f r e - t - e l l e à 'certaines catégories de cr iminels , 

aux criminels l e s plus dangereux, l e maximum d'encouragement. I l se ra i t 

donc superflu de souligner îe danger de son applicat ion éventuelle aux crimes 
mi 

internationaux don t - i l s ' a g i t -% i£Lle e s t , d ' a i l l e u r s , sévèrement attaquée 

sur l e plan des crimes de droi t interne dont e l l e prétend j u s t i f i e r l a 

prescr ip t ion . H p a r a î t , en effe t , t r è s d i f f i c i l e à cer ta ins auteurs 

"d'imaginer r ien de plus f ragi le que ce systme en vertu duquel ce qu i , 

jusqu'à pressâ t , s ' appela i t ' f a i t ' e t ' f a i t i l l i c i t e 1 , do i t désormais 

s 'appeler droi t j on prétend assurer l e triomphe du droi t e t ce t te soi -d isant 

v i c to i r e consiste à l a i s s e r pénétrer sans condition l'ennemi dans l a p lace . 

Mais i l y a p lus , et c ' e s t l a l ' ob jec t ion fondamentale: on ne crée par l e 

ifl/Dans son a r t i c l e déjà c i t é (Revue pénale su i s se . T. 81 , Fasc. 2 , 1965, P« 
158), 3. Graven f a i t observer q u ' " l l es t fac i le d'imaginer quels seraient 
l e s effets e t le scandale in to lé rab les en cas d 'appl icat ion d'une t e l l e 
théor ie précisément aux crimes contre l 'humanité dont l e s victimes demandent 
. réparat ion. jus t i f iée e t à l ' égard desquels l 'humanité ent ière es t s i 
légitimement sens ib i l i sée t K 
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dro i t à p l a i s i r ; donc, pour que l e procédé s o i t acceptable et l a transforma

t ion poss ib le , pour pouvoir en débaptisant un l ' a i t , forger de toutes 

pièces un dro i t à l 'inKiunité, encore f a u d r a i t - i l donner, à ce dernier une 

base, une raison d ' ê t r e . Or, i l es t impossible d'en trouver une seule . . . " . 

23.6. Selon l a théor ie "objective", "par l e crime, l ' é q u i l i b r e jur idique 

centre l e s citoyens es t t roubléj l a peiné doi t l e recons t i tuer , e t ce t te 

tâche peut ê t r e également assumée par l e temps, par l e s changements perpé

tue l s dans l e s re la t ions juridiques du délinquant avec l e s autres c i toyens, 

en dor te que, finalement, l a peine n ' e s t plus nécessaire pour réparer l e 

trouvle causé par l ' a c t e criminel11. I l e s t t r è s d i f f i c i l e d'admettre que 

ce t te théor ie so i t applicable aux crimes internationaux dont i l s ' a g i t . 

Ill» tfoici eneore une autre théor ie également inapplicable à ees crimes. 

I l s ' ag i t de l a théorie selon laquel le "l'homme change constaHaaent. 

I l n ' e s t plus aujourd'hui ce q u ' i l é t a i t h i e r ou avant-hier , ou i l y.a un 

an. Par conséquent, punir ce lu i qui a commis un d é l i t longtemps auparavant, 

c ' e s t punir un homme qui possède une aut re i d e n t i t é " . "L'acte commis 

devient, avec le temps, de plus en plus étranger à l ' au teur . . . C'est pour

quoi la peine n ' a t t e i n d r a i t plus son but : e l l e a cessé d 'ê t re , ef f icace , 

t a n t à l ' enoontre du délinquant, que v i s -à -v i s de la communauté. Ainsi , l a 

peine prendrai t l ' a spec t d'un acte de r igueur g r a t u i t , e l l e présentera i t 

quelque chose d ' in jus te et même, dans cer ta ins cas , de c rue l . Pour i l l u s t r e r 

ce t te dernière pensée, on a invoqué avec raison l 'hypothèse où, s ' i l n ' y avai t 

pas de p resc r ip t ion , l e v i e i l l a rd devrait expier ée que l ' adolescent a péelaé1*. 
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11.8. On j u s t i f i e la prescr ip t ion en droi t pénal interne par un autre 

raisonnement. "Pour ê t r e légi t ime, d i t -on , la peine sociale do i t "être 

nécessaire au n a i n t i m de l ' o r d r e publie et u t i l e par les effets qu ' e l l e 

produit . Ces conditions ne se rencontrent point dans l e s pénal i tés app l i -

quaes après un ce r ta in temps. D'abord, la société n ' a plus d ' i n t é r ê t à 

réprimer des infract ions dont l e souvenir s ' e s t effacé. .ensuite, lo in de 

produire sur l e s e s p r i t s l ' e f f e t s a lu t a i r e de l ' in t imida t ion par l'exemple 

et de f a i r e na î t r e ce t te sa t i s fac t ion morale qu'éprouve la conscience 

publique, tou tes l e s f e i s que le châtiment retombe avec mesure sur l e eoupable, 

l ' app l i ca t ion ta rd ive de la peine provoquerait des sentiments tout opposés". 

L 'applicat ion tardive d e l à peine, p réc ise- t -on , n ' au ra i t d 'aut re effe t 

moral "que d'exciter l a p i t i é B . Mais $uld de l a t ransposi t ion éventuelle 

de ce raisonnement sur l e pian des crimes de guerre et des erimes contre 

l a paix e t contre l 'humanité? Le châtiment des coupables, à quelque moment 

q u ' i l so i t i n f l i g é , ne s e r a i t - i l pas "nécessaire au m i n c i e s de l ' o r d r e 

public" in te rna t iona l "et u t i l e par l e s e f fe t s" q u ' i l "produit"? La Société 

internationale c e s s e r a i t - e l l e d 'avoir un " in té rê t" à réprimer de t e l s crimes ? 

L'application tardive de l a peine f e r a i t - e l l e "naî t re ce t te sa t i s fac t ion 

morale qu'éprouve la conscience publique'1 universel le "toutes l e s fo is que 

l e châtiment retombe avec mesure sur le coupable" ou, au con t ra i re , provoque

r a i t - e l l e un sentiment de " p i t i é " à l ' égard des criminels punis ? Pour répondre 

à ces ques t ions , i l suff i t de rappeler à quel point l a conscience universel le 

se rebel le encore aujourd'hui contre l ' i d é e qu'on puisse appliquer aux crimes 

internationaux, perpétrés i l y a environ un quart de s i èe l e , l e s règles sur 

l a prescr ipt ion é t ab l i e s dans l e s pays-dont la compétence jud ic ia i re e t l é 

g i s l a t i ve a été reconnue pour l a répression de ces crimes. 

119. Les théories mentionnées plus haut , qui servent habituellement de base à 

l a prescr ipt ion des cria®s de d ro i t commun in te rne , ne semblent 

donc pas pouvoir ê t re retenues pour jus t i f i er 1s. prescription des crimes 
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graves ér igés en infractions in te rna t iona les . Dans cet ordre d ' i dée s , 

on notera qu 'à l 'occasion du vote de l a nouvelle l o i belge prorogeant 

l a prescr ipt ion des peines de mort prononcées pour infract ions contre 

la sûreté extér ieure de. l ' é t a t , couinas es entre le 9 Jaai 1940 e t le 8 

m i 1945 (supra, par. 66) l e Ministre de l a j u s t i ce a f a i t observer 

"que l e s présomptions qui constituent le fondement.de la prescr ip t ion 

sont . . . contredi tes par l e s f a i t s . I l est manifeste que le souvenir 

des crimes perpétrés durant l a guerre 1940-1945 par l e s principaux 

condamnés e s t res té dans toutes l e s mémoires en raison de l eur gravi té 

e t dû nombre de vict imes. L ' a t t i tude pendant leur e x i l de cer tains des 

principaux condamnés démontre, de p lus , q u ' i l s ne s/ont pas amendés e t 

que dès l o r s , l ' impunité ne peut se j u s t i f i e r à leur égard. Sans doute 

l e GouverneiBsnt dispose-^t-il des moyens nécessaires pour in t e rd i re 

l ' accès du t e r r i t o i r e à ces condamnés ou pour l e s en expulser, mais 

cela ne pourra i t pas toujours empêcher l e scandale que pourrai t susc i te r 

la, présence, même passagère, de l ' u n dé ces condamnés sur notre t e r r i -
*• • M19/ toire'"—*i 

120. Ainsi qu T i l ressor t de l a première par t ie de l a présente étude, on 

se trouve, depuis la deuxième guerre mondiale, en présence d'un mouvement 

s ign i f i ca t i f qui , sur le pian in te rna t iona l , au-delà par conséquent e t en 

dehors des l ég i s l a t i ons in te rnes , s 'efforce de dégager un s ta tu t spécial 

pour l e s crimes graves contre l ' o rd re public in te rna t iona l ; ce s t a t u t , on 

l e .ve r ra souspeu, ne f a i t aucune place à l a prescr ip t ion . On se trouve 

également en présence d'un mouvement qui , parallèlement, su r . l e plan in t e rne , 

tend à écar te r la prescr ipt ion pour ces crimes (supra « par . 62 e t a s . ) . Ainsi , 

1*idéal de ju s t i ce que le droi t in ternat ional pénal essaye de r é a l i s e r 

devient l ' o b j e c t i f des d ro i t s pénaux nationaux. 

19/Qhambre des Représentants, session 1963-1964» 16 octobre 1964> &6l (1963-1964)> 
Ko. 1. 
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I I . LE PRUCHE DE V WFffiSCMSTIBILTEB Elî B10IÏ 
MTïiENAÏIQNÂL P*ML 

A. -^telgues précisions concernant le droi t in ternat ional pénal 

121. I l ne s ' a g i t pas i c i du droi t pénal classique dans ses aspects 

internationaux, en tant que ce lu i - c i r é g i t des infract ions "qui différant 

peu des infract ions du droi t pénal in te rne , sinon par l 'élément d 'ex t rané i té 

qui affecte l ' au t eu r , la vict ime, l e l i e u ou l ' o b j e t de l ' i n f r a c t i o n e t qui 

donne naissance à un conf l i t de l o i s et de ju r id i c t ions" ; ce d r o i t , qui e s t 

élaboré, séparément,, par l e l ég i s l a t eu r de chaque ia&at, f a i t pa r t i e du droi t 

in te rne . I l s ' a g i t du "droit in te rna t iona l pénal'* dégagé notamment tant des 

accords internationaux conclus depuis la seconde guerre mondiale' que des 

r éa l i sa t ions accomplies, depuis ce t t e da t e , sur l e plan in te rna t iona l , en 

matière de répression des crimes de guerre, des crimes contre l a paix e t 

des crimes contre l 'humanité. Avant de déterminer l a posi t ion de ce dro i t 

à l ' égard du problème de l a prescr ip t ion , i l importe de f a i r e l e s observa

t ions suivantes portant sur l e fondaient même des documents de base invoquées. 

122. Au suje t de l'Accord de Londres de 1%5, du Sta tut y annexé e t du procès 

qui en découle, "textes fondamentaux e t point de départ de l ' évo lu t ion con

temporaine du droi t in ternat ional pénal", on a beaucoup par lé e t é c r i t . Le ' 

"droit de Nuremberg" a fai t l ' o b j e t de commentaires en sens divers.. C'est 

q u ' i l a marqué un tournant de l ' h i s t o i r e du droi t des gens. Pour. la première 

f o i s , l e s coupables d'une guerre d 'agression ou d 'au t res crimes de d ro i t 

in ternat ional ont é té l ' ob j e t d'une sanction r é e l l e . Pour la première fo i s , 

l e prétexte t i r é du caractère é ta t ique de leurs actes s ' e s t révélé inopérant. 

Pour ce r t a in s , ce t te innovation ne se ra i t qu'une imposition à caractère "uni

l a t é r a l " ; e l l e découlerait de "la volonté purement subjective des Puissances 

vic tor ieuses" et s e r a i t fondée sur une base inadmissible; "la r é t roac t i v i t é 

répress ive" . On peut fa i re remarquer que, devant l e s carences du droi t des 

gens, l e s "Puissances victorieuses", , pour prévenir de t e l l e s objections, eussent 
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dû faire fi des expériences douloureuses réeentes et s*abstenir de mettre sur pied 

une juridiction criminelle internationale ad hoc ayant pour tache de juger et de 

punir les auteurs des crimes qui avaient infligé à l'humanité des souffrances dont 

l'intelligence humaine peut difficilement concevoir la portée. Elles eussent dû 

en somme, en face des victimes, de l'humanité entière qui demandait justice, se 

borner à prendre acte de leur impuissance juridique. On peiut rappeler que, comme 

substitutif d'une sentence judiciaire qu'ils répudiaient, certains promoteurs de 

la thèse négative préconisaient, soit une "solution purement policière", soit 

une "solution politique*, soit encore une "déclaration solennelle, publicitaire, 

spectaculaire" par lesquelles les "Puissances victorieuses" eussent seulement 

affirmé la criminalité des gouvernants responsables. 

12J. Certains Justifient le "droit de luremberg" par le fait qu'il était l'effet d'un 

mouvement d'idées qui remontait au Moyen Age> aux prédécesseurs de Grotius, et qui 

s'était réaffirmé, sans résultat concret, au lendemain du premier conflit mondial. 

D'autres estiment qu'il n'est pas toujours nécessaire de remonter aussi loin dans 

l'histoire pour justifier une règle de droit; celle-ci peut naître et naît souvent 

spontanément, par l'effet d'une simple rencontre de l'éthique et du pouvoir. 

"Si ... les règles appliquées à Nuremberg n'étaient pas auparavant des règles du 
20/ 

droit international positif, constate Julius Stone--^, il s'agissait tout au moins de 

règles de l'éthique positive qui étaient admises partout par les gens civilisés et 

au regard desquelles on pouvait à bon droit demander aux accusés de rendre compte 

devant le prétoire de l'éthique." G. Scelle-—' fait observer "il n'y a vraiment 

Droit positif que dans la mesure oà se réalise la conjonction de l'éthique et du 

pouvoir". 

20/ lagal Controls of International Conflict, 195%, p. 370. 

21/ Manuel de droit international public, Paris 19^8, p. 8. 
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12^. L'Accord de Londres, le Statut y annexé et le procès qui en découle 

répondaient à "un sentiment collectif général"-—£ L'Organisation des 

Mations Unies, on l'a vu, les a sanctionnés et en a confirmé les principes. 

125. Une partie de la doctrine considère le principe de la "légalité des 

délits et des peines" comme ayant une valeur absolue aussi bien en droit pénal 
23/ 

interne qu'en droit international pénal-jH On peut cependant remarquer à ce 

sujet que l'application d'une telle doctrine donnerait lieu, dans certaines 

circonstances, à des situations choquantes et dangereuses. Il n'est pas 

très difficile d'imaginer quelles auraient été, au lendemain de la deuxième 

guerre mondiale, les réactions de l'opinion publique mondiale si, par le 

jeu du principe de la "légalité", on avait laissé impunis les crimes graves 

22/ On notera qu'après la publication de l'Accord de Londres, dix-neuf pays y 
ont adhéré (supra, par. 21). D'autre part, onze pays, dont trois qui 
n'avaient pas adhéré à cet Accord, étaient représentés au tribunal militaire 
international pour l'Extrême-Orient (supra, par. 2%), dont le statut est, 
quant au fond, à peu près identique à celui du tribunal militaire interna
tional de Nuremberg. Donc, avant le prononcé du jugement de lureaberg, 
vingt-six pays avaient approuvé les principes contenus dans l'Accord de 

< Londres. 

2j5/ V.V. Pella, op. cit., p. 8l. 
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commis, à l 'occasion ou pendant ce t te guerre. Comme le f a i t observer <J. 

Graven—' l a maxime "pas d ' incrimination n i de peine sans l o i " e s t une 

naxime "de d ro i t in te rne , f a i t e pour des i i tats ayant achevé de dresser 

leur arsenal des pénal i tés e t prévu minutieusement, dans des codes é c r i t s , 

l e catalogue exhaustif des d é l i t s et des peines .... .;. e l l e avai t pour but 

de l i e r l e juge â ce t te l i s t e exhaustive,, d ' assurer l 'obéissance du juge à 

l a l o i , d'en f a i r e ' l e gardien impartial de l a l o i é c r i t e ' . . . pour protéger 

l e s j u s t i c i ab l e s contre des incriminations et des peines dont le l ég i s l a t eu r 

a montré expressément q u ' i l ne voulait pas . La consécration de ce t te 

règle suppose 'une notion t r è s nettement déf in ie , aussi bien du droi t 

pénal que de l a fonction Même du juge r é p r e s s i f . Mais pourquoi e t 

comment a lors veut-on l ' appl iquer , d'une manière tout aveugle et automa

t ique , au domaine ou l e droi t n ' e s t pas fixé usais en. pleine formation, e t 

où i l n ' e x i s t e pas de code admis des d é l i t s e t des peines limitâtivement 

prévus ? C'est-en tourner le sens". 

126, Ainsi , on s a i s i t mieux pourquoi la grande majorité de l a doctrine 

affirme que le principe de l a " l éga l i t é " ne saurai t ê t r e , du moins aujourd' 

hu i , t ransporté dans le domaine du droi t in te rna t iona l pên&ï-^i "Ce 

droit nouveau, pour q u ' i l puisse se développer, doit plonger ses racines 

dans la v ie r é e l l e des peuples, dans l eu r ordre jur idique ex i s t an t . On 

peu évideument s 'e f forcer de t rouver , sur l e plan internat ional , , des 

formules de conci l ia t ion des dif férents systèmes juridiques en vigueur 

actuellement dans l e s diverses par t i es du monde, mais i l faut évi ter de 

2%/i'De la j u s t i ce internat ionale à l a paix ( l es renseignements de liuremberg)" 
Revue de d ro i t in ternat ional (A.. Sotti le-Genève), 1947» **»°« !•» P» 13» 

25/fy.¥. Pe l la , op. c i t . , p . 93 et s s . 
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vouloir imposer des systèmes qui né correspondent plus à l a r é a l i t é , 

ou qui ne sont plus an vigueur que dans un nombre l imi té de pays". Même 

en dro i t pénal in terne , le principe en itjuestion "se trouve battu en 

brèche"; i l sa révèle "comme ne répondant plus aux exigences pol i t iques 

et sociales de 3a vie des fàtats contemporains"; i l es t formulé e t appliqué 

d'une manière t e l l e qu'on sd demande s ' i l ex is te encore; i l e s t suspendu 

ou écarté lorsque l a vie des xitats se trouve "profondément troublée par 

des révolut ions", kême en d ro i t in te rne , ce principe "suppose l ' ex i s tence 

d'une vie normale et pais ible de l ' é t a t " . H ne pourrait trouver son 

applicat ion " lo r squ ' i l s 'agi t de circonstances exceptionnelles prévalant 

au moment ou l e s actes criminels ont é t é commis".• Des règles de dro i t 

d'une haute portée morale dans, des circonstances normales seraient 

"absurdes", voire même "immorales s i e l l e s venaient, à un moment donné, 

à ê t r e en contradiction avec l es exigences de l a conscience universe l le" . 

Si l e s i i tats ont eu le t o r t de ne pas consentir à organiser, avant la 

seconde guerre mondiale, une jus t i ce pénale internat ionale permanente, 

"leur t o r t se ra i t plus grand encore s i , par l ' app l i ca t ion du fameux 

principe, l a jus t ice devrait de nouveau se reconnaître impuissante devant 

l e s crimes d i r igés contre la paix e t la c i v i l i s a t i o n " . £n relevant ces 

opinions et constatations de caractère doc t r ina l , l ' on ne saurai t passer 
26/ 

sous si lence une au t re observation f a i t e par é. Graven—^ "Plutôt que 

de s 'hypnotiser sur un principe n ' é t a n t nullement f a i t pour l e s c i reons-

tances e t pour le domaine où l ' on a voulu l ' appl iquer par un vér i tab le 

daltonisme jur idique, e t plutôt que de paralyser par là une répression 

26/><I)e l a j u s t i c e in ternat ionale à l a Paix ( les renseignements de Nuremberg)", 
Revue de d ro i t in ternat ional (A. Sotti le-Genève), 1947> No>. 1* PP» 14-15» 
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indiscutablement j u s t i f i é e par l e s exigences du dro i t mette,, Mieux va l a i t 

donc se préoccuper de s a t i s f a i r e la conscience universe l le e t l ' é q u i t é , 

en créant hardiment, s ' i l j avait l i eu de c r é e r , - l a ju r id ic t ion e t l e s 

disposi t ions qui assureraient un t e l r é s u l t a t " . 

127. L'on s a i t que, dans l e cadre de la Convention européenne des d ro i t s 

de l ' h o m e , d'iMportantes précisions ont é té apportées au principe de 

l a l é g a l i t é des. d é l i t s et des peines, i n s c r i t à l ' a r t i c l e 7 de ce t t e 

Convention; cet a r t i c l e e s t considéré coi;»e ne' "devant pas affecter " les 

l o i s q u i , dans l e s circonstances tout à f a i t exceptionnelles qui se 

sont produites à l ' i s s u e de la deuxième guerre mondiale, ont été passées 

pour réprimer l e s crimes de guerre e t l e s f a i t s de t rahison e t de c o l l a 

boration avec l ' .enneai", e t ' c o w e ne visant "â aucune condamnation j u r i 

dique ou «orale de ces lois*' (supra. par.57-58)* Dans, l e cadre; du projet, de 

pacte r e l a t i f aux dro i t s e i v i l s et. politiques,, l ' un des. projets de pactes 

internationaux r e l a t i f s aux droits, de l'tjhoaœ&e adoptés par' l a Troisième. 

Commission (supra, par. 55) , l'Assemblée générale de l 'Organisation des 

Jfeiions Unies tend à préc i se r , dans le pêmë sens,,"!» portée de l ' a r t i c l e 

per t inent de l a ïJéciaration universel le des d ro i t s de l'homme (supra, p a r . ^ - 5 8 ) . 

J28, Du principe de l a l é g a l i t é des d é l i t s e t des peines e t de son co ro l l a i r e , 

le principe de la non-ré t roact iv i té des l o i s pénales, on par lera encore plus 

l o i n . I l s ' ag i t maintenant de déterminer l a posi t ion du droi t in te rna t iona l 

à l ' égard de la prescr ipt ion en matière pénale. 
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B. Posit ion du droi t in te rna t iona l pénal à l ' égard 

de l a p re sc r ip t ion^" 

129. Aucune des Déclarations o f f i c i e l l e s "qui servirent d'avertissement 

aux criminels et de base légale aux poursuites11 ne contient de dispo

s i t i o n s pouvant ê t r e in terprétées en faveur de la prescr ip t ion. La Décla

ra t ion de Saint «James de 1942 (supra» par. 8) exprimait l a "volonté de -

ses s ignata i res "de v e i l l e r - dans un e s p r i t de so l ida r i t é in ternat ionale 

â ce que a) l e s coupables e t responsables, à quelque na t iona l i t é q u ' i l s 

appartiennent, soient recherchés, l i v r é s à la jus t i ce et jugés, b) l e s 

sentences prononcées soient exécutées". La Déclaration de Moscou de 

I943 (supra» par . 10) affirmait q u ' " i l e s t absolument cer ta in" que l e s 

Puissances a l l i é e s "poursuivront" l e s criminels de guerre "jusqu'au bout 

de l a t e r r e , et l e s l ivreront à l eurs accusateurs, af in que jus t i ce soi t 

faite—-1'*» Dans l e s Accords de Potsdam de 1945 (supra, par . I l ) , l e s 

P a r t i e s déclaraient que "les criminels de guerre e t ceux qui ont par t ic ipé 

â la préparation ou à la r éa l i sa t ion des entreprises nazies ajant eu pour 

r é su l t a t des a t r o e i t é s ou crimes de guerre, seront a r rê tés e t l i v r é s à la 

just ice1 1 . u2J.es "réaffirmaient11 leur intent ion d'appliquer aux grands 

criminels de guerre une jus t i ce rapide et "sûre". 

130. Dans l e s Déclarations des Gouvernements et des hoiimes d ' a t a t , on ne 

trouve non plus aucune disposi t ion pouvant f a i r e penser à une prescript ion 

possible . La Déclaration de 1942, f a i t e par l e Président des û ta t s - t t i i s 

d'Amérique (supra, par . 12) , ave r t i s sa i t l e s criminels de guerre qu'un 

"jour viendra" où i l s "devront comparaître devant l e s Uours de jus t i ce 

dans chacun des pays q u ' i l s oppriment aujourd'hui,, et i l s auront à 

répondre de leurs ac t e s" . De son c ô t é , l 'i&posé de 1942, f a i t au loyauiae-Uni 

à la. CSiambre des Lords, par le Lord Chancellor (supra, par . I j ) , 

Montrait q u ' i l é t a i t "fal lacieux de. supposer que l ' i nd iv idu qui s 'enfui t 

foir à ee sujet l ' a r t i c l e de J . Graven, publié dans l a Revue pénale 
su i s se , T. 81 , Fasc. 2 , 196$, pp. 146 et s s . 

lans une conmunication f a i t e à Genève, le 13 a v r i l 196$,, devant l e s " jur i s tes 
internationaux", ?;. Cassin a déclaré q u ' i l n 'aff i rmait pas "que ee so i t une 
déclarat ion en forme juridique contre la prescr ip t ion, mais visiblement ce 
n ' e s t pas une adhésion à la prescr ip t ion , ur , celler-ci es t une règle déroga
t o i r e au droi t commun et ne peut ê t r e admise sans texte'". 

http://u2J.es
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au bout du monde acquie r t , par l e f a i t même, un droi t d ' a s i l e " . La 

Déclaration f a i t e , en 1942, par 1& mrécha l Stal ine (supra, par. 14) 

ave r t i s sa i t l e s responsables du "Vil système des otages" e t des 

"massacres des populations c iv i l e s " q u ' i l s "n'échapperont pas au 

terr ible , ehâtifflent qui l e s a t tend" . La Déclaration de 1%2 "sur l e 

châtiment des crimes conBids contre l e s personnes de race ju ive" , f a i t e siHui'&aU&ep* 

par l e s Gouvernements de Londres, Moscou e t Washington (supra, par. 15 ) , 

r é i t é r a i t l a résolut ion.solennel le de ces Gouvernements "de v e i l l e r à 

ce que l e s responsables de ces crimes n'échapperont point au châtiment". 

an 1944* le Président des j£tats-4Jnis d'Amérique proclamait encore une 

fois sa résolut ion "de ne l a i s s e r itupuni aucun de ceux qui ont p a r t i 

cipé"' â des "actes de sauvagerie1 ' qual i f iés de "plus noirs de l ' h i s t o i r e " 

(supra, par. 16) . 

151» Les tex tes d é t a i l l é s des engagements internationaux, rédigés sur l a 

base des Déelarations susrm@nti©nnéës,; ne font aueun é t a t de l a prescr ip t ion . 

Ni l 'accord de Londres efc l e S ta tu t y annexé (supra, par .21) , n i la Loi 

no. 10 du Conseil de contrôle en Allemagne (supra, par . 26 ) , n i encore l e 

Statut du Tribunal m i l i t a i r e in ternat ional pour l'£ixtrême»<?rient (su.pra. 

par. 24 ) ne contiennent des disposi t ions l imi tant dans l e temps l e s 

poursuites, ou l 'exécut ion des peines , au con t ra i re , l a Loi no-, 10 annule 

l e bénéfice de la prescr ipt ion survenue à certaine, date e t prévoit. • 

qu'"aucun pardon ou amnistie. accordés sous l e régime nazi ne pourra ê t r e 

invoqué pour f a i r e échec au procès ou à, l a condaronation",. " I l ne s ' ag i t 
29/ pas d'une in ter rupt ion de l a p resc r ip t ion , constate H. Meyrowitz—% M i s 

d'une annulation pure e t simple. Sn l 'absence d'une disposi t ion cont ra i re , 

l e s infract ions définies dans l a Loi no. 10.doivent ê t re considérées coime 

imprescr ipt ibles . Cette solution es t d ' a i l l e u r s familière au j u r i s t e anglo-

saxon: la common law ignore la prescr ipt ion de l ' a c t i o n publique." 

29/La répression par l e s tribunaux allemands des crimes contre l 'humanité . . . 
Pa r i s , I960, p . 234> note no. 29 de bas de page. 
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132. De leur coté, les jugements prononcés par le s Tribunaux militaires 

internationaux aussi bien que ceux rendus en vertu de la Loi lo 10 sont 

muets sur le problème de la prescription. "Nous, qui avons pris part au 

procès de Nuremberg, n'aurions jamais imaginé qu'il pût venir à l'esprit 

de quiconque d'absoudre les criminels hitlériens de toute responsabilité 

légale," a déclaré M. R. A. ludenko, l'ancien procureur général soviétique 

à Nuremberg^—( 

133» De même,, aucune limitation de temps n'est prévue dans les traités 

de paix (supra, par. 27) quant à "l'arrestation et la livraison, en 

vue de leur Jugement» des personnes accusées d'avoir commis, ordonné 

des crimes de guerre et des crimes contre la paix ou l'humanité, ou 

d'en avoir été eompliee,,. 

13̂ » Les textes élaborés dans le cadre de l'Organisation des dations 

Unies ne font aucune mention de la prescription. Il en est ainsi des 

résolutions 3 (l) et 1?0 (il) adoptées par l'Assemblée générale relati

vement à l'extradition et au châtiment des criminels de guerre (supra, 

par. 28«2£). En vertu de ces résolutions, les Etats Membres et non 

membres de l'Organisation sont invités à prendre les mesures nécessaires 

pour l'arrestation des criminels de guerre et leur transfert dans les 

pays oè ils ont perpétré leurs forfaits afin d'y être jugé et punis. 

135» lues principes de Jtaemberg confirmés par l'Assemblée générale 

(supra, par. 32) et formulés par la Commission du droit international 

(supra, par. 35) B® font non plus aucune mention de la prescription. Le 

châtiment des personnes coupables de crimes de droit international n'est 

soumis à aucune limitation dans le.temps. "Tout auteur d'un acte qui 

constitue un crime de droit international, dispose le principe Ko I, est 

responsable de ce chef et passible de châtiment." 

30/ Soviet Documents, vol. III,, No 8, £965, p. 13. 
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136. L'obligation de punir, sans aucune limitation dans le temps, les 

coupables de criaes de droit international est soulignée avec plus de précision 

dans le projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'huma

nité, adopté par la Commission du droit international en 195% (supra, par. 39). 

"les crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité définis dans le 

présent code, dispose l'article premier, sont des crimes de droit interna

tional, et les individus qui en sont responsables seront punis". Dans le 

commentaire relatif à cet article, la Commission du droit international 

précise qu'elle a décidé d'utiliser les mots "seront punis" pour mettre 

en relief l'obligation de punir les auteurs de crimes êe droit interna

tional. 

137'. te- Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide 

(supra, par. h2): est également muette sur toute éventualité d'unê  

prescription. Mlle crée à la charge des ïfcrties contractantes l'obligation 

d'assurer la répression du crime de génocide, ce crime "odieux" de 

"droit des gens", ainsi que le renvoi des personnes qui s'en rendent 

coupables devant les tribunaux compétents. la, prescription paraît même 

implicitement écartée par les termes et l'esprit de la Convention^-v Dans 

son avis consultatif du 28 mai 1951» la Cour internationale de Justice 

a relevé que "les origines de la Convention révèlent l'intention des Hâtions 

Unies de condamner et de réprimer le génocide comme 'un crime de droit des 

gens' impliquant le refus du droit à l'existence de groupes humains entiers, 

refus qui bouleverse la» conscience humaine, inflige de grandes pertes à 

31/ Voir à ce sujet le Bapport sur la prescription des crimes contre l'humanité, 
établi dans le cadre de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe, 
Doc. 1868, p. 1k. 
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l 'humanité, et qui es t cont ra i re à la fo is à la l o i morale e t à 

l ' e s p r i t e t aux f ins des Mations Unies (résolution 96 ( I ) de l'Assemblée 

générale, 11 décembre 1946). Cette conception entraîne une première 

conséquence: l e s principes qui sont â 2a base de l a Convention sont de© 

principes reconnus par l e s nations c i v i l i s é e s comme obligeant l e s Etats 

même en dehors de tout l i e n conventionnel. Une deuxième conséquence es t 

l e caractère universel à l a fois de l a condamnation du génocide et de la 

coopération nécessaire 'pour l i bé r e r l 'humanité d'un fléau auss i odieux» 

(préambule de la Convention). La Convention "sur l e génocide a donc été 

voulue tan t par l'Assemblée générale que parJLes pa r t i e s contractantes 

comme une convention de portée nettement un iverse l le . Éa f a i t , e l l e 

f i t approuvée,, l e 9 décembre 1948, j a r un© résolut ion qui fut votée una

nimement par cinquante-six iîtatsM^H,i La prescr ipt ion en matière pénale 

es t lo in d ' ê t r e un principe reconnu par t ou t e s " les nations c i v i l i s é e s " , . 

i£Lle ne pourrait ê t re considérée comme étant à la base de la Convention, 

pas plus qu ' e l l e ne pourrai t rendre possible "la, coopération internationale"• 

dont la nécess i té es t reconnue par cet instrument même. A ce t t e quest ion, on 

reviendra plus l o i n . 

138» Sont également muettes sur toute éventual i té d'une prescr ip t ion l e s 

Conventions de Genève de 1949 (supra, par . 6O-6I), qui obligent chaque 

î ^ r t i e contractante â rechercher, en vue de leur jugement* les personnes 

prévenues d 'avoir eoaais ou d 'avoir ordonné de commettre l ' une des infract ions 

graves prévues. 

32/Réserves à l a Convention pour la prévention e t la répression du crime de 
génocide, -Recueil de la Cour in ternat ionale de J u s t i c e . 1951, p . 23 
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159» Il convient, enfin, de noter que ni les organismes interalliés créés 

après là seconde guerre mondiale pour examiner la question du châtiment des 

criminels de guerre (supra, par. 17-20), ni les Sociétés savantes qui ont 

traité ou qui traitent du droit international pénal, ni encore la doctrine 

spécialisée ne se sont occupés du problème de la prescription. Ce problème 

a été soulevé en 1953 au sein du Comité pour une juridiction criminelle inter

nationale créé par l'Assemblée générale des Nations Unies (supra, par. kf). 

Une proposition tendant à fixer un délai de prescription peur les crimes 

relevant de la compétence de la Cour, dent on envisageait la création, s'est, 

précisément, heurtée à l'opposition de plusieurs membres du Comité, ces 

derniers ayant, en particulier, considéré la prescription comme.étant une 

"notion qui n'existe pas actuellement en droit international"^'. 

1%0.. En conclusion, il apparaît bien que la prescription n'est pas une 

institution universellement acceptée de droit naturel. Plusieurs pays ne 

l'admettent traditionnellement pas. D'autres ne l'admettent pas peur toutes 

les infractions. Aussi, là où elle est admise, elle ne l'est qu'en vertu de 

textes exprès. Or, aucun des instruments susmentionnés, qui ferment le 

nouveau droit international pénal, ne contient des dispositions reconnaissant 

cette institution, pas plus qu'il ne contient une seule expression qui puisse 

être interprétée en ce sens. Au contraire, l'exclusion de la prescription 

ressert des expressions employées et du but poursuivi. Aussi ne peut-cnpas 

concevoir que les rédacteurs de ces instruments aient songé à donner aux 

"atrocités" commises, aux crimes "les plus noirs de l'histoire" un caractère 

prescriptible,, prévoyant ainsi une sorte de gr^ce à octroyer, après 1'écou

lement d'un certain temps, aux coupables qui réussiraient à duper la justice, 

à se soustraire au châtiment par la fuite. Appartenant, en grande partie, à 

des pays ne connaissant pas la prescription pour les crimes graves, ils ne 

pouvaient avoir eu l'intention d'introduire cette institution dans le nouveau 

droit international pénal dont ils déterminaient les principes, d'autant 

plus qu'ils ne pouvaient ignorer que cette dernière est susceptible de paralyser 

33/ foir à ce sujet le Rapport du Comité de 1953 peuF u^e juridiction criminelle 
internationale. Documents officiels de l'Assemblée générale, 
neuvième session, Supplément No 12 Jàfsèkj), par. 133. Voir également 
le compte rendu analytique de la 19ème séance du Comité, Document 
A/AC.65/SR.19, P. 12-18. 
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la répression non pas seulenaent dans l e s pays où e l l e es t adnd.se, uaais aussi dans 

ceux où e l l e ne l ' e s t pas . L'on sai t que la Déclaration de Moscou, sanctionnée 

par l 'Accord de Londres, é t a b l i t pour l a répression des criaies "ordinaires", c ' e s t -

à -d i r e , des crimes devant ê t re sou&is aux tribunaux des JJitats, l e principe de 

l a compétence t e r r i t o r i a l e . I l en r é su l t e de sérieuses d i f f i cu l t é s lorsque le 

coupable se réfugie à l ' é t r a n g e r . Dans ce cas, l ' e x t r a d i t i o n doit in te rven i r , 

ce qui donne l i e u à divers obs tac les . L'un des plus graves vient précisément de 

la prescr ip t ion . Celle-ci, , en effet , peut s'opposer à l ' e x t r a d i t i o n du moment 

qu ' e l l e se trouve acquise s o i t d 'après l a l o i de l'jjitat requérant, so i t d 'après 

ce l le de l ' é t a t requis . vjuoi q u r i l en s o i t , s i l e s Par t ies aux susdi ts engage

a n t e internationaux avaient voulu f ixer un tern© pour, l e s . . cour sui t es -et . l ' exécu

t ion des peines, e l l e s auraient dû l e s t ipu le r expressément. Comme l ' a souligné 

R. Cassin (supra, par . 129)» "La prescr ip t ion es t une règle dérogatoire au droi t 

commun et ne peut ê t re admise sans t e x t e " . 

c • Mouvement en faveur du principe de l ' i t t ip reser ip t iMl i té 

1^1. Aussitôt posée en pra t ique , l a question de la. prescr ipt ion des cr |«es 

graves de d ro i t in ternat ional a préoccupé tous l e s milieux i n t é r e s s é s ^ . 

34/L'idée de prescr i re en fa i t " les crimes de la période nazie" s ' e s t heurtée à des 
protesta t ions nombreuses venant des milieux l e s plus divers . "Dans l e s pays pr in
cipalement victimes des crimes de guerre e t des criaaes contre l ' nuaan i t ê , l a 
réact ion a é té violente cocue i l f a l l a i t s 'y a t tendre , et s ' e s t t r adu i t e non 
seulement comme une révol te du sentiment de ju s t i ce et d'humanité, mais aussi 
comme une objection essen t i e l l e de caractère jur id ique , contestant l a légi t imi té 
même de cet te prescription' '1 . l o i r à ce su je t : le Bapport de l a Commission j u r i 
dique du Conseil de l 'Europe, op. c i t . , p . 15, note (2) de bas de page;, Soviet 
DocÙmeKifcs.,, Vol. ï ï l , , Ko®* 6, S, 12, 23 î <ï. uraven, Revue pénale suisse,, T. 81, 
Fasc. 2, 1965, p* 119"'et s s . j A. S o t t i e , MLa prescr ipt ion des c r i se s contre 
l 'humanité e t le droit pénal iBt,ernat.ionalMi, Revue de droit in te rna t iona l 
(A. Sottile-Genève), Ha. 1 , 1%5, p . 5 et s s . 

http://adnd.se
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1%2. Stir le plan international , , e l l e a donné l i eu à t r o i s instruments au 

moins tendant à assurer l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é de t e l s crimes. Outre l a 

résolut ion 3(^X1} de l a Commission du dro i t de l 'homme^ qui est l a base 

de 2a présente étude, a i n s i que la recommandation 415 (.19*65) de l'Assemblée 

consultative du Conseil de l 'Europe (supara. pa r . 59)* i l convient de men

t ionner un autre document aussi important.en la mat ière . I l s ' a g i t de l a 

déclaration de la Conférence in ternat ionale de j u r i s t e s , composée des 

j u r i s t e s de se ize pays d'Europe, qui s ' e s t réunie a Varsovie du 5 au 

7 juin 1964» fie ce t te déclara t ion, on reproduira ci-après l e s passages 

suivants: 

"La Conférence constate . . . que l e s crimes commis par l e s nazis 
sont des crimes contre l 'humanité, que l eu r nature es t complètement 
d i s t i n c t e de 2a nature juridique des crimes de d ro i t commun. Lès 
premiers relèvent du d ro i t in te rna t iona l publ ic , l e s au t res sont 
régis par l e s d ro i t s in ternes des i i t a t s . Si ces d ro i t s in ternes 
peuvent accorder l e bénéfice d'une prescr ip t ion à ces crimes de 
d ro i t commun, c ' e s t par une disposi t ion expresse. H n 'en es t pas 
de même pour l e s crimes contre l 'humanité, lesquels relèvent du 
droi t in ternat ional comme i l vient d ' ê t r e exposé. 

Or, i l n ' y a en droi t in te rna t iona l aucun principe fixant un 
dé la i de prescr ipt ion en général e t en p a r t i c u l i e r un dé la i de 
prescr ipt ion des poursuites pénales.des crimes de guerre et des 
crimes naz i s . Les règles de dro i t in te rna t iona l permettent l a 
poursuite devant les-tr ibunaux e t le châtiment de t e l s crimes, afin 
que l 'humanité se trouve pour toujours à l ' a b r i d'un re tour de l a 
tyrannie et des cruautés nazies . 

Conformément à ce t t e légitime volonté des peuples reconnue 
par l e dro i t in te rna t iona l , la poursuite et le châtiment de ces 
crimes ne doivent pas ê t r e considérés comme exclusivement de la 
compétence interne des i£tats, mais comme une obligation in te rna 
t ionale e t universelle imposée aux i i tats par l e droi t des gens. 

3 ^ Lors de la vingtième session de l'Assamblée générale, "plusieurs membres 
de la Troisième' Commission' ont f a i t é t a t de l a question du châtiment des 
criminels de guerre e t des individus coupables de crimes.contre l 'humanité. 
L'accord a été général sur la nécessi té de juger ces cr iminels , quels que 
soient l e l i e u et le moment ou i l s sont trouvés e t appréhendés, e t tous l e s 
orateurs ont. a c c u e i l l i avec sa t i s fac t ion l a résolut ion 3 (XXI) de l a Commission 
des d ro i t s de l'homme . . . " (voir l e rapport de l a Troisième Commission, en 
date du â décembre 1965> cfoe* 6143\, par* 61-66). 
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Les i i tats peuvent s ' acqui t t e r de ce t te obligation in te rna
t ionale dans des formes juridiques variées d'après l eurs principes 
de d r o i t , leurs t r ad i t i ons nationales et leur cons t i tu t ion . M i s 
i l y aura i t v iola t ion du d ro i t in ternat ional s i un .citât refusai t 
de s ' acqu i t t e r de ces obligations en invoquant une disposi t ion du 
dro i t in te rne t e l l e que l a prescr ip t ion. 

La conférence estime en conséquence q u ' i l y au ra i t v iolat ion 
du dro i t in ternat ional s i un pays, se référant aux règles é tabl ies 
concernant la prescr ip t ion des crimes de dro i t commun, refusai t de 
poursuivre l e s crimes nazis sous prétexte q u ' i l s ' a g i r a i t seulement 
de meurtres individuels réprimés par l e dro i t commun» 36/" 

1^3. Sur le plan na t ional , un grand nombre de pays qui connaissent la 

prescript ion en matière pénale ont édicté des l o i s nouvelles assurant 

i ' i m p r e s c r i p t i b i î i t é des crimes graves de droi t in te rna t iona l , i l es t 

intéressant de noter que l a plupart de ces lo i s se réfèrent expressément ou 

implicitement aux principes e t aux normes du droi t in ternat ional en applica

t ion desquels e l l e s sont é tab l ies (supra, par . 62 et 63) . 

36/ J . Graven, "les crimes contre l 'humanité peuvent-i ls bénéficier de la 
prescr ipt ion ?", Bévue pénale' su i s se . T. 81 , fase . 2 , 1965, P» 12S. 
"Ces conclusions / de la Conférence de Varsovie/,. affirme cet auteur, 
semblent tout â f a i t en accord avec l es principes du d ro i t in te rna t iona l , 
e t conformes auss i aux intentions de la Convention internat ionale de 
194Ô sur la répression du génocide, en vertu de laquelle l a Commission 
d 'experts de Varsovie demande aux ^ t a t s s ignata i res de rappeler à tous 
l e s pays 'que l e s crimes contre l'humanité relèvent du droi t in te rna
t i ona l e t sont de ce f a i t imprescr ip t ib les ' " (ibid» p . 152). 
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I I I . APPLICABILITY DU PRIhCIPii, Dili L'IMPIISSGRIPTIBILIT^ AUX 
CHUtëS. nm LA PJ^IODA «hiiI3w. PRBiCIPâ Ù£ LA MOW -

RamiACTiyil'j. Dà LA LOI PjfliALB. 

- A. Compétence .judiciaire et législative des titats 

Xkk* Ainsi q u ' i l ressor t de la résolut ion 3 ( ^ 1 ) , en vertu de laquelle l a 

présente étude es t é t ab l i e , l a Commission des d ro i t s de l'homme se montre 

"profondément préoccupée par l e souci" d 'assurer l ' app l i ca t ion du principe 

de l ' i m p r e s e r i p t i b i ï i t ê aux "crimes de guerre et aux crimes contre l'huma

n i t é de l a période nazie"., L'on s a i t que la Déclaration de Moscou avait 

prévue que l e s "grands criminels de guerre ' devaient ê t r e jugés e t punis par 

urne décision commune des Gouvernements a l l i é s , ce qui fut f a i t par l e s 

Tribunaux internationaux de Nuremberg et de Tokyo.. Pour ce qui es t des 

criminels "ordinaires" , à savoi r , ceux qui n ' en t ra ien t pas dans l a catégorie 

jus t ic iab le de la ju r id ic t ion in te rna t iona le , i l s devaient, selon l a même 

Déclaration, ê t r e "envoyés dans l es pays où leurs fo r fa i t s abominables 

ont é té commis afin élj ê t re jugés e t punis conformément aux l o i s de ces 

pays l ibérés e t des gouvernements l i b r e s qui y seront é t a b l i s " . H en résu l t e 

que ce t t e catégorie de criminels relèvent de. l a compétence jud ic ia i re e t l é g i s 

l a t ive des d t a t s . Les poursuites et l 'exécut ion des peines ont l i eu conformément 

au d ro i t in te rne . S'agissant des j i tats qui ne connaissent pas la prescr ip t ion des 

crimes de guerre e t des crimes contre l 'humanité ou, du moins, des crimes graves 

de droi t commun in t e rne , i l n ' y a pas de d i f f i c u l t é . La poursuite e t 

l e châtiment des coupables se trouvant sur l e t e r r i t o i r e national ne 

sont pas susceptibles d ' ê t r e paralysés par l'écoulement de temps. La 

s i tua t ion se présente tout autrement en ce qui concerne l e s j î ta ts qui 

admettent la prescr ipt ion des crimes dont i ï ïs 'agit» Pour ces i l t a t s , 

l a question peut se poser de savoir s i l a prorogation ou l ' a b o l i t i o n 

à t i t r e r é t r o a c t i f du dé la i de prescr ipt ion prévu par l a l o i nat ionale 
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au moment où le crime a été commis ne constituent pas une violation du prin

cipe de la non-rétroactivité des lois pénales. Cette question a été abordée 

lors des débats de la Commission des droits de l'homme**^ 

B. Article 11. paragraphe 2 de la Déclaration urfyerselle 
des droits de l'homme 

1^5. L'article 11, paragraphe 2 de la Déclaration universelle des droits 

de l'homme (supra, par. 54) a été invoqué à l'appui d'une thèse selon 

laquelle ce paragraphe signifierait que si la loi en vigueur au moment où le 

crime a été commis prévoyait un délai pour entreprendre les poursuites, les 

criminels auraient un droit acquis de ne pas être poursuivis ou punis après l'ex

piration de ce délai. Selon une thèse opposée, ce paragraphe, ne traitant que 

des actes délictueux et de la gravité des peines, donc du droit de fond, ne 

saurait s'appliquer à la prescription, qui relèverait du droit formel, c'est-

à-dire, des dispositions visant les modalités de poursuite et de jugement. 

1%6« Pour élucider cette question, il importe de l'examiner dans le contexte 

non seulement de ladite disposition de la Déclaration universelle mais aussi 

de l'ensemble de cet instrument et compte tenu des exigences du droit interna

tional. D'abord, il est certain que si la prescription est considérée 

comme faisant partie du droit formel, les dispositions y relatives peuvent 

être modifiées avec effet rétroactif "étant- donné qu'il n'y a pas de droits 

acquis aux règles et formes de la procédure" ,Or, "la plupart des -Stats 

qui connaissent la prescription considèrent que celle-ci appartient aux règles 

de droit formel, aux règles de procédure et que, dans ces conditions, des 
39/ 

dispositions nouvelles prolongeant la prescription peuvent rét'roagir"- — 

37/ Commission des droits de l'homme. Rapport sur les travaux de la vingt-e« 
unième session, doc. Ù/4021, i/Civ.4/39i, par. 547. 

38/ S* Graven, Revue pénale suisse, ï. 3l, Fasc. 2, 19é5> p. 155. 

39/ Voir à ce sujet-le Rapport sur la prescription des crimes contre l'humanité 
(Rapporteur : M. Pierson), établi dans le cadre du Conseil de l'Surope, 
Doc. 1868, p. 16, no (2) de bas d:e page. 
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147. Par a i l l e u r s , i l p a r a î t r a i t douteux qu'on puisse appliquer l e 

principe de l a non-ré roac t iv i t ê résu l tan t du paragraphe 2 de l ' a r 

t i c l e 11 de l a Déclaration universel le à la prescr ip t ion , i n s t i t u 

t ion que l e d ro i t in ternat ional ne connaît pas* Ge paragraphe consacre, 

sur l'e plan in te rna t iona l , l e principe de l a l é g a l i t é des incriminations 

e t des peines. I l prévoit le respect de ce pr inc ipe , "respect qui v ise 

uniquement l ' i n t e r d i c t i o n de ' c r ée r ' de nouvelles incriminations et de 

nouvelles peines". H ne par le pas de la prescr ip t ion . Qa peut noter que 

l a Déclaration universel le e s t pro blâmée "comme l ' i d é a l commun à a t te indre 

par tous l e s peuples et toutes l e s nations" au moyen de "mesures progres

sives d 'ordre nat ional e t in te rna t iona l" . i£Lle es t en premier l i e u 

destinée aux sociétés bien organisées, à l ' i n t é r i e u r destapelles l ' a p p l i 

cation du principe de l a " léga l i t é" dont e l l e prévoit l e respect const i tue 

normalement .une "garantie" des d ro i t s et l i b e r t é s de l'homme". H es t peu 

vraisemblable que ses auteurs a ien t entendu to l é r e r que, par l ' app l i ca t ion de 

ce principe tant sur le plan nat ional que sur l e plan in t e rna t iona l , 

on assure l ' impunité de ceux qui , par leur "mé connaissance" et leur 'Vépris11 
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de ces d ro i t s e t l i b e r t é s , commettent des actes qui "révoltent l a 

conscience de ^humanité*—-{ 

kp/ H convient de rappeler i e i l e s disposi t ions e t l ' i n t e r p r é t a t i o n 
o f f i c i e l l e donnée de l ' a r t i e l e 7 de la Convention.européenne des d ro i t s de 
l'homme (supra, par.. 57-*5&) (disposi t ions identiques à ce l les de l ' a r t i c l e 
15 du projet de pacte r e l a t i f aux d ro i t s c i v i l s e t po l i t iques , adopté par 
l a Troisième Commission de l'Assemblée générale de l 'Organisat ion des Mations 
Unies (supra, par. 55))» Après s i ê t r e référé à l a disposi t ion du paragraphe 
2 de l ' a r t i c l e 7 de l ad i t e Convention européenne, l e Rapport sur la p r e s 
cr ip t ion des erimes contre l 'humanité, é t a b l i dans le cadre de l'Assemblée 
consultat ive du Conseil de 1'Europe ( o p . c i t . p . 7) relève ce qui s u i t : 
"La disposi t ion p réc i t ée , expl ic i tée par l ' i n t e r p r é t a t i o n de la Commission 
européenne des Droits de l'homme, tend à répondre à l 'ob jec t ion de ceux qui , 
se référant au principe de l a non-ré t roact iv i té de l a l o i pénale, doutent 
de la légal i té , des poursuites visant des agissements qui n ' é t a i e n t pas 
expressément réprimés par l e d ro i t pénal na t iona l . Sans en t re r dans 
l'examen de ce t te question hautement controversée, on peut néanmoins, 
étant donné l e l i b e l l é t r è s c l a i r de l ' a r t i c l e 7 die la Convention européenne 
des Droits de l'homme, se demander s i l a punition des crimes contre l ' h u 
manité n ' a pas été considérée par l e s auteurs de l a Convention comme non 
seulement poss ib le , mais peut -ê t re aussi indispensable. I l e s t en tou t 
cas incontestable qu'une mesure tendant à constater l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é 
des crimes contre l 'humanité ou à prolonger l a durée de la prescr ip t ion 
ne pourrait pas ê t re attaquée comme contraire à l a Convention e t notam
ment â son a r t i c l e 7". 

On notera également que dans son avis consul ta t i f r e l a t i f au proje t 
de l o i prolongeant la prescr ipt ion des peines de mort prononcées pour 
infract ions contre l a sûreté de l ' i i t a t , commises entre le 9 usai 1940 e t 
l e 8 mai 1945 (supra, par .66) , le .Conseil d ' é t a t belge a f a i t l a décla
ra t ion suivante: " I l ne para î t pas non plus que l e projet puisse soulever 
des objections d 'ordre juridique au regard de l ' a r t i c l e 7 de l a Convention 
des d ro i t s dé l'homme e t des l i b e r t é s fondamentales du 4 novembre 1950." 
Après avoir c i t é l e texte de cet a r t i c l e , i l a ajouté: " I l s'en déduit 
donc que s i ce t t e disposi t ion i n t e r d i t au juge d ' i n f l i ge r une peine plus 
for te que cel le qui é t a i t applicable au moment où l ' i n f r a c t i o n a été commise, 
e l le ne prohibe en aucune façon l a r é t r o a c t i v i t é des l o i s dont l e seul 
objet est de rég ler l e mode d'exécution des peines régulièrement prononcées 
ou leur prescr ip t ion . Mlle excepte en outre l e cas des personnes coupables 
d'une action ou omission cr iminel le d 'après l e s principes généraux de droi t 
reconnu par l e s nat ions c iv i l i s ées . 1 ' (Chambre des Beprésentants. session 
1963-1964, 16 octobre 1964, &61 (1963-1964), no. 1 ) . 
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Ifô.Quoi q u ' i l en s o i t , on conçait mai pourquoi l e paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 

11 de la Déclaration universelle devrai t ê t r e in te rpré té comme s1 opposant à un 

système consacré par la plupart des pays; on vient de l e souligner, l a plupart 

des pays qui connaissent l a prescr ipt ion placent c e l l e - c i dans le droi t de p ro 

cédure, dont J.es disposit ions peuvent ê t re modifiées à t i t r e r é t roac t i f . Qu'une 

t e l l e in te rpré ta t ion so i t conforme à l a conception que cer ta ins pays se font de 

l a prescr ip t ion , est un f a i t qu'on ne saura i t n i e r . I l y a, en effe t , cer ta ines 

lég is la t ions qui rangent la prescr ipt ion dans le dro i t de fond, ce qui peut 

empêcher l e s nouvelles disposi t ions en l a matière de ré t roagi r s i e l l e s sont 

moins favorables à l ' au t eu r de l ' i n f r ac t ion que l e s d isposi t ions aneiennesâ=v 

Mais, on ne saura i t pour autant donner, par voie d ' i n t e rp ré t a t ion , à un t e x t e 

de caractère internat ional une s igni f ica t ion qui implique l a reconnaissance par 

ce tex te d'une i n s t i t u t i o n que le d ro i t in te rna t iona l se refuse à i n t ég re r . 

S'agissant même d'une disposi t ion de caractère na t iona l , on do i t , e t c ' e s t une 

règle admise, i n t e rp rê te r ce t te d ispos i t ion , â moins que son tex te ne comporte 

un sens d i f fé ren t , en conformité avec l e s principes du droi t in te rna t iona l . Au 

r e s t e , l a l e t t r e du< paragraphe 2 de l ' a r t i c l e 11 de l a Déclaration universel le es t s i 

clairement formulée et si formelle que toute in te rpré ta t ion pa ra î t i n u t i l e . 

I l n 'y a, en tout cas , aucun principe d ' in te rp ré ta t ion qui permette 

à l ' i n t e r p r è t e d'un tex te d'en dégager une règle non prévue expressément par ee 

dernier . Or, on l ' a souligné à plusieurs occasions, l a Déclaration un ive rse l l e , 

non plus que l e s instruments internationaux qui l ' o n t précédée ou suivie e t qui 

kl/ Dans le Rapport sur la prescr ip t ion des crimes contre l 'humanité, é t a b l i dans 
le cadre de l'Assemblée consultative du Conseil de l'-àJurope ( o p . c i t . , p . 16, note 
(2) de bas de page), on l i t ce qui s u i t : " I l faut reconnaître . . . que la doctrine 
moderne tend . . . à ranger la prescript ion parmi l e s règles de fond, estimant que 
.la prescr ipt ion ne concerne pas seulement l e s formes de la procédure, mais que 
c ' e s t l a p o s s i b i l i t é de la répression, c ' e s t - à - d i r e l e fond du droi t lui-même, 
que son applicat ion met en cause. Selon ce t t e thèse , l a prolongation du dé la i de 
prescr ipt ion se heur tera i t donc au principe de la non r é t roac t i v i t é de l a l o i 
pénale. H para î t toutefois d i f f i c i l e é& t r a i t e r l e s crimes nazis - étant donné 
précisément leur caractère in ternat ional de crime contre l 'humanité - comme de 
simples infract ions de dro i t commun interne al©rs que,, sur tout , ces crimes n 'ont 
é té "nationalisés ' di* point de vue de la l o i applicable pour leur répression que 
par l ' e f f e t des déclarat ions in ternat ionales e t notamment de la Déclaration dé 
Moscou de 1943". 
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forment le droit international pénal nouveau, ne réservent de place à la 

prescription. Il serait par conséquent, erroné d'introduire, dans ce droit, 

par un raisonnement particulier, une.règle dérogatoire qu'il ne prévoit pas, 

règle d'ailleurs très controversée m%ae en droit interne. En droit inter

national, la question de la rétroactivité ou de la non-rétroactivité des règles 

de prescription ne se pose pas, puisque les crimes érigés en infractions 

internationales n'ont pas, d'après ce droit, un caractère prescriptible. 

Au demeurant, le principe de la non-rétroactivité des lois pénales, 

sous ses deux aspects, en admettant même qu'il soit intégré dans le droit 

te/ 
international—, ne paraît pas susceptible d'une application absolue dans 

tous les cas et toutes les circonstances. R. Malézieux—•*' fait remarquer 

que ce principe de la non-rétroactivité "a été adopté dans la plupart des 

législations internes, sous l'influence des doctrines individualistes, en vue 

de limiter les pouvoirs du législateur. Or, la société internationale ne 

comporte pas de législateur et l'élaboration du droit y est particulièrement 

difficile. C'est pourquoi la'jurisprudence internationale admet assez volontiers 

qu'une règle de droit qui correspond à une nécessité de la communauté des 

nations ait un effet rétroactif". 

150. La prescription, pas plus que le principe de la non-rétroactivité, ne doit, 

au sens du droit international, venir en aide aux personnes qui se rendent 

te/ De l'avis de H. Kelsen, "il n'existe pas de règle de droit international 
coutumier général qui interdise la promulgation de normes ayant effet 
rétroactif, des lois dites rétroactives" (Peace Through Law, 19^, p. 87). 
J. Stone affirme qu*"il n'y a manifestement aucun principe de droit 
international qui consacre la maxime de la non-rétroactivité des lois 
pénales" (Legal Controls of International Conflict, 195it-, p. 3^9)• 

43/ "Le statut international des criminels &e guerre", Bévue générale de droit 
international public, T. k$; 19*1-1-19̂ 5 > p. 173-17^-
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coupables de crimes graves contre l ' o rd re public in te rna t iona l . "Le dro i t 

in te rna t iona l , s ' i l veut se développer, doit l e fa i re empiriquement comme le 

droi t coutumier et toujours aux dépens de ceux qui l ' o n t méconnu e t ont appris 

t rop tard q u ' i l s s ' é t a i e n t trompés.."—-' 

C. Subordination du dro i t interne au dro i t in te rna t iona l 

151. La question de l ' a p p l i c a b i l i t é du principe de la non-ré t roact iv i té aux 

règles de prescr ipt ion peut se poser et se pose en f a i t sur l e plan in te rne , 

à l ' i n t é r i e u r de cer ta ins des Etats qui ont compétence pour réprimer les infractions, 

graves commises pendant la deuxième guerre mondiale,, ce l les que l 'on a dénommées 

"crimes nazis"—=% mais dont les lo i s sur la prescr ip t ion pourraient s 'y opposer 

khj &rocès des grands criminels de guerre, devant l e !Eribunal m i l i t a i r e international, , 
"exposés l iminaires des procureurs généraux. . . , Nuremberg, 19^7* tome I I , p . 158. 

k5/ Dans le Rapport sur la prescr ipt ion des crimes contre l'humanité» é t a b l i dans 
le cadre de l'Assemblée consultative du Conseil de l 'Europe (op . e i t , p . 15), 
l e rapporteur, M. Pierson, d i t ce qui s u i t : " Que l e s crimes nazis ne 
constituent qu'un cas pa r t i cu l i e r des crimes contre l 'humanité, personne ne l e 
mettra probablement en doute. Fau t - i l a lo r s l e s t r a i t e r comme imprescr ipt i 
bles a ins i que l ' imposerai t leur caractère de crimes contre l 'humanité ? 
A cet égard, votre rapporteur ne peut pas ne pas noter que, par l a volonté 
même des t r o i s puissances a l l i é e s , l a répression des crimes nazis (mis à pa r t , 
évidemment, l e cas des 'grands cr iminels ' ) devait se fa i re 'conformément aux 
l o i s ' des pays in téressés . . . Cette ' na t iona l i sa t ion ' d'une cer ta ine ca t é 
gorie de crimes contre l 'humanité, prévue par la Déclaration de Moscou, n ' en -
t r a î n e - t - e i l e pas logiquement l ' app l i ca t ion de la prescr ipt ion ? Mais, en 
sens inverse , malgré ce t t e ' n a t i ona l i s a t i on ' , e s t - i l juridiquemerit poss ib le , vu 
le caractère de crime contre l 'humanité des crimes naz i s , de l a i s s e r leurs au
teurs échapper à la jus te sanction ? iin présence du caractère in ternat ional des 
ïrimes naz i s , qui es t la. conséquence non seulement de la qual i té des victimes 
parmi lesque l les toutes l e s nations é ta ient représentées, mais également de l a 
qual i té des bourreàuxqai n 'appartenaient pas tous au même peuple, y a - t - i l une 
raison de préférer le droi t du bourreau plutôt que celui de la victime ? M'est-
i l pas plus logique au contra i re de t i r e r toutes l e s conséquences du caractère 
internat ional de ces crimes e t de constater q u ' i l s sont imprescript ibles par 
nature ? Enfin, du point de vue d'une morale élémentaire, pour ne pas di re 
pr imit ive, e s t - i l possible de l a i s s e r l a prescr ipt ion s 'appliquer a lors que 
l'apaisement e t l ' o u b l i , base nécessaire de l a prescr ip t ion , so i t lo in d ' ê t r e 
acquis?". 
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Pour s'acquitter de leur obligation internationale d'assurer, sans aucune 

limitation dans le temps, la répression de ces crimes, ces Etats seraient dans 

1*obligations de modifier leurs lois sur la prescription afin d'empêcher que, par 

l'application de ces lois, les coupables échappent au châtiment. En fait, plusieurs 

Etats ont déjà pris des mesures législatives à cet effet (supra, par. 62 et ss.). 

Ils l'ont fait avant l'expiration du délai de prescription fixé par la loi 

nationale, écartant ainsi la possibilité de se trouver dans l'obligation - au sens 

du droit interne - de reconnaître aux coupables, après l'expiration de ce délai, 

un "droit acquis" à l'impunité—{ 

152. Les difficultés provenant du principe interne de la non-rétioactivité des lois 

pénales ne paraissent pas insurmontables même dans les pays qui considèrent la 

prescription comme n'ayant pas un caractère rétroactif. Elles peuvent être 

surmontées en précisant, le cas échéant, la portée du principe de la non-rétroactivité 

par une loi constitutionnelle ou une loi ordinaire, selon que ce principe est 

constitutionnalisé ou ne l'est pas. Ne peuvent être que légitimes et juridiquement 

fondés les textes nouveaux reconnaissant ledit principe comme n'affectant pas les 

mesures législatives prises pour réprimer les crimes de nature particulière, tels 

que les crimes internationaux en question, qui ont un caractère distinct des 

infractions habituelles même les plus graves prévues par le droit interne. Plusieurs 

Etats, on l'a vu (supra, par. 62 et ss.), se conformant au droit international, 

46/ J. Graven affirme "que la prescription en soi n'est nullement un droit, mais 
qu'elle est réglée, de mêiae que ses délais et ses modes d'acquisition, comme une 
pratique d'opportunité par le droit interne, et par conséquent pourrait être 
aussi bien abolie qu'elle peut être modifiée dans ses conditions, dès le moment 
où elle n'est pas effectivement acquise et constitue dès lors un droit acquis". 
"Nous pensons, prlcise-o-il, que la solution à la fois Justifiée en droit et 
recowmandable en fait consiste, pour les gouvernements nationaux dont le droit 
interne pourrait être en contradiction avec le droit international, à déposer 
une proposition' de loi déclarant imprescriptibles, conformément à la concep
tion dominante du droit intarnational et aux exigences de la justice, les crimes 
contre l'humanité, qu'ils aient été comffiis en guerre ou à l'occasion de la guerre 
ou même indépenda.j;;ent de celle-ci puisque la doctrine du droit international 
les .a justement détachés, depuis Nuremberg, des circonstances de guerre dans 
lesquelles ils étaient auparavant englobés". (Revue pénale suisse, T. 81, Fasc. 
2, 1965, pp. 140 et 159). 

De son côté, «.. ŷ rdross fait remarquer que "bien que le droit international 
soit peu explicite à ce sujet, il est évident que, de lege fsrenda, les délais 
de prescription peuvent être prorogés ou suspendus pour le motif que de tels 
crimes ne doivent pas demeurer impunis" ('/ar.iahrung?, 200 Personlichkeiten des_ 
offer.tlichen Lebens sâ er, iwein, -̂ ine Jokumentation herausgegeben von Simon 
'••iiesenthal, auropgische /erlagsanstalt, Germany, 1965, P» 15C)« 
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ont édicté des lo i s appropriées empêchant les règles ordinaires sur la prescr ip t ion 

de s 'appliquer aux crimes "de la période nazie" . I l s ont procédé a i n s i sans 

se l a i s s e r a r r ê t e r par l e principe de la non- ré t roac t iv i t é , l a i s san t a in s i 

présumer 1* inappl icab i l i t é de ce principe à ce t t e catégorie pa r t i cu l i è r e de 

crimes. Mieux encore, l a l o i française du 26 décembre l$6k déclare , par son 

a r t i c l e unique, les crimes contre l'humanité Imprescriptibles par "leur nature 

même"; aussi l e l ég i s la teur s ' e s t - i l refusé à reconnaître à ce t t e l o i l e caractère 

d'une l o i d'exception; selon l u i , i l s ' a g i s s a i t de l ' app l i ca t ion pure e t simple 

du dro i t commun-^ 

kl/ A l 'occasion, dm vote-de^^_cette_loi,^, J ^ u l Cc«te-Floret, l ' un des coauteur 
du projet de l o i , commentant un amendement tendant à ajouter au t ex t e prop 
l e s mots: "quelle que so i t l a date à laquelle i l s ont é té commis", a d i t c 
qui s u i t : "J 'estime que cet amendement es t imparfait dans sa formulation j u r i 
dique et q u ' i l e s t i n u t i l e . H es t imparfait dans sa formulation juridique . . . 
parce que, en affirmant que ces crimes sont imprescript ibles quelle que s o i t 
leur da te , nous avons l ' a i r de fa i re une l o i r é t roac t ive . On affirmera immé
diatement que ce t te l o i es t une l ég i s l a t ion d 'exception. Or te l - fe'est pas 
l e cas: toute mon argumentation a tendu à démontrer q u ' i l s ' a g i s s a i t de l ' a p p l i 
cation pure et simple du d ro i t commun . . . j ' a f f i rme i c i . . . qu'en constatant 
l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é par nature de ces crimes contre l 'humanité, nous entendons 
bien l e s rendre punissables / "que l le que so i t la date à laquel le i l s ont é té 
commis/". Cette in te rpré ta t ion a é té confirmée par l e .Ministre de la j u s t i c e , e t 
l e tex te a é té adopté t e l quel en conséquence (Journal de l a République française . 
Débats parlementaires. Assemblée nat ionale , séance du 16 décembre 1964, p . 6142. 
e t s a . ) . 
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153• Q» peut faire remarquer que la réalisation d'une obligation découlant 

du droit international ne saurait être subordonnée aux difficultés de réalisation 

posées par le droit interne. Si le droit international crée à la charge 

des Etats l'obligation d'assumer, sans limite de temps, la répression des 

infractions internationales relevant de leur compétence, ces derniers ne 

sauraient èe retrancner derrière les dispositions de leur droit interne pour 

se soustraire à une telle obligation. 

15%. Bans son commentaire relatif au principe II de Nuremberg (supra, 

par. 35).r 1® Commission du droit international affirmait que "le principe 

suivant lequel une personne qui a commis un crime international est 

responsable de ce crime et passible de châtiment en vertu du droit international, 

quelles que soient les dispositions de la loi interne, implique ce tue l'on 

appelle communément la 'suprématie* du droit international sur le droit 

national". Il serait donc inadmissible d'appliquer les règles internes 

sur la prescription à des crimes dont le droit international non seulement 

ne reconnaît pas la prescriptibilité, mais fait de la poursuite et du 

cnttiment des coupables une obligation juridique fondamentale. 

155. U** autre fait digne de remarque : il est vrai que les crimes 

internationaux dont il s'agit ne peuvent aujourd'nui faire l'objet de 

poursuites que devant les tribunaux nationaux. Cependant, on peut 

considérer que ces tribunaux, quoique nationaux par leur organisation, 

ont un caractère essentiellement international par les fonctions qu'ils 

exercent. U s sont en fait appelés à réprimer les infractions inter

nationales au nom, non pas seulement des Etats_dont ils relèvent, mais 

aussi de tous les autres Itats, au nom de la collectivité internationale 

dans son ensemble. HLs remplissent une tUcne qui pourrait être normalement 

remplie par une juridiction internationale. Ils agissent ainsi comme 

organes judiciaires de l'ordre juridique, international institutionnellement 

déficient. C'est une application de Jfe loi du dédoublement fonctionnel, 

loi très peu îieureuse, sans doute, mais qui est inévitable à l'état actuel 

de l'organisation de la justice pénale internationale. 
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156. Il est évident 'que la Déclaration de Moscou, dontTles principes sont 

confirmés par l'Accord de Londres, permet l'application du droit interne 

aux crimes qu'elle prévoit. Mais il n'est pas moins évident qu'elle 

comporte, tout au moins implicitement, l'obligation, pour les- Etats 

intéressés, d'édieter au besoin des lois ou des dispositions nouvelles 

afin d'assurer, de. la manière la plus efficace, lea poursuites et l'exécution 

des peines; autrement elle serait vidée de sa substance* C'est pourquoi 

d'ailleurs, certains auteurs estiment que, par le renvoi qu'elle fait, au 

droit interne des Etats intéressés, cette Déclaration "ne vise que les 

règles relatives à l'organisation judiciaire et à,la procédure, à l'exclusion 

des règles de fond qui régissent la responsabilité des criminels de guerre"—^. 

Ces Etats sont tenus, dans l'élaboration de leurs lois internes dans ce 

domaine, de se conformer au droit international, qui ne prévoit et ne tolère 

aucune règle ayant pour effet de soustraire les auteurs de ces crimes à 1®. 

poursuite et au châtiment-. Ils ne s'y conformeraient pas assez en laissant 

impunis, par le jeu des règles concernant la répression des infractions die 

droit commun interne, de© crimes de nature particulière, dont la poursuite 

et le châtiment des coupaMes constituent, une obligation internationale 

imposée par le droit des gens. 

%&jf R. Malézieux, "le statut international des criminels de guerre", 
Revue générale de droit international public, T, k% 19^-19^5* P* 170» 
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IV. CONCLUSION 

157» Des pages qui précèdent, on peut t i r e r les conclusions suivantes* 
Les crimes de guerre, les crimes contre la paix et les crimes contre 
l'humanité sont des 'crimes internationaux et diffèrent fondamentalement 
des infractions de droit commun interne. Us relèvent normalement du droit 
international. D'où 3a tentative plusieurs fois répétée de l e s soumettre à une 
juridiction pénale internationale. Les Tribunaux militaires internationaux de Nu
remberg et de Tokyo ont été à la fois des exemples d'une t e l l e juridiction et l ' oc 
casion d'une délimitation de ces crimes. A la suite de ces précédents, l'Organi
sation dés Mations Unies s 'est efforcée de définir les principes du droit 
international dont la violation doit être punie, a ins i , tant dans l e cadre 
4© cette Organisation qu'en dehors d 'e l le , on a été amené à dégager un 
statut spécial pour certains crimes contre l 'ordre public international, 
ainsi qu'à envisager la création à*wi@ juridiction pénale internationale 
permanente. Si , faute d'une t e l l e juridiction, ces crimes sont aujourd'hui 
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justieiables des tribunaux nationaux, l'incrimination ne perd cependant 

pas son caractère international. Il paraît donc normal et conforme aux 

principes juridiques que ces crisses ne soient pas susceptibles de prescription 

tant que le droit international qui établit les incriminations n'en aura 

pas décidé autrement. Or, ce droit ne. prévoit rien en ce sens. Bien au 

contraire, il crée à la charge des Etats intéressés l'obligation d'assurer 

pour ces crimes une répression à la fois efficace et exemplative. C'est 

qu'une telle répression »e révèle sans doute plus nécessaire à l'ordre publie 

international que ne l'est à l'ordre public national la répression des crimes 

de droit commun interne. 

158. La prescription en matière pénale "n'est pas une exigence dé la 

justice". Elle ne s'est introduite dans certains systèmes juridiques 

internes que très difficilement et "à des périodes souvent fort récentes". 

Aussi est-elle loin de constituer un principe reconnu par tous les Etats. 

Vn grand nombre d'Etats ne la connaissent pas ou ne la connaissent pas pour 

les infractions graves. En tout cas, elle n'est appliquée qu'en vertu de 

textes exprès. Il s'en déduit que le silence sur ce point de tous les textes 

internationaux élaborés, depuis la deuxième guerre mondiale, en matière de 

répression des crimes de guerre, des crimes contre la paix et des crimes 

contre l'humanité, et qui forment le droit international pénal nouveau, 

peut être interprété comme une reconnaissance du principe de l'imprescrip-

tibilité de ces crimes. 

159• Ainsi, ce principe de l'imprescriptibilité ne se dégage pas seulement de 

l'intention du "législateur" international qui a souligné clairement et avec 

instance la nécessité d'une répression certaine et efficace des crimes graves 

de droit international; il ne se dégage pas seulement de la conscience uni

verselle qui se rebelle contre l'idée qu'on puisse laisser impunis de tels 

crimes; il ne se dégage pas seulement de l'état du droit positif interne qui 

a souvent hésité ou mime renoncé à consacrer l'institution de la prescription 

pour les crimes graves; il se dégage aussi et surtout du fait qu'aucune 



- Ife -

des raisons invoquées habituellement en faveur de la prescription êtes 

crimes de droit commun interne ne justifie la prescription des erimes 

internationaux dont il s'agit. Ces. derniers ne sont pas •assimilables et 

ne peuvent, ni du point de vue du droit, ni du point de vue de la morale, 

être assimilés aux premiers. L'impunité d'un crime de droit interne, si 

grave soit-il, assurée par 1*'effet de la prescription, ne se fait généra

lement pas sentir, même dans le milieu social restreint où ce crime a été 

commis; le criminel, légalement li%éré pour l'une eu l'autre des raisons 

fui sont à la "base de la prescription (remords, oubli, dépérissement des 

preuves, etc.), reprend tranquillement sa place dans la société et y 

vit paisiblement. Far contre, l'impunité d'un crime contre la paix ou 

contre l'humanité ou d'un crime grave de guerre, qu'elle soit assurée par 

le jeu de la prescription ou par tout autre moyen, suscite des réactions 

violentes de très large portée; aussi pourrait-elle avoir pour effet de 

livrer lé coupable, rendu désormais immunisé contre toute poursuite légale, 

à la "justice particulière" des victimes ou des personnes qui y sont liées 

par des liens de san^, de sol, de race, de religion, etc.; vu la gravité 

"exceptionnelle", les dimensions "gigjantesgues" et surtout les mobiles 

"incompréîiensiTales" dé ces crimes internationaux, tous ces êtres humains,, 

dont. on. peut aisément imaginer l'importance numérique dans chaque, cas, 

ont tendance à ne "pouvoir jamais oublier" et à ne vouloir éventuellement 

.reculer devant, aucun obstacle de caractère • juridique' 0© autre pour' -assurer' 
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aux coupables, auss i tô t "démasqués", l e châtiment mérité-*1. On peut donc 

se demander.à juste, t i t r e s i l ' imprescr ip t i b i l i t é de t e l s crimes ne const i tue 

pas une règ le de .fas cogens « une règle imperative,, une règle fondamentale d 'ordre 

publie internat ional à laquel le 1&& â t a t s ne sauraient déroger, fût-ce par voie 

conventionnelle. 

kçf Par réact ion contre l e dési r exprimé, en un moment donné, par un pays de 
f ixe r , conformément aux disposi t ions de son code pénal, une date rapprochée à 
laquel le la prescr ip t ion des "crimes nazis"1 s e ra i t acquise, on s ' e s t écrié de 
toutes p a r t s : "on trouverai t bien l e moyende venir à bout des criminels de 
guerre qui seraient découverts après ce t te da te" ( J . Graven, Revue pénale 
su i sse , T. 81 , Fàsc. 2 , 1965».p. 120). " î l o n . . . , a- t -on objecté encore, ce 
n ' e s t pas une question d ' a r t i c l e s , de code pénal, ce lu i - l à ou tout a u t r e . 
Ce dont i l s ' a g i t i c i , c ' e s t de l a vie e t de l a mort, de l a c i v i l i s a t i o n et 
de l a barbar ie , de l 'honneur e t de l ' infamie, de ces notions universel les par 
rapport auxqueliês l e s criminels de guerre sont maintenant jugés e t sgront 
C£ndàmnés par l 'humanité toute en t i è r e . . . . lous avons entendu l e s arguments 
/avancés par ledit , pays à l ' appui de sa décis ion?. Qu ' i l entende à son tour 

l ' écho de la.formidable vague de protes ta t ion qu'a susci té sa 
décision . . . " (Soviet itoeuments. f o l . I H , Ho. 8, 1965, p . 15) . Les 
diff i eu l t é s ' de toutes sortes, rencontrées en matière de répression des "'crimes. 
de la période nazie" , demeurés, encore impunis*, ont. créé un© s i tua t ion p a r t i 
culièrement : s ign i f i ca t ive , dont une mention i c i ne se ra i t pas déplacée: On 
remarque l ' ex i s t ence , au sein des c o l l e c t i v i t é s humaines qui ont é té p r i n c i 
palement victimes de.ces crimes, de "groupes" ou d l"organisat ions clandes
t i n e s " "qui se sont voués à l ' é l imina t ion des derniers criminels de guerre". 
Voici encore une autre s i tua t ion également s ign i f ica t ive , s i tua t ion quelque 
peu différente, , mais qui montre à. qael point l e s hommes aussi bien q»e l e s 
i n s t i t u t i o n s se désolidarisent non pas seulement des criminels, de guerre, mais 
aussi de tou te personne qui l e s défend outre mesure e t sans t e n i r compte de 
•certaines- réa l i tés : . BéceKmsnt,, l e 15 novembre 19:é%, l e Parquet de Hanovre a, 
sous la pression de l 'opinion publique nationale et internationale, , ordonné 
l 'ouver ture d'une procédure d'enquête contre l ' avoca t , défenseur d'une personne 
accusée,, avec d | ;autres membres des serv ices de sécur i t é •nazis,, du massacre de 
7000 ê t r e s humains, pour avoir déclaré,, dans sa p l a i d o i r i e , que "Hitler l u i -
même ne pourrai t ê t re condamné pour homicide", " q u ' i l n ' ava i t pas contrevenu au 
dro i t in te rna t iona l" , " q u ' i l n ' ava i t pas ag i t par bassesse" e t " q u ' i l avai t 
ordonné l e massacre /"de cer ta ines en t i t é s humaines/ pour des" motif s pol i t iques", 
Malgré l a large in te rpré ta t ion qu'on donne généralement des "droi ts de l a 
défense"', l ' avoca t a été renvoyé devant un juge d ' ins t ruc t ion ( J . Graven, 
op. c i t , pp. 125 et 139)» 
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160• Pour toutes ces ra i sons , on a s s i s t e actuellement, par su i t e des 

infract ions l e s plus graves commises notamment pendant la deuxième 

guerre mondiale, ce l les qu'on es t convenu d'appeler "crimes naz i s " , à 

un mouvement qui tend, aussi bien sur l e plan in ternat ional tpe sur l e 

plan na t iona l , â écar te r l ' app l i ca t ion des règles internes sur l a p re sc r ip 

t ion aux crimes graves de droi t des gens. Sur le plan in te rna t iona l , se 

sont élaborés en la matière des documents importants, t e l s que l a résolu

t ion 3 (XXI) de l a Commission des d r o i t s de I ' t a tme, l a recommandation 415 

(1965) de l'Assemblée consultative du Conseil de l 'iàirope e t l a déclarat ion 

de Varsovie de 1964* Sur l e plan national, , plusieurs ^ t a t s directement 

in téressés à l a répression de ces c r iass ont modifié o* se proposent de modifier 

l e u r s l o i s sur la prescr ip t ion powr assu re r c e t t e .répression.. Ainsi , en 

cherchant, conte l e f a i t l a Commission des d r o i t s de l'homme, à fa i re e x p l i 

c i t e r le principe de 1'xfflprescriptifeiîité au Moyen d'instruments internationaux 

de caractère ob l iga to i re , on n ' i r a i t pas à l ' en contre des principes des d i f f é 

rente®, l ég i s l a t i ons , fin r é a l i t é , on ne' f e r a i t ^st'en exprimer les tendances 

nouvelles, m la i ssan t aux Etats l a facul té de' Modifier,, comme i l s enten

dent, l eurs l o i s sur l a prescript ion^ on aura i t inéluctablement en l a matiez* 

des solutions différentes qui ne t iendra ient pas toute® suffisamment compte 

des, exigences^ du droit, international . , 4a ou t re , le problème' pourrait ne 

recevoir de solutions que dans l e s pays qui ont aujourd'hui compétence pour 

réprimer l e s crimes d i t s "nazis" . Les pays qui n 'ont pas ce t t e compétence 

pourraient , au cas où i l s connaissent 2a prescr ipt ion en l i t i è r e pénale, 

•omettre" .de prendre,, dans- ce do<iaai»e,, l e s mesures l ég i s l a t ive» appropriées. 

Or, au cas ce i * w ou 1''autre de ces- 'pays applique. ans crimes internationaux 

l e délai de prescr ipt ion prévu par sa l ég i s l a t ion pour l e s crimes ord ina i res , i l 

pourra i t s 'opposer, après l ' exp i r a t ion de ce d é l a i , à l ' e x t r a d i t i o n d'une personne 
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accusée d'un crime international et qui serait découverte sur son territoire^. 

Cette situation risquerait d'être fréquente en raison de la diversité des 

législations nationales sur l'existence de la prescription, son 

50/ Bans- sa réponse à la note verbale- du Secrétaire général Isupra,, par., %) ; , 
la ̂ publique fédérale d'Allemagne- a fait observer que- les efforts. 
qu'elle avait déployés- "pour obtenir l'extradition des personnes> 
accusées de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité n'ont été 
que rarement couronnés de succès. A l'appui de la fin de non-receveir 
qu'ils, ont, opposé aux demandes d'extradition, les gouvernements requis 
•ont le plus, souvent fait, valoir -qu'au regard du -droit du pays, requis, 
les infractions motivant la demande d'extradition étaient couvertes par 
la prescription...". Pour quelques exemples de rejet de demandes 
d'extradition, rejet motivé par l'expiration du délai de prescription 
prévu par le droit du pays requis, voir : le jugement .rendu par le 
'Srifcunal régional de Jérusalem dans l*affa-ire IlctaM» ( Dossier pénal î*o/6l, 
par. 53); l'article -de «F. Graven dans, la levue pénale suisse,, T. 81, 
Fasc. 2, 1965, p. 12%, note lo 6 de "bas de page. 
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Belgique 

163. "il y aurait lieu de prévoir une convention internationale qui 

pourrait entraîner une adaptation éventuelle du Code pénal belge ". 

Bolivie 

164. "iïtant donné q u ' i l exis te déjà un courant d'opinion assez f o r t 

contre la l imita t ion des poursuites applicables à ce type de criminels, i l 

s ' a g i r a i t d'adopter une résolut ion prévoyant que la prescr ipt ion applicable aux 

d é l i t s de dro i t coaaaun ne l e sera pas aux-crimes qui nous in téressent _içjjj_que les 

crimes en question ne doivent ê t r e couverts par l a prescr ipt ion à aucun moment 

e t pour quelque raison que ce s o i t , a f in q u ' i l s ne demeurent pas impunis, étant 

donné leur caractère monstrueux.et, principalement, l e danger que const i tue 

l ' ex i s t ence des criminels en causej e t que l e s crimes en question pourront ê t re 

jugés à tout moment et en tous l i eux du monde, étant donné q u ' i l s ' a g i t de 

crimes internationaux extrêmement dangereux e t dont l e s conséquences sont l e s 

plus funestes pour tou te l 'humanité. I l va de so i que l e s criminels de guerre 

e t l e s personnes coupables de d é l i t s contre l a paix universelle ou de crimes 

contre l 'humanité doivent f a i r e l ' o b j e t d'une vigoureuse répression . . . Compte 

tenu de l 'expérience acquise dans ce domaine e t dans d 'au t res où i l s ' a g i t , sur 

l e plan in te rna t iona l , d 'assurer l a défense de l 'humanité, qui lie cesse de 

souffr i r injustement faute d'une protection juridique plus décisive e t plus 

eff icace; et que l ' o n ne vienne plus d i r e q u ' i l e s t d i f f i c i l e d 'about i r à des 

accords, des t r a i t é s et des conventions lorsque priment, au mépris du bien 

commun, l e s i n t é r ê t s acquis de cer ta ins groupes ou de cer ta ins p a r t i c u l i e r s , 

l e s pr ivi lèges immérités ou l e s so l l i c i tudes diverses; on doi t pouvoir a lors 

vaincre tous l e s obstacles afin de l ég i fé re r objectivement, sans préjugés et 

dans l e respect absolu des principes éz l a so l ida r i t é humaine e t de l a jus t i ce 

universel le . . . an ce qui concerne l a pos s ib i l i t é d 'appliquer aux d é l i t s en 

cause des sanctions rapides e t , à cet e f fe t , de r ev i se r l e s procédures app l i 

cables , par exemple, à l ' e x t r a d i t i o n , de même qu'en ce qui concerne l ' impres -

c r i p t i b i l i t é des poursuites ou des peines, i l e s t indispensable qu'en attendant 

l ' é l abora t ion d'une procédure pénale in ternat ionale on n^ l imite pas l e s 

recours possibles pour des d é l i t s déjà oommis qui appellent des sanctions 

immédiates." 
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Cambodge 

165. "En ce qui concerne les procédés juridiques auxquels il conviendrait 

d'avoir recours, sur le plan international, pour qu'aucun délai de prescription 

ne puisse s'appliquer aux crimes de guerre ou aux crimes contre l'humanité, 

l'opinion du Gouvernement royal est qu'il convient d'induré une disposition 

en ce sens, tant dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, que 

dans les conventions internationales relatives au droit de la.guerre et à la 

sauvegarde de l'humanité (par exemple dans la Convention sur le crime de 

génocide)." 

Cameroun 

166. "'Le Gouvernement camerounais est disposé à participer éventuellement 

à une adaptation des textes en vigueur aux impératifs d'une répression dont 

le principe et les modalités générales seraient consacrés par une convention 

internationale à laquelle adhérerait la République fédérale du Cameroun".' 

Colombie 

167. Elle "considère que l'idéal en la matière .serait, de résoudre, les 

problèmes que posent les crimes de guerre et les crimes centre l'humanité en 

droit international,, grâce a l'élaboration d'un 'Code pénal international* et 

à la création d'une 'Ccur pénale internationale', qui feraient l'objet d'une 

convention internationale appelée également à devenir une loi interne des 

différents pays Membres des Nations Unies... La Chancellerie estime que le 

meilleur système consisterait à établir l'imprescriptibilité de ces délits 

dans la convention internationale qui approuverait le Code pénal international 

suggéré dans la présente note; il n'y a en effet aucune raison valable qui 

justifie la prescription ni aucune autre limitation dans le cas de crimes de 

cette nature, puisqu'il s'agit précisément d'actes criminels qui font violence 

à la fois à la morale chrétienne, aux coutumes des peuples civilisés, à la 

.justice internationale et à la conscience juridique de l'humanité". 
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C&te~d'ivoire 

168* w ï l pa ra î t i u ' i l n*est d 'aut re sotat ioaçtpe l é vote â'iarie résolwlîoh 

®&mâ#G 'à ra t f f ieat ioà-dans cfaacwT&es--ÏIÊ&te Mesures.,., eoaportaat 

oMigati©». d® prévoir.daraa les. i isfogitioias. dur. droi t 'totem© re l a t ives à la 

p-rescrift ioa, .. «ci© exeeptioa e© «se 'frai éopean» /cette. catégorie partieiailière 

de c r i a t s ïfa*il .eomv4endirait. d ' ' a i l l eurs , aïs préalable , 4e définir, i e faço» 

î* '"Si l*ët-ai©:' dê: '©etie fKtêstioài ~wàm& à coseltr© '«p*îl fmwk- pre-ndre; die® • 

pew aàsérëf ;i*iMphB®«!(ri.ptIib>iiîiSé' «$©•©©» ©riMes,, l e 

approprié .i*'^. pa'rvêair1 .serait de mettr.©' «mai. point dies disipo-

.sitloasis..".- im&otpovééss. â&B®-'Me,,'coiW'eiîtiô». - -épi iadîfeeraiemt. exprësséimefit. 

§wAs. sômt l e s -''erisae®. .qpi »oàfc iaçTOfer ip t iè iea / ï l y a é r a i t l i eu die vo i r ni 

ê& t e l l e â "dispos if io»é pourra ient •ê t re imeorporéés dtàe®'dies eoBvèitioias 

exisfaitftes' tm s* i l faudrait, .rédiger i»e eoiwefitiofr'spécial© swr la- <piiestiori.w 

M7®;» 'M£a laitgri© -est, prête', à •s^sS-osier' -à t o s t e mesare 'i«i .©erait prisse, siar 

l e . p-laa inteiKjaticaal aux f i as de réaffirmer «xp:mss.é»ent (ptfamjera déla i de . 

mm. >eriaes 4®. g«e.rre.'et-'aw' eripe® eoatre 
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Israël 

171 • "Israël serait faroraMe à 1'adeptioa, star le plaia i&temaatlcml, de 
mesures propres à assurer 'Ep','ajalcœe p resc r ip t i on ne .potarra s*a|>pli@per è 

lr,u3a 'fuelcooigioe tes er in^s siasmemtAoMes e t appuiera, es' eo^sefpieaee,. towte 

eoiweutic-a iafter®atioaale appropriée •qua. t end ra i t m cet-©fejeetif *w 

• l f2v **S*agissant 'aies procédés1 ,J«ri#if«es: a w f i a e l s - i l coa-vieairai t i*swoir ' 

jpeeowps, «wr l e "plan ià te r i ia t loÉa l , p©«r assurer l 'H impreser ip t iM l i té des 

crimes de ipe r re e t des> criées: contre1 t'Èmmuatté,. l es <vme& dia ;©eH^rî&eiaêîit 

.Japonais; sont les. snalvaaate» : .,*..• lia l é g i s l a t i o n Japonaise ate ecatleiat pas 

i e disposit ieBS p a r t i e A i è r e s re la t i ves a».cbat laeat des\ crimes de.guerre e t 

des crimes, çcat re l^fewsftité', mais ces crimes ' scat pwuissaWes e» ^e r t« €«• 

•étroit pé®al •géffiérai* l u prescript.!'©® m ex is té i e %wA temps #« laféis p o w 

le® crimes de., toutes catégories e t , éta po in t de "Wt© de .1® l é g i s l a t i c a i i i terae,, 

i l ^' 'existe'pas. de eireojastascesi p« r t l c« l i è res Jwst i f iam* l a r©B©açiatic:a à 

Inappl ica t ion d®. S'^tèae -ûe .preser ipt io», . a i l*ai0pt i©m de Msposit ieas; 

préwïjaat des exeeptioas'. -è ce t t e a fp l i ca t i oa» -Hais a f i a d:,'ej(f>&elier/la -

pénét ra t ion ! des crimes de ©serre e t des crimes contre l^iMmasite,, 4m géeoeid® 

par' exemple, l i a i somt des crimes atroces e t iïÉwimaias ' e t po«r lesfiaels te*at 

ê t r e seasé eoèsidérerai t •ftif*'il est . soniaaitsfele de f réVo i r des exceptiesis. à 

^ 'app l ica t ion-da système- de-preser ip t iôa, l e f&mwemmmA- Japosais estais»- %«• 

l*o®. peiat ew isager l a possib i l i té-de- p révo i r de"-'telles'.' exceptâons» â; c e t t e ' 

f i » , toutefois,, i l serai t , todispessafele de d é f i e i r çlaireiae-mt ®w préalable l a 

m t a r e e t l a portée des crimes çj«i feraient. l*e¥Je't d*exception® a» p r t ac i f e 

'é& l a prescr ip i ioa j . I ta l ie de -epoi,, i l me s e r a i t guère approprié d*>ex:©aaimer 

l*cpport»Bité. de remdre taprescr i :ptiteles •des. ia i f ract icas réf'0®da#ft. à des 

déf ia i t ioas. aussi 'éfsinrofwes <pte "'crimes' de .goerre* oe '''crimes comtre 

l'ummixê* •" 

l i g é r i a 

1?3« C?oir p ies fcaiiat, par.» 8f),., 

ga^g^BfS; 

lf%* ""'Si, à l a sait© à*wme éwoleticia de l *c rd re JmridifQe totentaticBai, oa 

par*iemt da»s «œ garante .meswre è ,s*enteadre ' swr le . p r inc ipe -fee l a • l o i se 

do i t .jamais ^ r é r o i r 'le d é l a i de prescr ip t ion powr la powrsuite des «r i res ear 

question ^cr ines de rraemre e t cr iées contre 1* bwmmi.tij'fl les • Psj-g-Eas s« 

conforneront £, ee pr inc ipe ..w 
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République centrafr icaine 

175.. MLe Gouvernement centrafr icain estime f u ' i l conviendrait d*agir par 

voie t e recoassanâation, afin à*obtenir l a Modification .en ce.seas del,®.. 

l ég i s l a t ion interne de chaque pays." 

lépuibliciue fédérale d*âllefl»gpe 

l?ê» w Soutiaitem.it qm l ' on reenercne s i e t dan® 'quelle weswre i l . s e r a i t 

poss ible , par des aeswes Jur id iques 'd 'ordre international, , d 'exclure.du 

élnm® de l a prescr ip t ion , les crimes de guerre e t , de façon générale, l e s 

•eriiaes. eoatre l ' t a w a n i t é , 'fuels, <iue soient l a na t iona l i t é des auteurs- ou 

dses victimes .et l e aoiaent.&î^wi ces cri»e® ont été. p.eïpétré®.*M' 

iRéf^A$f^; .^o'&iêlfste soviet%«&&& .d^t^yaifte • 

I f ? . "'Bê1 ï*avïs. des cerc les seieRtififiaies e t des au t re s milieux, compétents de 
* . . . . . , , < • ' , ' 

l a BSS d*Htr®l»e, i l n*-est pas besoin de recourir à des deeu»e»ts 'confias dans 

l es formes Juridiques, pour cons ta ter 'fia© l e d ro i t in ternat ional contemporain 

e s t muet "sur i*appiieatio»-de d é l a i s ' d e preseriptiç*® à.'la poursuite e t au 

châtiaient dés. c r iaânels de .guerre e t des. individus; e©«!!3paM.es de crimes contre 

l*lwi®aité.. p«ur ce. <3flai e s t ' d e s principes .généraux de l a responsabil i té • 

'Criminelle, i l s u f f i t de dé f in i r fowaelleaent l e s ...exceptions au principe 

.gémérs'l -fui veuf ;fue l e crime s o i t iBtél«etaiîemeàt su iv i de 'elÉti»en*,, ©a se 

eonstefïte ^géjîiérateweat à ce propos de déterminer, sema, t e l l e oui t e l l e fors» 

lu r id i fue , l*a^pli0&Mlité: des délai® de pre^er i f t ion à 1 'act ios pésale e t 

aax peines., .si pour w e raison q.ueleo.nf'&e,.. .cette précision apparaî t ia i is . -

.pensable, Comme' i l ' n ' ex i s t e .pas,. en d r o i t international.,.. île. règles .spéciales 

touchant l ' a p p l i c a b i l i t é de® dé l a i s de prescriptie© à l ' a c t i o n pénale .et aux 

.peines., i l y a l i e u p a r eonséfuent d* appliquer' l a règle générale -de l 'Hapres-

c r ip t i f e i l i t é du e la t inent des crime© de .guerre' e t de» crimes. 'contre ' la paix 

e t l*toi»anit'é, c ' e s t - à - d i r e d 'appliquer l e .principe s w lequel ..se fonde l a 

http://Soutiaitem.it


l ' i i | l » e ® é r i p * i M l i t é êe l a pcars»it€ et an c&Itijserrt ée» CTISJBJS <iê .gaerr© et 

ie®' -ôriaes «cwfciire I ^wwa l té * a'ra pas à «tape -expriMé actas1, œi© f o r » J t oM i t aé 

.spéciale «çpf «onéfcit«!ra£% à "-ce* égard, l a «cwa-ee-et» ' #ro i t , , p a i s s e «e pr inc ipe 

«s^.'ié.jià-aéaiis e& 'droit-' i m * © r a a t i « » I * , , 1M 'OoSmàMSltem les•$»©$&&" de 1''bowse-

#@wait issas tardier» »... pareadm le® «©mires eff icace® aéeeâsàire'â a f i n fue 

soient M s wiivearselleraeisE e® pwi î^ t fe ' les pr inc ipes e t le.® speĝ e® dto .droit 

iat©«astiof jal ©oaceiraawfe. l a -fiouaroifté e t • l e ©3aat.ime.at âes" crisïiBëlS- ..de guerre ' 

et. ées' iuâ ivMus eoyipa'foles. ê& crisses coastore l̂ îsàsmBfcnitiéjf - .«aa» %tà*il. so i t : %»estie& 

pg|!%ipe:-'P'fei 'de 8rauaae-Bretiaig»B;..i.et. 4*lfelafàe âw 

fwiTïtâlfiae®. a«e<piei® -<m a ew. reeows.,.. #,«r-. l e p l u • asti©»®!,, 

lies -répoïsse®. -<pe le» gpwœtmwmiïUt. mwm&. «Klressêe'S. .à. "la 

«©te i n Secrétaire -géaéral irisée «a référesee,. - fewwircrait l a • ne f l i ewe ' iBâ icat ien 

#e l*opp©rfa»ité <pt*'il y- à w a i t à .adopter Me te l® proeëiiés^.©«r;le'-:f.;la« " iater-

»a*;|©»Él. lie '€cwrerrae«e®t.'â© 0k majesté ®e. propose-en ©owéqpeiE^'-fe-faiira • 

eéwftî&ffe #oa av is par l^lstiteiraiéÉial» âe~ia; âél©@atio« .#« .BsptitBK'-ïîni-•à'J*' 

http://�3aat.ime.at
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Tchécoslovaquie 

179. "La réclaraction urgente d'obtenir, conformément aux principes du droit 

international, un juste chttiment des criainels de guerre, quelle que soit 

leur résidence et sans tenir compte du laps, de temps écoulé du moment de leurs 

crimes, se base sur une profonde justification juridique et morale. Pour cette 

raison, le Gouvernement tchécoslovaque, conformément au droit international, 

donnera son appui à toutes les mesures de l'Organisation des dations Unies 

capables de favoriser le plus rapidement possible la pleine satisfaction de 

cette exigence •.• Bien que - selon le Gouvernement tchécoslovaque - il ne 

faille pas avoir de doutes quant à la validité du principe d* iwprescriptibilité 

des crimes contre la paix,, de guerre et contre l'humanité, le Gouvernement 

tchécoslovaque favorise l'idée d'élaborer une convention internationale ou ce 

principe du droit international serait expressément confirmé«" 

Turquie 

ISO, "La Turquie est d'avis que l'inpreseriptibilité des crimes contre la paix 

et l'humanité peut être assurée soit par la conclusion d'un accord multilatéral 

à cet effet, soit par l'inclusion d'un article supplémentaire dans la 

Convention de 19%3> La législation turque actuelle se prête It toute initiative 

de cette nature ... Pour ce qui est de l'effet rétroactif d'une nouvelle 

convention de ce genre, il y a lieu de rappeler le principe général selon lequel 

toutes dispositions nouvellement promulguées qui prescrivent des mesures 

punitives ne peuvent être appliquées rétroactivement que dans la mesure ou elles 

profitent à l'accusé." 

Ouganda 

l3l. "L'Ouganda est d'avis qu'il faudrait procéder a une enquête pour déterminer 

le nombre de nations Membres qui appliquent wi délai de prescription à ces crimes. 

Au cas où ce nombre justifierait l'adoption de mesures sur le plan international, 

les nations Membres seraient consultées sur la possibilité de rédiger une 

convention multilatérale sur la question. Si cette procédure devait donner lieu à 

des difficultés insurmontables, on pourrait laisser h chaque Etat le soin de 

modifier ses lois pour assurer le mêae résultat. On pourrait le faire par une 

résolution de 1»Assemblee générale de l'Organisation des Nations Unies, qui 

recommanderait aux Etats Membres d'adopter une loi ou de modifier leur 

législation, le cas échéant, afin d'assurer l'ijnpreseriptibilité des crimes de 

guerre contre l'humanité.,t 
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Union des Républiques socialistes soviétiques 

l8s. "il est indispensable que l'étude que 1'OKU consacre à la question des 

criminels de guerre, ccnformément à la résolution 3 (XXl) de la Commission des 

droits de 1*homme, reflète fidèlement les principes et normes communément admis 

du droit international en vertu desquels les criminels de guerre doivent être 

traduits devant les tribunaux et recevoir le châtiment qu'ils méritent sans 

qu'il soit question de prescription... A la suite de l'examen de la question 

des criminels de guerre nazis, l'OMl pourra élaborer et adopter de nouvelles 

mesures pour appliquer et consolider les principes et normes communément 

admis du droit international contemporain relatifs au châtiment des criminels 

de guerre... C'est ce que exige la mémoire des millions de personnes qui 

ont disparu ou qui ont été torturées dans les geôles et les camps de 

concentration. C*est ce qu'exige la cause de la consolidation et du maintie» 

de la paix et de la sécurité dans le monde."' 

Venezuela 

183. "in principe comme celui que préconise la résclution de la Commission 

des droits de l'homme en ce qui concerne l'imprescriptiMlité des crimes de 

guerre et des crimes contre l'humanité ne pcurrait être introduit dans le 

domaine international qu'au moyen d'une convention entre Etats, qui pourrait 

être préparée par la Commission des droits de l'homme." 
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I I . Pj&Oi&aS CufrCAfc.AK'T LSâ CRSlaS DiI\iT LA RiffRiCSSIOM tiST PR&VIK.; 
FnR DsiS OGfiyf'̂ TlONa 3P:e&IALaS 

A. Criaae de génocide (Convention de I%8 pour la prévention 

e t l a répression du criiiaa de génocide) 

18%. Cette Convention, élaborée dans le cadre de l 'Organisat ion des Kations 

Unies et approuvée par l'Assemblée générale de ce t te Organisation, l i e 

aujourd'hui 68 j&ats -C i£Lle déf ini t l e crin© de génocide ( a r t . I I ) , en 

1 / i t a t s qui ont r a t i f i é la Convention ou y ont adhéré; Afghanistan, Albanie, 
Algérie, Arabie Séoudite, Argentine, Austra l ie , Autriche, Belgique, birmanie, 
Brés i l , Bulgarie, Cair.bodge, Canada, Ceylan, Ch i l i , Chine, Colombie, Costa -
Rica, Cuba, Danemark, Equateur, jfithiopie, Finlande, France, Ghana,, Grèce, 
Guatemala, cil Salvador, Kaxti, haufce-folta, Honduras, Hongrie, Inde, I rak , 
I ran, Islande, I s r a e l , I t a l i e , Jordanie, Laos, Liban, Liber ie , feroc, Mexique, 
Konaco, Nicaragua,, Norvège, Pakistan, Panama, Pérou, Phil ippines, Pologne, 
République arabe unie , itépublique de Corée, république démocratique du Congo, 
République du Viet-^am,. République fédérale d'Allemagne, RSS de Biélorussie, 
RbS d'Ukraine, KouBanie, SuSde, Syrie , Tchécoslovaquie,: Tunisie, Turquie, 
Union des Républiques soc ia l i s t e s ' sov ié t iques , Venezuela, Yougoslavie. 
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2/ 
confirme l e caractère internat ional ( a r t . I)-'» prévoit une "coopération 

in te rna t iona le" - ' "pour l i b é r e r l 'humanité d'un fléau aussi odieux" (pré 

ambule), e t crée à l a charge des Parties, contractantes l ' ob l iga t ion de 

l e "prévenir" et de l e "punir" ( a r t . premier), iki l 'absence d'une "cour 

2/ Lors de l a discussion de l ' a r t i c l e premier par l a Sixième Commission de 
l'Assemblée générale, cer ta ins représentants ont proposé de supprimer, 
dans cet a r t i c l e , la référence au "droi t dies gens". Le représentant des 
Pays-Bas a f a i t observer ce qui s u i t : "Plusieurs raisons mi l i ten t en 
faveur du maintien die ces mots dans l ' a r t i c l e premier: i l s figurent dans 
l a résolut ion 96(l) de l'Assemblée générale du 11 décembre 1946; i l s f igu
rent aussi dans l e projet de convention élaboré par l e Comité spécia l du 
génocide / " i n s t i t u é par le Conseil économique et social (supra par . 42J7* 
l a majorité de la Commission désire l e s conserver; selon que l ' on juge du 
point de vue du dro i t des gens ou de l a j u r id i c t i on in té r ieure d'un j£tat, 
l a conception du crime es t d i f fé ren te , ce t t e différence affectant des 
questions importantes t e l l e s que l ' e x t r a d i t i o n e t l e d ro i t d ' a s i l e " 
(documents o f f ic ie l s de l'Assemblée générale. Troisième sess ion. Sixième 
Commission. 68ème séance, p . 50). 

$/ Pour s a i s i r l a s igni f ica t ion e t l a portée exactes de l 'express ion 
"coopération in ternat ionale" i l e s t nécessaire de se référer aux travaux 
prépara to i res . Le Comité spécia l du génocide, i n s t i t ué par l e Conseil 
économique et social (supra. par . 42) , présenta un proje t de convention . 
dont l e préambule comportait un paragraphe l i b e l l é comme s u i t : Convaincues 
que la collaboration internat ionale e s t nécessaire pour assurer la préven
t ion e t la répression du génocide", l e représentant de l'Union des 
Républiques s o c i a l i s t e s soviétiques ava i t proposé l e t ex t e suivant: "wue 
l a l u t t e contre le génocide exige que tous l e s peuplés c i v i l i s é s prennent 
des mesures énergiques pour prévenir de t e l s crimes e t pour supprimer 
et prohiber l ' i n s t i g a t i o n à la haine r a c i a l e , nationale (e t re l ig ieuse) 
e t pour punir sévères; sait l e s individus coupables d ' i n c i t e r , d'encourager 
à commettre ou de préparer l e s erimes ci-dessus' mentionnés". Le Comité 
spécial re je ta ce t e x t e . Cependant, i l ne l e r e j e t a qu'en raison des 
objections tpe soulevai t l e passage suivant: "et pour supprimer e t 
prohiber l ' i n s t i g a t i o n à la haine r a c i a l e , nationale (et r e l ig i euse ) " . 
Voulant re ten i r l ' i d é e générale exprimée par ce t ex t e , i l adopta l e 
paragraphe donrié plus haut (ilapport du Comité spécia l du génocide. 1948, 
doc. V?94, p . 4)« 
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criminelle in terna t ionale" , e l l e l a i s s e aux tribunaux nationaux compétents l a char

ge de l a répression ( a r t . Vl)-£ Cependant, e l l e oblige l e s Par t ies à "prendre 

l e s mesures l ég i s l a t i ve s nécessaires pour assurer l ' app l i ca t ion" de ses d i spos i -

t i o n s ^ "et notamment à prévoir des sanctions pénales efficaces frappant l e s 

personnes coupables" d 'actes de génocide (art.. V). Ainsi l e droi t interne des 

Par t ies ne peu t - i l s 'appliquer t e l quel ©n la matière que dans la mesure où i l 

comporte l e s disposi t ions nécessaires pour répondre aux obligations imposées par 

la Convention, dont l ' ob l iga t ion de "punir" - tout court , sans 

l imi te de temps - l e crûsse de génocide. I l ne semble pas qu'on doive appliquer 

à ce crime des disposi t ions du droi t in te rne , comme ce l les r e l a t ives à l a p res 

c r ip t ion , qui paralyseraient l ' e f f i c a c i t é des règles répressives é tab l ies par la 

Convention. 

Ce l le -c i , on l ' a vu (supra, par . 137)* ne parle pas de prescr ipt ion et ne 

saurai t ê t re in terpré tée en faveur die ce t t e i n s t i t u t i o n que le droi t in ternat ional 

ne connaît pas e t qu'un grand nombre d ' é t a t s ignorent. Aussi l e s mesures l é g i s l a 

t i ves que l e s Par t ies contractantes sont tenues de prendre pour assurer l ' a p p l i c a 

t ion des. dispositions. de. cet instrument db-ivent, semble—t-il, comprendre .des dispo

s i t ions nouvelles ayant pour objet d'empêcher les règles in ternes de prescript ion 

de s 'appliquer au crime de génocide. In te rpré te r la Convention autrement, c ' e s t 

admettre qu ' e l l e connaît l a prescriptiion, c ' e s t - à - d i r e , une règle dérogatoire 

qu ' e l l e ne prévoit pas e t qui e s t , au surplus, peu conforme au droi t in te rna t ional ; 

c ' e s t aussi e t surtout 3& détourner de son but , réduire son objet sinon à néant 

du moins considérablement. Dans l e cadre de ses travaux sur l e d ro i t des t r a i t é s , 

I l convient de rappeler que l'Assemblée générale a, par la par t ie 3 de l a 
même résolut ion approuvant l a d i t e Convention, inv i té la Commission du dro i t 
in terna t ional "à examiner s ' i l es t souhaitable et possible de créer un 
organe jud ic ia i r e in te rna t iona l chargé de juger l e s personnes accusées de 
crimes de génocide ou d ' au t r e s crimes qui seraient de la compétence de cet 
organe en vertu de conventions in ternat ionale s" (voir supra, par. 43 e t s s . ) 

5 / Au cours de l a discussion de l ' a r t i c l e ¥ par l e Comité spécial du génocide, on 
s ' e s t demandé s ' i l convenait de d i r e : "pour l a prévention et l a répression du 
génocide" ou "pour assurer l ' app l i ca t ion des disposi t ions de l a Convention". 
La seconde formule a é té préférée à l a première parce qu ' e l l e couvrait toutes 
l e s obligations imposées aux ii tats par la Convention et non pas seulement l e s 
mesures d 'ordre pénal (Rapport du Comité spécial du Génocides 1%3> doc. 

• , .> . 10 ) . 
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l a Commission du droit in te rna t iona l a élaboré un projet d ' a r t i c l e 69 dont 

l e premier paragraphe es t a i n s i l i b e l l é : "Un t r a i t é doit ê t r e in te rpré té 

de bonne fo i suivant l e sens ordinaire à a t t r i b u e r à chaque terp.e: a) Dans 

l e contexte du t r a i t é , compte tenu de son objet e t de son but; b) À l a 

lumière- des règles du dro i t in terna t ional général en vigueur à l'époque 

de sa conclusion11» Dans le coinmentaire r e l a t i f à cet a r t ic le . , l a Commission 

a constaté ee qui s u i t : " . . . l a jturispradence /^ In te rna t iona le / comporte de 

nombreuses décisions d'où l ' on est en d r o i t de conclure qu' / " e l l e / considère 

l ' i n t e r p r é t a t i o n des t r a i t é s par références au t ex t e comme une règle é tabl ie 

de droi t in te rna t iona l , m par t icu l ie r , , / e l l e / a maintes fois, souligné q u ' i l 

n ' e s t pas du rôle de l ' i n t e r p r é t a t i o n de reviser l e s t r a i t é s ou d 'y l i r e ce 

qui ne .s 'y trouve pas d'une manière expresse ou par voie de conséquence néces

s a i r e . Le paragraphe 1 [_ de l ' a r t i c l e en question/ contient quatre principes 

"distincts.» Le premier - ce lu i de - l ' in te rpré ta t ion de bonne foi - déooule d i 

rectement de l a règle pacta sunt servanda. Le deuxième consti tue l e fond même 

de l a méthode de référence aux t e x t e , l e s pa r t i e s sont présumées avoir l ' i n t e n 

t ion qui r e ssor t du sens ordinaire des termes qp ' e l l e s u t i l i s e n t . Le troisième 

principe a t r a i t à la fo i s au bon sens et à l a bonne fo i ; l e sens ordinaire 

d'un terme doit ê t re déterminé non pas dans l ' a b s t r a i t mais dans l e contexte du 

t r a i t é e t compte tenu de son objet et son but1'-^ 

186. Quant à la question de 1"application, dans l e tèB;ps, de Ja Convention sur 

l e génocide, i l ne semble pas q u ' i l so i t nécessaire de la soulever i c i . L'absence 

même, dans c e t t e Convention, d'une disposi t ion admettant l a prescr ip t ion pour l e 

crime de génocide l a i s se in tac t l e principe de l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é , qui pa ra î t 

inhérent aux crimes graves de "droit des gens" e t , à f o r t i o r i , au crime de génocide, 

ce-'"fléau odieux'** e t qu i , par conspuent, â défaut d'une disposi t ion convention

ne l le con t ra i re , s 'applique à des t e l s crimes sans égard-à l a date de leur 

commission. 

6/ Rapport de la Cosmiasiondu dro i t in te rna t iona l sua* l e s travaux de sa seizième 
session, 1964, IJocuptents o f f i c i e l s de l'Assemblée générale. I9ème session. 
supplément fco. 9 (A/5S09), p . 26 ( a r t . 69), pp. 2?-29 (commentaire),par.9-K>. 
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18?» &i résumé, l a Convention, de par ses termes, sa "raison d ' ê t r e " , 

ses "fins supérieures", l a nature du crin® qu 'e l le prévoit e t l e s principes 

qu ' e l l e confirme, semble exclure tou te prescr ip t ion possible pour ce crime 

quelle que soi t la date à laquel le i l a é té commis» Comme ce t t e question 

n ' e s t pas exempte de toute controverse, 11 se ra i t peut-être opportun de 

c l a r i f i e r l a s i tua t ion par l ' adopt ion d'un instrument in t e rna t iona l . Un 

instrument in terpré ta t i f -^ (Protocole, Déclaration, e t c . ) de caractère 

obl igatoire ne paraî t toutefois pas nécessa i re . I l ne se ra i t peut-ê t re 

pas u t i l e puisque l e s iStats dont on voudrait l a par t ic ipat ion pourraient 

ne pas l a donner en temps voulu. I l ne s e r a i t peut -ê t re pas souhaitable, 

car l e s itftats qui ne voudraient pas y ê t re pa r t i e s pourraient en t i r e r 

argument pour appuyer l eu r s hés i ta t ions éventuelles â remplir l ' ob l iga t ion 

pert inente résu l tan t de 3a Convention i n i t i a l e à laquel le i l s sont déjà 

p a r t i e s . 

188. Le caractère imprescriptible du crime de génocide pourrai t toutefois 

ê t r e utilement confirmé dans l e cadre d'une eonvea&ion générale 

constatant l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é de l 'ensemble des crimes de droi t in ternat ional 

dont i l s ' ag i t (voir infra, pa r . 201 e t s s . ) . 

189. iài attendant la conclusion: éventuelle cFune t e l l e : Convention, i l conviendrait 

peut -ê t re que l'Assemblée générale de l 'Organisat ion des Nations Unies prenne dans 

l'immédiat une résolut ion in te rpré tan t l a Convention sur l e génocide-'. A son 

1J La Convention sur l e génocide elle-même fournit l e principe de sa propre i n t e r 
pré ta t ion . A son a r t i c l e I I , e l l e dispose que l e s différends r e l a t i f s à son 
in te rpré ta t ion son application ou son exécution seront souais â l a Cour-Inter
nationale de Jus t ice là la requête d'une pa r t i e au différend. La mise en oeuvre 
de ce t t e procédure présuppose cependant l ' ex i s t ence d'un différend. 

8/ Le Rapport sur la prescr ip t ion des crimes contre l 'humanité, é t a b l i dans l e 
cadre du Conseil de l 'Europe, doc. 1868, p . 15, se prononce en faveur d'une r é 
solution i n t e rp ré t a t i ve . Ce rapport note que c ' e s t dans ce sens que conclut 
Mme Suzanne Bastid, Professeur à la Faculté de Croit de Paris e t Président du 
t r ibuna l administrat i f des Nations Unies, dans sa note sur l e pro blême de la 
prescr ipt ion des c r i ses contre l 'humanité . 
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article VIII, celle-ci autorise toute Partie contractante à saisir les 

organes compétents de cette Organisation afin que ceux-ci prennent, 

conformément à la Charte, les mesures qu'ils jugent appropriées pour la 

prévention et la répression des actes de génocide. Une résolution inter

prétative émanant de l'Assemblée générale, qui a pris l'initiative de la 

Convention, en a arrêté les termes et l'a ouverte à la signature et à 

l'adhésion des Etats, devrait suffire pour faire cesser toute équivoque 

sur l'imprescriptiMlité du crime de génocide et pour conduire ainsi les 

Parties à prendre les dispositions nécessaires en vue de donner plein 

effet à l'obligation que leur fait l'article V de cette Convention. 

190» Bans cette résolution, l'assemblée générale pourrait reconnaître que 

le droit international n'admet pas la prescription pour les crimes de guerre, 

les crimes contre la paix et les crimes contre 1'humanité, et l) déclarerait 

que le texte de la Convention est conçu de manière à exclure, pour ce crime, 

quelle que soit la date à laquelle il a été commis, toute possibilité de 

prescription aussi bien des poursuites que de la peinej 2) inviterait les 

Parties, dont le droit interne prévoit la prescription pour le crime de 

génocide, et qui ne l'ont pas encore fait, à modifier ce droit en conséquence, 

conformément à l'article V de la Convention; 3) inviterait également les 

Etats ayant qualité pour le faire et qui ne l'ont pas encore fait à adhérer 

à la Convention, Bans ses considérants, la résolution pourrait se référer 

plus particulièrement à la résolution 3 (i) sur l'extradition et le châtiment 

des criminels de guerre, à la résolution 95 (l) confirmant les principes de 

droit international reconnus par le Statut du Tribunal international, de 

Nuremberg et dans le jugement de ce Tribunal,, I la résolution 96 (l) sur le 

crime de génocide, à la résolution 260 (ill) â approuvant la Convention, 

et à l'article VIII de celle-ci. 
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191. On pourrai t aussi envisager l a pos s ib i l i t é de l ' i nc lus ion dans l e 

d i spos i t i f de la résolut ion d'une disposi t ion par laquel le l e s iiftats Par t ies 

à l a Convention seraient inv i tés à communiquer, dans.un dé la i déterminé -

un an ou deux ans, par exemple - au Secréta i re général , pour transmission aux 

autres Pa r t i e s , tous t ex tes l é g i s l a t i f s ou aut res mesures adoptés en exécution 

de la Convention t e l l e q u ' e l l e s e r a i t in terpré tée par l a résolut ion . 

B. Crimes de guerre (Conventions de Genève de 1949) 

192. •«•insi q u ' i l est indiqué plus haut (par. 61), une Conférence diplomatique, 

convoquée à Genève par l e Conseil fédéral su i sse , a approuvé l e 12 août 1949.» 

l e tex te des quatre conventions suivantes: 1} Convention pour l 'amél iorat ion 

du sor t des blessés et des malades dans l e s forces armées en campagne*? 

2) Convention pour l 'amél iorat ion du sor t des b lessés , des malades e t des 

naufragés des forces armée s sur mer—? 3) Convention re la t ive au trai tement 

des prisonniers de guerre—*\ 4) Convention re la t ive à la protection des 

prisonniers c i v i l s en temps de guerre1 12/ 

2/ Cette Convention remplace les Conventions du 22 août 1864 > du 6 juillet I906 
et du 27 juillet 1929 dans les rapports entre les Parties contractantes (art.59). 

10/ Cette Convention remplace la Xème Convention de La Haye du 18 octobre 1907 
pour l'adaptation à la guerre maritime des principes de la Convention de 
Genève de 1906, dans les rapports entre les Farties Contractantes (art.58). 

il/ Cette Convention remplace la Convention du 27 juillet 1929 dans les rapports 
entre les Parties contractantes (art. 134)'* et complète le chapitre II du 
Règlement annexé aux Conventions de La Haye du 29 juillet 1899 et du 18 
octobre 1907 concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, dans les 
rapports entre Puissances liées par lesdites Conventions et qui participent à 
la présente Convention (art. 135-). 

-12/ Cette Convention complète les sections II et III du Règlement annexé aux Conven
tions de La fiaye du 29 juillet 1899 et du 18 octobre 1907concernant les lois 
et coutumes de la guerre sur terre, dan» les rapports entre Puissances liées 
par lesdites Conventions et qui participent 1 la présente Convention (art.154). 
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193« Ces quatre Convantions de Geneve l i en t actuellement 1£7 iatats-2( 

i i l les adoptent un système identique de normes réprimant l a v io la t ion de 

leurs d i spos i t ions . Le t ex t e des deux a r t i c l e s per t inents incorporés 

dans chacune de ces Conventions se trouve reproduit plus haut (par . 6 l ) . 

La l i s t e des infractions graves qui f a i t l ' o b j e t de l ' un de ces deux 

a r t i c l e s e s t l a même dans l es deux premières Conventions, à savoir l a 

Convention pour l ' amél iora t ion du sor t des blessés et des malades dans 

l es forces aimées en campagne ( a r t . 50} e t l a Convention pour l ' amél iora

t ion du sor t des b lessés , des malades e t des naufragés des forces armées 

sur mer ( a r t . 51) . 

. X3k» La l i s t e des infract ions graves prévue par l a t roisième Convention r e l a 

t ive au traitement des prisonniers, de guerre es t l a suivante ( a r t . 130): 

n Les infract ions graves visées à l ' a r t i c l e précédent sont ce l les qui 
comportent l'un" ou l ' a u t r e des ac tes suivants , s ' i l s sont commis contre 
des personnes ou des biens protégés par la, Convention: l'hoisàcide i n t en 
t i onne l , l a to r tu re ou l e s t rai tements inhumains,, y compris l e s expériences 
biologiques., le f a i t de causer intentionnellement de grandes souffrances 
ou de por ter des a t t e i n t e s graves à l ' i n t é g r i t é physique ou à l a santé , l e 
f a i t de contraindre un prisonnier de guerre â . s e rv i r dans l e s forces 
armées de la Puissance ennemie, ou ce lu i de l e pr iver de son dro i t d ' ê t r e 
jugé régulièrement e t impartialement selon l e s prescript ions de la présente 
Convention. 

13/ i i tats qui ont r a t i f i é ces Conventions ou y ont adhéré: Afghanistan, Afrique 
-du Sud,, Albanie, Arabie séoudite, Argentine, Aus t ra l ie , Autriche, Belgique, 
Brés i l , Bulgarie, Cambodge, Cameroun, Canada, Ceylan, Ch i l i , Chypre, Colombie, 
Côte d ' Ivo i re , Cuba, ,Dahomey,. Danemark, Jil Salvador, Espagne, ^tats-Unis 
d'Amérique, Equateur;, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatemala, Ha i t i , 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonésie, I ran , I raq , I r lande, Islande, I s r a ë l , 
I t a l i e , Jamaïque, Japon, Jordanie, Laos, Liban, Liber ie , Libye, Lichtenstein, 
Luxembourg, Jsïadagasear, iaalaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, Mexique, Monaco, 
Mongolie, Képal, Nicaragua,, Miger, Nigeria, Norvège, Mouvelle-Zélande, Cuganda, 
Pakistan, Panama, Paraguay, Pays-Bas,, Pérou, Phil ippines, Pologne, Portugal, 
République arabe unie, République démocratique allemande, République démocrati
que du wongQ, République démocratique- du Vietnam, République Dominicaine, 
République du Viet-Nam, République fédérale d'Allemagne, République populaire 
démocratique de Corée, République Populaire de Chine, République soviétique 
soc ia l i s t e de Biélorussie , République soc i a l i s t e soviétique d'Ukraine, 
République Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d ' I r lande du Aiord, Rwanda, Saint - fer i n , Saint Siège, Sénégal, Sierra Leone,, 
Somalie, Soudan, Suède, Suisse, Syr ie , Tchécoslovaquie, Thailande, Togo, 
Tr in i té e t Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques soc i a l i s t e s sovié
t iques , Venezuela, Yougoslavie. 
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195* *uant à l a quatrième Convention r e l a t i v e à la protection des personnes 

c iv i l e s en temps de guerre, e l l e donne des infract ions graves la l i s t e suivante 

( a r t . 147): 

" Les infract ions graves visées à - l ' a r t i c l e précédent sont ce l les 
qui comportent l ' un ou l ' a u t r e des actes suivants , s ' i l s sont commis 
contre des personnes ou des biens protégés par l a Convention: l 'homi
cide in tent ionnel , l a t o r tu r e ou l e s t rai tements inhumains, y compris 
l e s expériences biologiques, le f a i t de causer intentionnellement de 
grandes souffrances ou de porter des a t t e i n t e s graves à l ' i n t é g r i t é 
physique ou à la santé , la déportation ou l e t rans fe r t i l légaux, la 
détention i l l éga l e* le f a i t de contraindre une personne protégée à 
serv i r dans l es forces armées de la Puissance ennemie, ou ce lu i de l a 
pr iver de son droi t d ' ê t r e jugée régulièrement et impartialement selon 
l e s prescr ipt ions de la présente Convention, la pr ise d 'otages, l a 
destruction e t l ' appropr ia t ion de biens non j u s t i f i é e s par des nécess i 
t é s m i l i t a i r e s e t exécutées sur une grande échelle de façon i l l i c i t e 
et a r b i t r a i r e . 

196. Gomme on peut l e constater , l a l i s t e de l'ensemble des infract ions graves 

prévues par l e s quatre Conventions de Genève couvre un grand nombre de ce qu'on 

appelle communément "crimes de guerre"1. .2n tou t cas , e l l e semble couvrir, tous 

l e s crimes de guerre dont la l i s t e es t donnée par l*acte cons t i tu t i f d«' 

t r ibuna l m i l i t a i r e in te rna t iona l de lurembërg 'ainsi que par l a 

l o i Mo. 10 du Conseil de Contrôle en Allemagne. Ainsi l e s crimes de guerre, 

du moins l e s plus graves, se t rouven t - i l s d é f i n i s ^ par dés Conventions l i a n t 

lk/ £>u Commentaire r e l a t i f aux Conventions de Genève, publié sous la d i rect ion de 
Jean 3 . P i c t e t , Directeur des Affaires générales du Comité in ternat ional de la 
Croix-Rouge, Vol,., I , 1952, p . 4l6j. on relève l e passage suivant: "L'idée de 
déf ini r l e s infractions graves, £ dans chacune de ces Conventions/, es t due aux 
experts convoqués en 194& par le Comité in te rna t iona l de la Croix-ïiouge. S ' i l 
es t apparu nécessaire de déterminer quelles sont ces infract ions graves, c ' e s t 
que l 'on cherchait à é t a b l i r l ' u n i v e r s a l i t é de l a répression. I l es t apparu 
immédiatement que l e s v iola t ions de certaines disposi t ions de d é t a i l des 
Conventions de Genève pouvaient const i tuer des d é l i t s mineurs, voire de simples 
f a i t s d i sc ip l ina i r e s , e t q u ' i l ne saurai t ê t r e question de prévoir , pour de 
t e l l e s inf rac t ions , une répression un iverse l l e . On a jugé également opportun 
de mettre en lumière - comme un ave r t i s sèment jdonné aux délinquants éventuels -
la l i s t e des infract ions dont l e s auteurs sera ient recherchés dans tous l e s 
Atats . . . L'expression elle-même d" : inf rac t ions graves' a donné l i eu à d 'assez 
longues discussions. La délégation-de l'URSS aurai t préféré l 'emploi des mots 
'crimes g raves ' , ou l 'expression 'crimes de g u e r r e ' . Si finalement la Conféren
ce a préféré l 'expression ' inf rac t ions graves ' c ' e s t parce qu ' e l l e a estimé que, 
bien que de t e l s f a i t s soient qual i f iés de crimes dans l a l ég i s l a t ion pénale de 
presque tous l e s pays, i l n 'en -demeure pas moins que l e mot 'crimes' a des 
acceptations différentes selon l e s l ég i s l a t ions . . . *4uant a la l i s t e d ' i n f r ac 
t ions elle-même . . . £ e l l e / ne saurai t ê t r e considérée comme exhaustive. Néan
moins, i l semble bien que beaucoup des infract ions graves soient couvertes". 
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un t r è s grand; nombre d 'E ta t s . Leur répression,, bien qu ' e l l e so i t l a i s sée à 

l a compétence l é g i s l a t i v e e t j ud ic i a i r e des Eta t s , es t cependant régie par 

des règles générales de caractère in te rna t iona l que ces derniers sont tenus 

d 'observer. Sa e f fe t , l e système répress i f commun aux quatre Conventions repose 

sur t r o i s obligations e s sen t i e l l e s mises à l a charge des Par t ies contractantes , 

â savoir: l ) prendre toute mesure l é g i s l a t i v e nécessaire pour f ixer l e s 

sanctions pénales adéquates à appliquer aux personnes ayant commis, ou "donné 

l ' o r d r e de commettre l 'une où l ' a u t r e des infract ions graves prévuesj 2) 

rechercher tou te personne prévenue d 'avoir commis, ou d 'avoir ordonné de 

commettre, l 'une ou l ' a u t r e de ces infract ions ; 3) juger une t e l l e personne 

ou la remettre pour jugement à une aut re Part ie contractante intéressée à 

l a poursui te . 

19f. Les Etats contractants sont donc tenus , en cas d ' insuffisance de l eur 

dro i t pénal, de prendre l e s mesures l ég i s l a t i ves nécessaires pour assurer l a 

répression des infract ions graves prévues par l e s Conventions. Cette obligation 

consis te , semble- t - i l , en premier l i e u , à déterminer, pour chaque infract ion 

grave, la nature e t l 'é tendue de l a peine. Ainsi c e t t e tâche, pa r t i cu l i è re se 

fcrouve-t-elle l a i s sée à l a d iscré t ion des l ég i s l a t eu r s nationaux, qui doivent 

s 'en acqui t te r en tenant compte du principe général de l a proport ionnali té des 

peines avec la gravi té des d é l i t s . 

198« La question se pose de savoir s i l e s mesures à prendre sur l a base de 

l a première obligat ion doivent, l e cas échéant, comprendre des disposi t ions 

destinées â écar ter l ' app l i ca t ion aux infract ions graves des règles internes 

sur l a prescr ip t ion , à. ce t te question, une réponse affirmative semble r e s 

s o r t i r implicitement des termes mêmes de l a disposi t ion où sont i n s c r i t e s 

l e s deux dernières obl igat ions , iài e f fe t , ce t te d ispos i t ion , pas plus qu'aucune 

autre disposi t ion des Conventions, n 'ass igne de limite_de temps à l ' ob l iga t ion die 

rechercher et de .Juger l e s personnes prévenues d'une infract ion grave, n i à 

ce l l e d 'extrader au besoin de t e l l e s personnes. 
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199. Afin d'éviter tout doute à ce sujet, il conviendrait peut-être que les 

Etats qui sont parties aux Conventions de Genève soient- convoqués en vue 

d'établir un instrument interprétatif approprié, "in vertu d'initiatives 

devenues traditionnellesn, le Comité International de la Croix-Rouge, qui 

n'a cessé, depuis plus d'un siècle, de travailler à l'amélioration des 

Conventions die Genève et à leur développement à la lumière des expériences, 

et qui est le promoteur des dispositions répressives de ces Conventions, ne 

manquerait peut-être pas de prendre l'action préliminaire nécessaire à cet 

effet. 

200» On peut, cependant, faire remarquer qu'au cas où 1'Assemblée générale 

die l'Organisation dies Mations Unie®, déciderait de prendre' l'Initiative de 

l'instrument international général dont il sera question sous peu^ elle 

pourrait faire mention expresse, dans cet instrument, des infractions graves 

prévues, par les Conventions' de Genève. 
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I I I . rUPOaOùS GCKCiff&iÀ&T I^j&Sl&BLii D Ŝ GRIMES 

à. Tendance vers une convention 

201. Ainsi qu'on a pu l e constater plus haut (par . 162 et s s . ) , plusieurs JÎtats se 

sont, directement ou indirectement, prononcés en faveur d'une convention, qui confir

merait ou consacrerait l e principe de l ' impresc r ip t ib i l i t é - en iaatiàre d è s - c r i » s inter

nationaux dont i l s ' a g i t . S i l ' on considère que ce principe es t déjà é t a b l i en droi t 

in terna t ional nais que l ' on veut ©n assurer l ' app l i ca t ion d'une façon effective e t 

générale dans l e cadre des l ég i s la t ions nat ionales , i l pourrai t ê t r e opportun de 

l ' e x p l i c i t e r par l e moyen soit d'un© convention in te rna t iona le , so i t d'une' résolution. 

de l'Assemblée générale de l 'Organisation des Nations Unies. Au cas où l ' o n décide de 

co'nclure une convention, i l s e r a i t possible que l'Assemblée générale en prenne l ' i n i 

t i a t i v e , éventuellement l a rédige^ e t , par une résolu t ion , l 'approuve et l a soumette â 

l a procédure de signature e t de r a t i f i c a t i o n ou d'adhésion. S i , par contre, on estime 

que la conclusion d'une convention s e r a i t une procédure longue e t d i f f i c i l e e t que 

l ' o n juge nécessaire , vu l e s circonstances ac tue l l e s , de donner au problème un©r so lu

t ion iiHaédiate, on pourrai t recourir au procédé de'résolïEbionj. COBW ©11© a côinfiiwê 

l e s pr iaeipes de Kureafoerg, par l e moyen d'une résolut ion, l'Assemblée général© pourrait , 

par l e même moyen, confirmer le principe de 1 ' imprescr ip t ib i l i t é des crimes in te rna 

tionaux ©n quest ion. Au cas ou l ' on adopte ce dernier procédé, le^ tex te suggéré plus 

lo in aux f ins d'une convention, instrument proposé par plusieurs i î t a t s , pourrai t ê t r e 

conçu de manière à r e v ê t i r l a fora© 4'un© résolut ion . 

•B. Contenu de l a convention 

202. Certains jStats, tout en préconisant la conclusion d'une convention, ont estimé 

que ce l l e - c i devrait comporter une déf in i t ion des c r i ses dont e l l e f e r a i t l ' o b j e t . 

Cette question ne devrait pas soulever de t r è s grandes d i f f icu l tés . . L'on sa i t que 

l e s crimes contre l a paix, l e s crimes de guerre e t l e s crimes contre l 'humanité sont 

déf in is par l e s Actes cons t i t u t i f s des Tribunaux m i l i t a i r e s internationaux de Nurem

berg (supra, par .21) e t de îokyo (supra, par . 24) , a i n s i que par l a Loi Ko. 10 du 

Conseil de Contrôle en Allemagne (supra, par .26) . iîn outre , l a Convention pour l a 

prévention e t l a répression du crime de génocide donne ce ce crime une déf in i t ion 

(supra, par .42) . Une défini t ion des crimes graves de guerre es t fournie dans l e cadre 

des Conventions de Genève de 1949 (supra. p a r . 6 i ) . 

203. Par sa résolut ion 3 ( I ) du 13 févr ier 1946, l'Assemblée générale de l 'Organisat ion 

des Mations Unies a p r i s acte de la défini t ion des crimes de guerre e t des crimes ee»-

t r e l a paix e t contre l 'humanité, t e l l e q u ' e l l e f igure dans l e S ta tu t du Tribunal 
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m i l i t a i r e in ternat ional de Nuremberg (supra, par .28) . Par sa résolution 95 ( l ) du n 

décembre 1946, e l l e a confirmé les principes de dro i t in ternat ional reconnus par ce 

Statut e t par l e jugement de ce Tribunal (supra, par .32) . 

204. &i applicat ion de l a résolution 177 ( H ) , adoptée par l'Assemblée générale l e 

21 novembre 1947, la Commission du dro i t in terna t ional a formulé l es "principes de 

Nuremberg"; l e "principe ¥I"; confirme la défini t ion des crimes contre l a paix, des 

crimes de guerre et des c r i a s s contre l 'humanité, prévue par l e S ta tu t du Tribunal 

m i l i t a i r e in ternat ional de Nuremberg (supra, par .35) . 

205. far sa résolut ion 488 (?) du 12 décembre 1950, l'Assemblée générale a' inv i té les 

Gouvsrneiaents des i t a t s Membres à communiquer leurs observations sur c e t t e formulation 

e t a p r ié l a Commission ém d ro i t ' in ternat ional '"de t e n i r compte-, l o r squ ' e l l e préparera 

l e proje t de code des crimes contre la paix-et l a sécuri té de l 'humanité, des observa

t ions que des délégations de l'Assemblée générale ont présentées pendant l a cinquième 

session de l'Assemblée générale au sujet de cet te formulation, e t de toutes observa

t ions que l e s Gouvernements pourront avoir communiquées" (supra, par .36) . 

206. Conformément à la, résolution 17? ( I I ) adoptée par l 'assemblée générale l e 21 no

vembre 1947, I& Commission du d r o i t in terna t ional a préparé et adopté un projet de code 

des crimes contre la paix et la sécur i té de l 'humanité.. Bans l e s différentes phases de 

l ' é labora t ion de ce pro je t , l e s Gouvernements ont formulé leur observations dont l a 

Commission du droit in ternat ional a tenu compte (supra, par . 37 et 39) . 

207. L ' a r t i c l e 2 du projet de code comporte une déf ini t ion des crimes contre l a paix 

e t la sécur i té de l 'humanité. Cette déf in i t ion reproduit en substance l es t r o i s i n -
15/ 

criminations prévues par le> Statut du Tribunal mi l i ta i re ' in ternat ional de Nuremberg-". 

Le projet reproduit aussi textuellement la déf in i t ion du crime de génocide figurant 

dans l a Convention pour la prévention et l a répression de ce crime.. 

208. Gocme i l est indiqué plus haut (par . 52) , l'Assemblée générale, par ses résolu

t ions 1186 (XII) e t 1187 (XII), en date du 11 décembre 1957, a décidé d'ajourner 

l'examen aussi bien du projet de code des crimes contre la paix e t l a sécur i té de 

l^/Voir supra, pa r . 38, commentaire r e l a t i f à l ' a r t i c l e 2., paragraphes 1,, 3 , 10, 11 . 
antre 1© tex te de la def ini t ion donnée par l e Sta tut du Tribunal in te rna t iona l de 
Nuremberg e t l e s dispositions correspondantes de l ' a r t i c l e 2 du projet de code, i l y 
a cer taines différences qui sont soulignées dans l e commentaire r e l a t i f à ce t a r t i c l e 
(voir supra., par . 39, coinmentaire r e l a t i f à l ' a r t i c l e 2,, paragraphe 11) , . 
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l'humanité que de la cpestion de la ju r id ic t ion criminelle in te rna t iona le , 

jusqu'au moment où e l l e reprendra l a question de l a déf ini t ion de l ' ag ress ion . 

209. ®a attendant que l e code en question so i t tais sur pied e t q u ' i l règle le 

problème de là prescr ipt ion des crimes q p ' i l pré-volt, l a convention envisagée 

pourrai t f a i re sienne l a déf ini t ion des crime.s. incorporée ^ans le projet de 

code. Sans doute ce t t e solution s e r a i t - t - e l l e opportune, l ad i t e défini t ion 

étant actuellement,la meil leure. Mais» on ne peut pas s'empêcher de penser 

que' ce t t e dernière pourrai t bien ne pas: r a l l i e r l e s suffrages nécessaires 

pour son adoption. I l est toutefois des déf ini t ions déjà acquises en d ro i t 

in ternat ional que la convention pourrait re ten i r sans inconvénient. I l s ' a g i t , 

notamment, de la déf in i t ion prévue par l e Statut du Tribunal m i l i t a i r e in te rna

t iona l de Nuremberg et confirmée par l'Assemblée générale, l a déf ini t ion figurant 

dans l a Convention pour l a prévention et. la répression du 'crime de génocide, et. 

l e s déf ini t ions incorporées dans l e s Conventions de Genève de 1949. Ces d é f i n i 

t ions pourraient ê t r e retenues dans une disposi t ion l i b e l l é e de manière à permettre 

leur adaptation â l ' évo lu t ion du droi t in te rna t iona l . 

210. J&Î ce qui concerne l e s crimes contre l 'humanité, y compris l e crime de 

génocide, qui en e s t un cas par t icul ier , , l a convention die-wait tenir ' compte diu 

f a i t que ces crimes ne devraient plus ê t r e considérés, comme i l s l ' é t a i e n t 

dans ^-e droi t de Nuremberg,, comme.une catégorie d ' inf rac t ions accessoires aux 

crimes contre l a paix e t aux crimes de giaerre. 

211. Ainsi , par la' convention, l e s par t ies contractantes pourraient: 1, Déclarer, 

conformément au dro i t in te rna t iona l , comme imprescript ibles par leur nature , quel le 

que soi t la date à laquelle i l s ont été commis—7 l e s crimes contre la paix, l e s 

crimes contre l 'humanité ep' i l s soient perpétrés en temps de guerre ou en temps 

de paix et l e s crimes de guerre,: t e l s q u ' i l s sont définis par l e s t ex tes suivants 

ou tous autres t ex tes de droi t in te rna t iona l : a) l e Statut du_Tribunal m i l i t a i r e 

16/ Le membre de phrase "quelle que so i t la date à laquel le i l s ont é té cornais" s e r a i t , 
sans doute, techniquement superflu, l a précision q u ' i l préconise étant déjà, conte
nue, sous une forme exempte d'ambiguïté, dans le tex4,® de cetfie déclaration»; ou le 
principe de l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é s e r a i t constaté de par "le droi t in te rna t iona l" et 
"la nature" même des crimes en question. Cependant, son maintien se ra i t peut -ê t re 
souhaitable pour év i te r toute équivoque éventuelle sur ce poin t . 
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in te rna t iona l de Nuremberg dont l e s principes sont confirmés par l a résolut ion r 95 ( I ) 

de l'Assemblée générale de l 'Organisation des Nations Unies et qui déf in i t l e s crimes 

contre la paix, l e s crimes de guerre e t l s s crimes contre l 'humanité; b) La Convention 

de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide, définissant l e 

crime de génocide; c) l e s Convention de Genève de 1949» définissant l e s crimes graves 

de guerre. 2 . S'engager â prendre au besoin l e s mesures l ég i s l a t i ve s nécessaires 

pour assurer l ' app l i ca t ion du principe de l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é des d i t s crimes 

dans le cadre de leur d ro i t in te rne . 

212. Peut-être s e r a i t - i l u t i l e d ' insé re r dans la convention une disposi t ion compor

tant l'engagement des pa r t i e s à communiquer, dans un délai déterminé - un an ou 

deux ans, par exemple - au Secrétaire général , pour.transmission aux autres p a r t i e s , 

tous textes l é g i s l a t i f s ou au t res mesures adoptés en exécution de l a convention. 

213. I l se ra i t souhaitable que la convention se l imite à la solution de ce seul a s 

pect de "la question du châtiment des criminels de guerre e t des individus coupables 

de crimes contre l 'humanité", sk\ s 'efforçant de résoudre, dans ce t t e même convention, 

d 'aut res aspects de ce t te question, on r i squera i t de ne pas fa i re bénéficier cet ins t ru 

ment , donc le principe de l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é q u ' i l renfermerait , de l ' u n i v e r s a l i t é 

voulue. I l ne faut pas perdre de vue, en e f fe t , que l a convention, l imitée à la con

firmation de ce pr incipe, pourrai t ê t re acceptée sans grandes d i f f i cu l t é s , parce que, 

d'une par t , e l l e s e r a i t conforme à l a t r ad i t ion d'un grand nombre de pays qui n« 

connaissent pas la prescr ipt ion où ne la connaissent pas pour l e s infract ions graves, 

e t , d 'aut re p a r t , e l l e exprimerait l a tendance actuel le d'un grand nombre de pays, qui 

admettent ce t te i n s t i t u t i on pour toutes l e s inf rac t ions , à en empêcher l ' app l i ca t ion 

aux crimes internationaux dont i l s ' a g i t . 

214. jàn résumé, pour assurer l ' i n t é g r a t i o n du principe de l ' i m p r e s c r i p t i b i l i t é dans 

l es l ég is la t ions na t iona les , i l pourrait ê t r e opportun d ' exp l i c i t e r ce principe : l ) 

pour ce qui concerne particulièrement l e crime de génocide, par l e moyen d'une résolu

t ion de l'Assemblée générale interprétant l a Convention de 1948 pour l a prévention et 

l a répression du crime de génocide (supra, pa r . 184-191); 2) pour ce qui concerne 

l'ensemble des crimes de guerre et des crimes contre l a paix e t l 'humanité , par l e 

moyen soi t d'une convention internat ionale (supra, par.201-213), so i t d'une résolu

t ion de l'Assemblée générale (supra, par . 201). 


